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L’AVTHEVR AV

'Lecteun

PAR le Precedent Eſidt vousauez ñveu l’in—

ſtance rreſgrande que le Deputé de Paris ſaiñ

ſoil: d’entrer en la conference des deputez des

Prouinces,, 8c comme l’entree d'i-celle lay fut

routà plat deniec , refus qui ne tombait-erre.

Car le Depuré. de Paris_ ne ceſſa de’s lors â s’in

former de celuy,ou ceux des Deputez qui luy a

uoyentprestéeeſie eſeome,& ayant ſentiau vray

qu’elle procedoit des Deputez du Clerge’,qm en

vouloyent àceux de Paris , âcauſe des affigna—

tions qu’ils obtenoyent du Roy ſur les deniers

dela Subuention , pour acquiter de quartier en

quartier les rentes àſfignees (ur l'hoſtel de ville.

-de Paris, 8c que leur importunité 8c credit estoit

capſe que le pom-e Clcrgé efioit ſouuent ſur—

chargé,il fic entendre à pluſieurs bons perſonna- >

es de toutes qualitez dela ville de Paris, le tort

qui ſur ce leur auoit esté fait , qu’ilreiertoie en..

cieremenc ſur ceux du Clcrgé, iniure de laquelle

ceux de Paris protesterent ſe rcſentir.

’Pour cest effect chaſcun aduilà de dreſſer in—

ſtructions 8c memoires de tout ce qui pouuoit

ſeruir au public, auec vn pouuoir bien ample au

Depute‘, garni d’vnfestat dreffi': au vray de tout

le reuenu du Clergc’ de France , 8c en eest equi—

page il vint crouuer l’aſſemblee qui ſc faiſait
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lors ;i Par-ic, requérant 11 côpagnic qu’audiencc

luy fut octrovee,&' il leur dirait choſe digne dc

leur donner Cotentemeno e's affaires qu’ilc trait—

toyenr entr'eux. Sur quoy lee deputez du Clergé

s'oppoſerent bien fort, empeſchís qu’ilfut ouy,

Pour les raiſons deſduitcs ;i ſon premier Voyage.

Mais le depute’dc Guyëne remonstra qu'on ne

pouuoir moinsfaíre que del’eſèoriter,&apres,s’íl

estoit beſoin,on le feroit bië fouinœi Fur cau—

ſe que la portcluy ſur ouuerte,&ayant ſalue’ fort

hOnorablemenr la cópagnicfflarld en ceſte ſorte.

Meſfieurs , ie n’ignore point que Paris~ , ſelon

que me diſics dernierement ne ſoit can-"e, de l'a

ruinc,opprcffion,8e de tous le? troubler , maffiz—

crcs 8c diuiſiôs de la Fra'ce,8< que c'cst vn tort ir—

‘ reparablc que d’y auoír fait perdre rit de brille;

Seigneurs & Capitainec qui pour la libené de

France ont bien fait, 8L tant de ſois fi bien com.

batu qu’ils ſe ſont monſtre: comme ſeconds pe—

res pour la grmdeur de ccste Couronne. Ie. @dy

bien auſiî, que cest .î bon droit qu’aucuns dc

Vom estcs indignez 8c marris d'vn teliniquc 8:

execrable maſſñzcrexarnatùrellement ccluy qui

est iniurié 8c bleſſé, eſt irrité contre .celuy ou

ceux qui luy cnr Eu'tiniure. Mais icfixis eſmer—

neillé , comme (bm ceux de la part deſquels ic

ſuis icy enuoxé, q ue voſu-c iugemër ne disterne

pomt par railon ceux de qui vous pourriez iu

\tement vous plaindre , d’auec ceux quil'. ne

' êſlI
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ſont en rien ſouiIIcz d’vn fi malheureux acte:

en quoy vous comprenez indiffcremmenr les

innocens autant que les coulpableç , 8e ce fai—

ſant vous violcz les loix inuiolables de nature,

vous confondez le droit à lecort , l'equité&

l’iniquité. Caril y a dam Paris vn bon nom—

bre de gens de bien, qui deteſtth toutela deſ

conuenue du Maſſacre , qui abhorrent Ics lur

chdrges 8c oppreflîons du poure peuple: 8( de

[apart de cds 8c !ï bons perſonnages malega

n'on a esté expediee , 8( non des mutins , meur~

triers 8c ſedicieux qui ſont 2‘. Paris , 8c ſiguam

ment de ceux qui ne demandent qu’à fouler le

peuple par nouucaux ſubſidccôc imposts. Ceux

donques qui aiment le bien public 8c qui ont

vnc meſme volonté ue voue, doyuenr-ils e

ſire reiettez de ceſte aíſemblee? Ceux qui pieu—

rentles malheurs 8c calamitez de ce Royaume,

doyuenc-ils estre repurez ennemis du peuple?

Faut-il que rant d'honnorablcs familles , fem

mes , caf-Lu; de ceſire rande ciré , qui crient

vengeance du ſàng rc panda par Ie moyen de

ce Maſſdcre , 8c qui demandent iuſh'cc contre

les Tyrans ,Tyrannedux , oppreſſeurs 8c man—

eurs du pourc peuple , ſoyent chaſſez de Vo.

Ëre compagnie E Vel regret , :î vostre aduis,

ont eu vo; compatriotes , ”and ils ont enten
du que la porte de vost‘re aäſſcmblee m'a este’de

nice? .P5 la vcrite’,vous ne (auriez .moir cou—
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~leur pour vnc telle choſe , ſivou: ne voulez dire

-que les coulpables 8L innocens doyuent egale

ment ſouffrir , 8( eſire priuez du fruit que vous

eſperez de vostre aſſembleeæhoſe qui eſt du tout

indigne de faire , voire de penſer à tout homme,

qui :tant ſoit-peude raiſon. '

Vous deuez conſiderer , chers Seigneurs 8c a.

mis, que pour vn re] affaire ,duquel vous traitez

preſentementfil n’y a deputez de toutes les PF()—

uince‘ (encore que ieles tléne du tout capables)

deſqu vous purfliez apprendre plus de ſecrets

que de celny de Paris. Car i’ay en main papiers,

in structions,& memoires, pour vous releuer de

grande peine , _8c amener a‘. perfection l’affaire

que voue pourluyuez. Et Pourtant ie vous prie

qu’en me receuant au milieu de vous , m’accor—

diez la ſeance,voix 8c' ſuffi-age que doit ſur ce te

nir 8( auoir vn deputé, tel que ie vous ſuis en—

uoye’. Par ce moÿen vous acquerrez vne bonne

8c ſàincte reputationxar ie ne tends qu’au ſoula—

gement du .poure peuple, à la ruine des ruineurs

6c ſhccageurs de noſire Patrie. Et s'il y a plus,que

vous ne làuriez auoir en plus grande execrarion

‘tels monſh-es , que les ont Ceux pour qui ie Vous

parle.

Apres que le deputé de Paris eur ainſi parlé,

l.: pluſpart des deputei furent grandement mar—

ris de luy anoir au commencement refuſé la

-Portc, Ve-u la ſuffiſänce du perſonnage , 8c preu

- dhom
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d’hommie de ceux pour leſquels il portoit la pas

role. Le depute’ du Clergé perfistoità ce'qu'i] ne

cui’c aucune communication de leurs affaire<,_&

- en parla fi auant-,que le Pariſien cognut bien que

c‘estoit le principal oppoſant de ſon entree.

On demande au Pariſienſon pouuoir, Ille

preſente. Lecture d‘iceluy faire ,’ on le fait reti

rerzôc dés lors le deputé du Clergé dit merueils

.les à l'encontre de luy. Mai? nonobſiät toutes [ès

allegarions, en fin le Pariſien obtint l’entree,

ſeance,voix 8( ſuffi-age , ſelon qu’il aubit requis.

chuoy Froumenteau fut grandeme‘t aiſe, d'au—

tant qu’il ſauoit tresbien que le Pariſien n’eſpar—

gneioit le Deputé du Clergé , 8( qu’il &miroir

tresbien à la verification tant de l'Eſiat general

que des particuliers.

Là deſſus on ordonne à Froumenteau qu'il

communiquer.: au Pariſien toutespieccs , com—

me auſſi luy de ſa part communiquer-oit les lien

nes,afin d’en venir au premier iourzcommc auſ—

ſi ils firent , garnisde la plus part des Estats par

ticuliers , que l’aſſemblee trouua les mieux drell

[ez qu'il cſ’coit poflible. Et d’vn comtpun con—

ſentement fur aduiſe’, qu’il faloit diuiier 8( par—

tir ce'deuxieſme Estat en deux liures , à cauſe de

la pluralité des Dioceſes , 8c pour donner plus de

poid; 8( grauitéaux Preuues que lon donne ſur

v chaſcun articlexar iustlu’à ce(va dire le Pariſien)

que telles preuues ayent esté veuè‘s,lcuè’s 8c Incu—
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rement confiderees,íl est impoſiible de croire la

milliefine partie de ce qu’elles contiennent.

Le Deputé du Clerge’ refÿondit , qu'il n’e

stoit beſoin de proiduire la‘ deſſus aucunet preu—

ues , ex' que le Roy coguoistmit aſſez de la cer

titudedes parties , ſans y entaſſer tant de Prcu

ues ſur l’reuues. Monſieur le Chanoine, repli.

qua Ie Pariïíen,La ſoy de lalplus part des homes

eſt tropdebile pour croire 'estat nud 8e ſimple,

comme vous voulezqu’il ſoit veu.Car qui cſi ce.

lu_y,qui voudrait croire que durant le temps d’i—

celuy Eilat , ſe fuſſent tirez du poure peuple

quinze miliars, deux cens quarante fix milione

d’eſcusî-Tous les mulets d’Auuergne, voire de ce

Royaume , par maniere de dire , ne les pour.

royent porter.

(M voudrait croire que pas vn de ſes deniers

ne ſont entrez dans les coffres du Roy, mais que

la plus part d’iceux ont cfié exiger, defi-obez, 8:

violentement extorquez du poure peuple?

Qu' eſi celuy qui puiffi: comprendre qu’en

ſi peu d‘etemps leurs Maieſiez ayth fait fi gran—

de delizence,& ſupporté de telles 8( fi grandes

charges?

Oäui est celuy, qui eust iarnais- penſé qu’en ſi

eu e temps on eustdeſrobé àla Couronne tel..

e &- ſi admirable ſomme de deniers, que celle

qui eſt @eciſiee par l’eflar final?

Qu' voudrait croire qu’il y eust en France

œ‘

ſoi.
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ſoixante mil perſonnet, tant officiers qu’autres,

qui en ce meſme temps euſſent intereſſe’lepo

ure peuple cOmme ils ont Fait?

Pourrait-on croire quela pluralité 8x' venalité

des offices Cuſſcnt confié :i leurs Maiestcz 8c au

peuple audit temps, fix cens ſoixante milions

trente mil eſcus?

Mais qui voudroit croire que de douze cens

mil eſcusÀ quoy peut reuenir la compoſition de

iceux offices chacun an , ſa Maieste’ 8c le peuple

euſſent ſupporté l’interest preſcript par l’estar?

Le Roy, voire les plus fauorits 8c entendus au

maniement de ſes finances ne le pourroyét bon

' nement croire.

Euſiiez-vous iamais penſé que le Pape en \ï

peu de temps eufi; tire' trente milions d’or de la

France?

Et vous, monſieurle Chanoine , euſſiez—vous

bien voulu croire que le-renenu de voſ’cre Cler-.

ge’ eust valu par an , toutes charges payees ,les

Prelats à autres beneficiers entretenus, enuiron

vingt millions de liures tournois.

Moins pourrait—on encore croire , que les

Maſſacres 8c Troubles euſſentcoustc’ la vie à ſept

cens mil perſonnes. Bref,les tyrannies, eoncuſ

fions,pilleries, rançons, oppreſiions, ſurcharges,

84 autres parties ſpecifiees par iceluy Eilat, !ont

du tout ícroyables,ſinô que ſIaMaieſté dône’d’vn

oeil royſhſurles fermes 8.' indubiubles teſinoiï_
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gnageé qu’on pretend produiſe ſur cela. Parle

moyen de telles preuues , fi claires , facileï 8.’ li—

quideævous rêdez l'Estar ou Eſiatr, fermezclairs

& liquides , dc maniere qu'il n’y aura rien ;ire

dire. Qu me fait vous prier, monſieurle Cha< t

noine, que les faciez marcher d’vn meſme train

auec l’Estar: car les Preuues ſont l’ame d’iceluy,.

ſans icelle laWertu 8c ſplendeur de vostre Eſiar

cst ternie , 8: le rendriez inadmiſlible 8( du tout

infructueux.

Le Chanoine vaincu de tant de raiſons , n'olà

contesterâl’encontre, finon qu’iltrouuoit bien

estrange qu'on auoir couché en l’eſtat le Reue

nu du Clergé, 8( que Froumenreau ou bien le

Pariſien , auoyent Fait cela ſans charge, 8c qui

voudroir luy faire plaiſir l’article ſeroit rayé, au—

\rement qu‘il ſeroit contraint de brouiller les

cartes: attendu qu'il n’efioit icy question de leur

reuenu,mais de l’oppreſiion des ſubietç du Roy,

àlaquelle il falloir remedier , 8c non :i particula—

riſer tant d’articles en l’Estat. Le Parifien upper

ceuant que le Chanoine estoir bien irrité , print

la parole,diſant,Vous vous feriez treſgrand tort,

monſieur le Chanoine , de fiire bifer tel article:

car ilaesté couché , pour le bien 8( ſeurete' du'

Clerge’ , entant que ie ſiy que le Roy 8c la pluſ—_

part de ſon con(eil,estimentvostre reuenu qua—'

tre ſois plus qu‘il ne vaut. Pour les ostcr duquel

dome: 84 afin‘qu'il ne leur ſemble que ſoyez plus

' riches
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riches que vous n'estes 1 on tire hors ligne ſim

plemêt le reuenu que le Clerge’ peut auoir cha—

cun‘ an. Le Chanoine ne pouuoit digerer ny

moins ſe contenter de ceste ‘raiſon,ains ſecouanz

l’aurcille, dit qu’il en conferermt auec ceux du

Cletgé.: , ~ _

Lâ deſſus le Deputé de Guyenne coupant cc

propos, entra en diſpute ſiirla preuue dela gen…

darmerie 8c infanterie, alleguant qu’illa faloít

faire plus ample, daurant que le peuple ſouffloit

plus pour-l'inſolence d’iceux, que de toutes lEs

autres oppreflínns 81 'violences.Qu_e ſemblable

ment ſeroit remonstré qu’en toute la Chrcstien—

zämçſmes. en Allemagnefiuiſſeltalie, 8c autres

pays voifins , voire le Turc par tous les pays dc

ſon obeiſſance: n’estoit nouuelles que les ges de

guerre o primaffimt le poure laboureur, 85 le

mangea ent,comme lon fait en France. Mais ce

qui rend encore plus eſmerueillablesz du tout

estrangel’oppreſiîon 8c exaction , c’eſt qu’il n'y

a Royaumepu l’Estat ſoit fi bien 8c plus propre

tuent dreſſé, pour la !bide 8c payement des gens

de guerre , que celuy de la pendarmerie de Fri_

ee. Ets'il efiîbientdreffé, 1' eſt encore mieuxsc

plus liberalement payé: car de quartier en quar—

tier le pourcl‘ab0urcur nc manqùe point de finir:

faireles cothes àquoy il est impoſé , cóme dcſia…

Celia este’ deſduitôc debatu entre noue, A uoy

le Seigneur Beranque fit reſponſe, dií'ànt,Si vous

Q
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Celebrez !ï fort celte exaction faire ſur le peuple,,

8( que faciez paroiſire au RO)r que pour icelle le

laboureur ait tant desbourcé de deniers. le ne—

ſais doute qu’il. ne donne bon ordre de les en.

exempter, Mais en ce faiſant il ſeroit bié raiſonñ

nable qu’illeur fit payer le tier ou le quart de co

que tire le gendarme‘, 8; par ce moyen ſera faci—

le ai ſa Maieste’ de payer ſes dettes, 8c en peuvdt:

iours amaſſer de grands threſors. Vous ſçauez,

Sieur Beranque, reſpondit le Deputéde Ligue».

doc , qu'il n’est bon ny vtilc que le Prince \lie—

ſaurize, parce que cela ne peut ſeruirgue d'amor.

ce pour luy attraire des ennemismu diuifions a—

pres luy. Et tels threſors ſont ſi maudits , que le,

plus ſouuent on voidque les grands'ſhreſors des

Princes ſont cauſe plustost de mal quede bien. ’

Cest infinithreſhr de ſoixante ſept millions.

d’or que laiſſa TyberiUS apres lay., dequoy &ſuit

il? Il ſeruit, à faire mille villenies 8c adeIPences

inutiles dd plainesde corruption , quev Caligula.

n'eust pas faites, s'il n’eust trouue’ ce threſor. Er,

le threſorqur laiſſa apres ſoy Charles le ſage ROY

de Fran ce,de.quoy ſentir ill-De ſemer inimitie' 8C

diuifion entre ſes freres. Car Lov-s Duc d'Anjou.

s’en empara : -dequov les Ducsde Berry-8( de:v

Bourgongne luy. vouluœntmal, &pour butti

per— auſií de leur coſré -, ils firent de grandes exn-v

&innsſur le peuple Et-dequoy ſeruit cethreſoc—

1U .DUC d".AlleUFDe,s’-dller perdre luy.&ſon tln~e.

~ ſor ñ
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ſor en 1.1 coaneste du Royaume de Naples 8:.;

Sicile. Les grands Threſors du Roy Crœſus de'

Lidie l’incirerent d‘aller heurter contre Cyrus‘—

Roy dc—Perſe 8c de Mede , pour ſe perdre com~'

me il fit.L—es threlbrs de Perieus Royde la Mace~~

doine le firent auoir fi grande confiance en ſes

forces,qu'il voulu: heurter côtre les Romain 5,8:

ſe froífi‘a &perdit ſoy mefinesÆreflil n‘est point’

bon ny vtile a vnPrince d’amaffirr ny auoir gris

tlireſors 8L richeſſes encloſcs en vn lieu. Way.

donc? faut il qu’vn Prince ſouuerain ſoit pour-eZ'

vadire Beríque, Néni,reſpôdít le Depméde L'î—v

guedoczmâis au contraire qu'il ſoirtrellrithe 8::

treſ—opulent ,pour Ereuen ir lí‘PUlſſäm de ſes."

ennemis:mais le ca inet plus certain 8c aſſeure’

pour mettre—les richeſſes 8c threſorss doit efl‘rc

dans l'es bourſes 8( daneles maiſons de ſes ſure-tv,

c'est .i dire,qu’il faut que le Prince s’adonne—i fai

re que ſes (iiiets par ben craírcmët 8c l'entrerene

ment de bonne paix, ſoyent abondans &- riches,

que les villes ſoyent-maintenuès en leurs liber—

te-z &d franchiſes 8c enlibre commerce, 8c que le

laboureur 8c tous autres ſovétſoulagez d'impoſiç
extraordinaires-&z exceſiiſsv , 8è des cócullíons au,

pilleriesdes magistrats ,8c d’vn tas de mûres 8c,

Lens violens,qui [bus cou—leur quñ'ils tiendrôt vne

placed’drcher en vnc cópagnie des gens d’ordô»

mnccspu quelque autre degre',voudront mam

Qiÿ.
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ger 6c ruiner' le poure laboureur. -

[ſaut S'en faux'donques,5icur Bcranque "qu’il

faille thclàuriſcr, ny moins exigenſur le bon hô—

me,& ce que vous dites , que ſi le Roy. me vou

loit croire,.il felicit- extinctió de tous les ſubſides

nouuellemene inuentcz , voire excmpteroit de

decimes meſiieursdu Clcrge’ ,la Nobleſſe dela.

conti ibucion du Ban 8C Arrierebande Ticr eſiat

de la Solde de cin uant’e- mil h'omme's , Solde 8c

augmentation de a gendarmerie , &de laSub—

vention qu'il faítleuer ſur les villes cloſes‘. ~Et ſi

ne lairroit' pour dela de viute-opule'mcnt 8c .auſ

fi magnifiquement! que Roy qui ait iamais'esté

enFrmEn quoy vous puma/bien co'grroistre

que l'ire deDinuest bien'icnflammeeſur ce po—
ure Royaume , veuv que tant—'de‘bon's eſprits‘, du

nombre deſquels ie-vomëta'en‘, 'bikes tous d'effi

tuez deremecles propres 8c conuenablesgant

ourle deſdetter , que pour exempter: ſes ſuiets

des ſubſides queie vousyién’dedire. _ ~ ’

vle voy bia-…own dire Bei-auqueë, que vous vou

lez recourir [in-ceux qui; 'oncle bon rl'u prece.

dent’Estat.Mais cela est dermpdiffi‘cile dil'cutió

Pour'cefle heure , &t lesïaffiu’res du-Rby requie—

rent -vn remede plus prompt, combié qu'a‘ la ve—

rltélà recerclie n’en doyue demeurer en arriere,

pour paruenir ;i la reſhtutiqn des deniers qu’ils:

luy’retiennent. Les deputez cogneureut bien

que Beranque en parloir au plus loin de ſa pe‘ſee.

Si
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Si ne laiſſeren‘t-ils de luy remonffrer que parle

’moyen dedeux b'ouriques que? ſa Maiesté aurait,

qui ſont Peccais 8c Brouage ,Gt ' (an ſurcharger

le ſel à plu s haut' pris, -qUe Ce qu’il s'eſt'vendu dul

rant l’inclemence deze temps ,— il'pouuoít ayer

Tous’ ſes dettes 8c entretenir la'plulÿa‘rt dts chari

‘ges de-ſi— Çouron‘neSistostqufils eurent Parle de

ees’deuxboùtiquesÆ'er-.ïque leur dit,quedel’oq

‘ai-:ſtore de ce'ſeerct , ui repoſé en 'la' -cabale du

²ſel,il_s y d'euro’ye‘u't bien 'peuſ'er,(in‘on qu’ils vou

]uſiënt auoir pour ennemis les Marchans 'adiu—

'dicaraireszflhie 'les Genetaux des finan ces les re—

garderpyët de trauerthem lesdeputez des Pro- -

-uinces îcoüffumier‘s d’accorder -du pris auec les

voiturier-S, az. generalement ceux* qui trafiquem

‘en ccste négociation , &-qui's’Ÿſbeit-enrichisme'

'leur [auroye'nt gré'. Tantéy‘an‘eſponóic le‘jde—

u'téPde Languedoc, que s’ils ſont'bons' 8c natu

rels-François, ils‘prefeïerdnt’ touſioursle ſeruiee

au Roy &bien publiqà leur'par’tieuli'er. 'Want

a‘ ceux qui ne ſont Point affectionne-z ;i ſonſer—

~uiee,qu’ils le trouuent bon du mauuais,e’eſi: tout

'vn. île eroy~ bien cela, dit Bera’nquezrnais' ’quand

’vous ante-z bien tout confideré, vom n’aurezka

'peu d'ennet‘ríistmeſmes à cauſe que nuſh’a encor

'oſe' mettre en lumiere le grâdiſſune feu‘enu que
,'l'e’gliſéîGallicane a ‘Crier lſies‘nhjnspôc qu’il ſem—

‘bleqîie la re: reſent’ai‘ión qtiîe’ ,v’oíts e‘n-fa’itcs , eſt

pour inciter‘ e- Roÿ'de n‘iieux s’accomn'ioder de

qui.
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'leurtem oreLqu’il n'a fait parle paſſé. Efi bien

vray, re pondit le-Depure’ deLanguedoc , qu’en

vmeilleur -vſa e ne pourroit—on commettre tel

le naturede genius.: mais puis qu’il a d’autres

moyens 1 ,mon intentention n’a eſie’ ny n'est que

-Ies 'Eccleſiafliques ſoyth de ſi'pres eſcarmou—

chez. ,Dc dire que leur abondance eſi ſuſfiſanre‘

pourſupporter les charges de deux telles courô

.nes que celle du Roy.cela~ estbien vray. De dire

auſſi qucles Prelats employcnr leur reueuu en

tres—niauuais v—ſiige,ſales,deſmeſurees 8e vilaines

deſpenſes,cela eſt auſſi bien veritable. Mais en—

~.core vaut-il mieux auoir plus de pitié de leurs

ventres que de leurs piedsQu’auez donc à faire,

dit—Beranque s de faire venir l’eau à la bouche

d’vn ſi ſriand z precieux, riche, opulent 8c Royal

morceau,& le mettre en _telle lumiere ?Pource, .

reſpondit le de uté de Languedoc,quep1uſíeurs

de la Nobleſſg, en pluſieurs endroits vſurpent

-de ce Domaine ſacre’ , 8( ne ſont difficulté de ſi:

.cm arerdcs diſmes. llest bien raiſonnable que

de cîncun Dioceſc le Roy fiche la valeur de leur

.reuenu, àfin que cela puiſſe ſèruir à l'aduenir

-d’vne rceerche digne de Faire restablir 8c resti—

-tuer- toutxce qui ſe trouuera ſur‘ce auoir elie’ vſur

zpé. ll est .icraindre Iepliqua Beranque)trouuan_t

1m tel bien ſi clair, eau &.liquide,il ne vienne à

l’incarporer ;i ſon domaine , à cauſe quela luc‘

par: d'iceluy en eſ’c autresfois ſorti—Mais laiſſe,… s

J Ie;
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'les Eecleſiastiquesſi, -8r parlons-des Gendarmes,

qUe vous taxez par trop.Car n’eſh ce rie‘ de met—

- -tre en auant , qu’outreleurs gages ils font payer

-Ie centuple au laboureurîexactiô que vousmar

quez pour vne concuffion‘ 8c tyrannie du tout

cxhorbitante,que 'vous verſez ſur la Nobleſſe.le

'ne penſeneſpondit‘ledepute' de Languedoc , a

uoir Offenſé-Ia Nobleffiren cela, ny moins auoir

employé en l'estat le nombre des Fier ô( Arrie—

refiefs qui ſont tenus a' la contribution duBan

84 Arrierebí. Car files cothes, & departemens e

itoyent faits iustemcnr, le Roy pourroit bien ſe

vanter, d’auoit les plus belles,riches 84 Formida—

bles forces,qui ſe puiſſenttrouuer en Chreſh‘é—

'te’.Par ce moyen le labourcur ne ſeroit lus gre—

ve' du tenement des champs dela gendîzrmerie:

8c vle gentilhôme dcmeurcroit en la reputation

'del’auéienne Nobleſſe de France , qui a cſié de l

's’oppoſer touſiours a n’opprcſſerle bonhôme en

‘choſe quelcôque. Bref,ie nefais point de doute

que le PapeJe Clerge’, 8( la Nobleſſe par tous les

moyens qu’ils pourront, taſcherót s'ils VOUS veu.

lent eroire,$ieur Beríque, à nous rendre odieux

à la Maiesté : Côme feront tous ſes officiers qui

-ſont de la nouuelle creation. Carnous tendons

formellement à les faire ſupprimer. Mais quand

chacun d’eux reſpectiuement aura bien côſide—

re’ le fait, au lieu de nous hayr,ils nous porteront

bonne volonte’, 6c ſe retireront .a l’aduenir de

Wi
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plusfoulerle poure peuple : 8E' ie m’aſl'eure' que

ils ſeront eſmeus de compatîion :-car les ſur

charges ſont par trop grand-3s. De vostre partie

vous ſupplie tres-humblement , Sieur Beran—

que, qu’il vous plaiſe bien ruminer les concuſ

ſions , oppreffions -& Tyrannies , qui ont eſié e

xercees en ce R oyaume durant le temps de ceſt

estat , par ceux quiont par tro'p abulë 8c abu—

ſent dela bonté ‘ naifue de, ſa—Maiesté; Et s’il: ad

uient par lagracede Dieu, comme inm’aſſeure

qu'iladuien

de telles ſurcharges 8c bppreſfions, ie les voy au

premier iour estaintes,& les oppreſſeurs ſuppri

mech desfauoriſez. En quoy faiſant il imite—

ra de beaux exemples des Roys ſes an eeſh'es , 8(

des grands Empereurs 'qui ont proſpecé en leurs

Estats, 8-: quiont heureuſemenrgouuerne’ l'eurs

Royaumesôc Empires. Le tout est,qu’il aitdc

gens de bien 8: ſages en ſon conſeil: carzeeux

qui ſe ſont ſeruisde mauuais conſeillers, 8e qm

ſe ſont ouuernez_ par flaceurs, ambitieux, aua

res,dou l'es de cœur , 8( ſur tout par eſtrang-ers,

ſe ſont toufiours precipitez en quelque grand

malheur, ontmis leur eſiat en branſle ou en rui.

ne entiere , &leurs ſuiets en confuſions( 'miſe—

rezſaute où les Princes trop ſouuét ſelaiſſent fa—

cilement tomber; de laquelle neantmoins ils ſe

deuſſent plus garder , veu qu’en toutes choſes-le.

' mauuais

ra, quele Roy deſcouure la cauſc\
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'mauuais conſeil eſ’r cauſe de maux infinis.C’est

la principale 8( plus grieſue maladie dont la

poure Franceest auiourdhuy afflvgec,qui la mi

ne 8( ruine le plus :tellement qu'elle abien be—

ſoin que ſaMaieſté s’employe à appliquer les re-

medec neceſſaires pour la guerir. Il n’y a ligne

tirec en l’Estat qui ne l’y doyue bic“ ſairefipenler.

Car encore qu’il y ait grande perte de nances

pour luy 8( ſon peuple, la perte de tant de bra

ues hommes eſt encore plus deplorable. Telles

pertes luy ont esté acquiſes par de treſinauuais

conſeillers. II est vray que la pluſpart d’iceux

ont defia pris fin treſmalheurenſiz, 8( pource

qu'il en reste encor-cs de plus pernicieux, ſaut les

chaſſer , auec ignominiehors de ſa court, imi

tant en cela les Vertus heroiques de ſes ayeuls.

Il chaſſera par ce moyen ces vices inſames qui

s'y enracinentfflffituoir cruauté, iniusticc,pcſfi

die 8( oppreſſion , enſemble les estrangers qui

les y ont apportez, 8( les François degenereux 8c

abdstardis leurs adherans, qui ſauoriſent à-leurs

tyran nies 8( oppreſſions , leſquelles trainent a

pres elles L1 ſubuerſion de ce Royaume. Si tost

qu’il aura fait vn ſi ſainct 8( ſacré exploit , 8( ſait

reſtituer le Bon du precedent cſiat,ie le VOy bien

tost apres hors de dettes , plus riche que ne ſu

rent onques ſes predeceſſeurszst' ſes ſuiets enco—

re mieux ſoulagez que du temps du Roy Loys

douzieme.
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’Erranque feignant n’entendre quela plus are

-de tous ſes traits regardoyent luy 8c ſesſizmgla—

bles,changea de propos,~çomme aufii firent cou-s

.les Deputez,qui durant cinq ou fix'iours ſe mi—

rent à ranger tous les estats particuliers au meſ

me eîstatôe ordre que l’Archeueſche’ 8c Dioeelè

de Rheins,est cy apres ſpecifié.

ARCHE—
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ARCHIVE S’CHÈ~,

Dao-cria S‘E,-B ñA r L—

'lialgeÆlection,Prouoflez,l& Cha—

stellenies deRheins. z .

Domaine-tantaliené'qneno” aliens'.

O M M l Rentes,Cenſes, droict de Raſve,

qui est de quatre deniers pour liure,Peages,

Herbes des prez,Greſſe~s,Seaux,Tabellionages,

Amandes , Aubeynes , Succeſiions de bastards,

Reuenus des Chastellenies 84 Preuoſtez de

Rhein: : Confiſcations extraordinaires , Droict

Seigneurial âcauſe de lamonnoye, Augmenta

tión ou diminution de prix des eſpecesd’or—ou

d’araenr,Dons gratuits , 8c pluſieurs autres par—

ties,7a‘cauſe d’iceluy Domaine,la ſomme de cin

miîliôs cinq cens mille liures tournois,pour tout

le temps du preſentestat,qui eſt de trente vn an ,

finis au dernier Dece’bre 1580. Appert par baux

à Fermes,eontrerolles-,eſiats 84 contes ſur ce ren

dus.Parquoy ey
v Mm" vcM l.

Officer .

Offices qui ont vaqué par mort,-refignation,

ou autrunentæreation.de plufieurs 8c nouucaux



~ ,z l
Officiers,eonſirmatiôs d’offiees, deniers payez

par pluſieurs officiers, pour auoir augmentation l

de gages: Offices declarez hereditaires,moyen~ \

nant certaine financeſaite au profil: de ſa Maíe

sté : Finance faite pour Obtenir la ſuruiuance depluſicurs estats 8c offices:-Nouuelle prouiſion 8e l

institution à pluſieurs perſonnes pour les offices

que ſouloyent exercer ceux de laReligion : Fi

nance faite par les Greffiers pour estre restablis r

en leur eſtats: Creation des Threſoriers& Rece— l

’neurs alternatifs , 8è pluſieurs autres finances ſur

ce faites durant le temps de ceſt estat , laſomm‘e

de douze Cens mil liures. Appert par le registre

du Threſorier des parties caſuelles , par contes Sc

estac ſur ce rendus.Parquoy cy . ’

.' xxx? M l_.

S”Luz-mia”. '

Subuention du ſubſide de cent ſols pour pro

cez.Finance faire par lesl notairessc ſergenS:Re—

ñ tranchementdes gages'des officiersde ce royau

me: Finance faite par les Procureurs des Cours ï‘

-ſouueraines , Seneſ‘chauce'es 8c' ' Bailliages‘de‘ ee

Dioceſe, Suppreſſions d’offices obtenues \noyé

,nant'certaine finan ce, Côtribution du ban 8c ar~

riereban,Finance faire parles hostelliers , Ano

bliſl‘emensJa ſon-rine de quatorze cës mil liurcs.

.Cômenppert‘par baux Akli—Pes; &rem 8c contes

ſur ce rendus.Parquoycy ’- -Îz-'ñ « '-x-uuc M l. ~

Trai—
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'Traite-.r, Ü‘C.

Traites de bleds, tant par eau que par terres

Entree des vins , ſelon qu’elle eſt preſcripte par

les edits du Roy,Vente des biens meubles, d’au—

cuns de ceux de la Religion , Nouuelle l'ubuen—

tion ſur les villes cloſes de ce royaume , la Corti-ï

ſation &departement de laquelle,a este’ faire par

ſaMaiesté en ſon conſeil priue’: 8c pluſieurs au—

tres depar’tem eus de grandes ſommes de deniers,

leuez durantle-temps du preſent estat, la ſomme

de treize ce’s mil liures tournois. Appert comme

deſſunParquo’ÿ ay ~ . . x

… - ‘Mz' meMl.

.- . z ;r _C:lnge'. 'x -

Meflîeùrs du Clergé de ce Dioeeſe , ont payé

au RÔy,la ſomme de dixhuit cens mille liures , à

cauſe des decimes ordinaires 8: extraordinaires,

cómpris les dons charitatifs, vente du temporel

des biens Eccleſiastiques , Vente de leurs ioyaux

& reliques, vingtliure'k tournois ſur chacun clo—

chier’ou parró’iſie du Dioceſe,Anna~tes, leur part v'

8( portion_ de"la ſubuention de ſeize cens mil li-'

ures-tomnois,que les Pr'elatsôc autres-beneficier;

de'ce eè'royaumeont accordë chacun'à. ſa Maie

&Hayom certain contract Paſſé entr'eux,_cqm.

pris aulii leurpart &portiô dela ſomme de deux

cens mil liures , qu’ils ſouloyent payerâſa Maie—

ſié, auparauant ſon aduenementà la Couronne:
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l'eur part de la ſomme âluy acordee àl’aſſemblee

generale ;le Blois:rébourçement par eux fait aux

Receueurs des decimes,qu'ils ont-fait ſupprimer

idiuerſes ſois,douze deniers po'urliure, .i cauſe

du droict de recepte des Receueurs particuliers,

luſſi Y c6pris les deniers pour le dro-ict qu’ils ont‘

accorde’ à leur Reeeueur general# pluſieurs au

tres deniers— extraordinairement leuez ſur ce‘

Dioceſeglurant le temps dupreſent estat.Cy

x v 1 I 1C M l.

\ Somme des deniers ordinaires 8c extraordina1—.

res tombez és coffres de ta' Maieſié.

x r Mons nc M l.

A’VTR‘ES. DEN IERS

PAYEZ TAN-T, PAR LE

CIe—rge’ que Tier estat del’Archeueſche’,Dio— '

eeſe,& Bailliage de Rheins,qui ne ſont tom

bez és coffres du Roy._ ~

Rdnçonr. z

Les lançons payçes par l’vn 64 l’autre des deux —.

Religions reſpectiuementgeuiennent àla ſom..

me de quinze cons mil liures,'durauc-le temps _

de ceſt estat, ſans y comprendreles rançons 8c .

concuſlioos que les gens de guerre exigent ordi

nairement ſur le bon homme, ainſi qu’il ſera di:

cyapresÆy

xvc M l.

Veja-T
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Foy-:gere

‘ Pluſieurs voyages ont estc’ ſaits,tantaux Eſſats

generaux tenus à Orleans 8( .i Blois,cn Court,;i’

Paris, auſſi deuers les Gouuerneurs-8( Licutcn-ïs

duRoy la part qu'ils estoyët,ſelon que les occa—

ſions ſe ſont preſentees: Subueution- payee par

ceux delaReligionpour le payement des Rei—

streSPourſuite de pluſieurs .procez , concernant

les affaires du pa s: Finance faite pourl'extin—

ction d'aucunsſubfides, 8e ſuppreſiíô de certains

officiers nouuellcmét creez: Frais faits a‘ l'entree

des Roys 8( RoyneszDôs 6( preſens acouſtumez,

8( autres deniers de ſemblable nature, la ſomme

de ſeize cons mil liures tournoiI.Appert par p'lu

ſieurs comes ſurzce rendus ,durancle temps du

preſent estat.Parquoy cy r

xvrc M—l.

Taillerpanïcnlierer.

Durant le temps du PX‘CQÏÆËÎÎBOD a fait au_

dit Dioceſe -8( Bailliage de eins, pluſieurs

tailles particulieres,ſuy~uant certaineslettres pa—

tentes du Roy obtenues par aucuns particuliers,

pour lc rembourcemét des partiespar eux ſour

nies durantlestroubles ,ſelon que plus a plein

les parties ſont particulariſees par les contes ſur

ce rendus,8(par les prennes ſuvuantes,la ſomme

— de neufcena ſoixante milliures tournois.Cy

i xC LX M i.
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Fortifimtíom. .

Pour les fortifications &reparations des pôts,,

Inurailles , embelliſſement de villes, pluſieurs

deniers desbourcez pour \confirmations de pri— .

uileges, attaches ,‘ Verifications 84 enterinemensl

dEs Sie urs desChambr-*es des contes,Threſoriers

8( Generaux des finances,con~te qu'il leur a con

uenu rendre ſur pluſieurs recerches faites durant

le temps du. preſent estat , deniers communs 84

parçimoniaux,deſquels aufli a ſalu faire diuerſes

compofitions,mclin es pour raiſon des commum

nautez, vainespastures,& autres telsdroirs.: lâ

ſomme'de huit cens mil liures tournois. Appert

par lettres patentes , edits, verifications , :ſtats-r

contes particuliers &generauxzſur ee rendus.

Parquoy cy ' ñ . . ~

. vruC M l.

Esta en .

A cauſe des troubles , plulieursr Estappes ont

esté dreſſees, tant’pour les gens’de guerre a‘. che..

nal, qu’a‘ pied, diuerſes munitions-&'- garniſons

ont esté ſupportees; durant le :œmps du preſent

eflztdeueede _CastadouxNoiture 8e conduite de

bleds,vinszl'oins,pailles,ôc auoin es,pour la nour

riture des gens de guerre z 8( leurs chcuaux , 8c

autres cholèsſournies aux campsäc armees du

rant le temps du preſent estat, la ſomme de ſept

p ccnsſoixante mil liures. Cy vx ic LX M l

Super
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.Super-imp- :tions-.z ‘ K 5 _._

z ' ' Outre les contributions ,eydefl'u'SD ,16's -

uerneurs,Lieutenansdukoy en l’a prduſhccàauñ -

tres Gould-emquparticuliers,CapitainŒrI-ien- ñ

tenant .de-s villes 8c placesde ladite Geneſt-.hau

cchailliage-,Zc Dioceſe , ,ont fait plufiemeoſ

thes 8c departemens, durant letempsdupreſent

t c'flat :’èommeauffi ont fait les gens es Trois e— -

flats d’icell‘e - prouince,_Ljçutc_nís de Roy,Efleus,

8( autres officiers'de ſaMaieste' , ſhiuant leſ uels ~

depar'temens ,les Contribuables ont-paye'h om

mede ſeize een: ſeptante rm'lzlíuresz’ Appert par '
coſirpmiſiionsæroeez verbaux,eôtrerófles,pfiars,

&—coptesſurbeeendœ.Cy i ~ ~_ … 7 H2-- _.- ‘ 7;

(IL-LXIJ‘ .z }.U‘- .-1 '

3’ a, v Surchmge du/?lfîî' “5" " "L‘î

- Ceux du pays de celte Proujnte outre le'príx

de la voictUre 8e gabeile Ordinaire , qu’auoit ae

œgstumé dÎanciennpké ~dfei’ççepayé , tri-;ſinn du

'commencementdu rern'ps‘dupreſeiit eſiat'fflnt

&xt‘raolfdínaírernent'»filæpoiçeîplûs ~ de Winter:

Een'smzru-'rîss‘ëîiw‘e .ÂÏËërîc-ËHAÉWSÎH
to" bien-ect_ ' “ ' to' 'e" ne. aelï

'PËÎËÈ‘PÜWszx—…L '-2.71105 2.1:.irr'.l- :ni-j'a ".

…..S ñ -—z …xr-\MME

. Hin-in' .au Mermoz-er.- " "i-d'- '51h11)

‘Pour raiſon-de la mum-cc'du bmptiiíïûï

R
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cours des eſpeces d’or &d'argent,& autre; mon;

fioyesæanc de Fraqoequ’cfiungcrcs : 8c lc defini

findaíddïcclks, qui èst -fixr ”internet-1115”…”

‘tédom'magc au pastpkusÇcddtht ccnsam'Lh'

bres ,-ſdanu'il Wiſh: clairementyarh ~'

?femqu’on—few? a cyhyrçs du pnſqn

-ärtic‘chP-irquochh v .- - 'a .3592"1

' ,J ‘ï ~ xvmÇM 1:.

Douzaím. ~ "

. -' «‘Aufiî _ les dbuzains qui ſo tmuuerc‘tron

'gde-z &Hg-ez dutcmpsdu regncduRoy He'—

. ryJeDioœfi: de Rheinsſuppom d'intercfisplus

de huit cena mil liurgs tout'noisdñ Commcsmffl

&aveqpax la prenne tres—ſufffinre, qui &ſa cy

11"”deçu-FPT; È. SL“L-\JÎRÏI C

TE?? Ã'HJ‘ a' -3 A ‘ſi ,il \'z :Il '._1 'Vlll- M l*

\d ñT‘tl‘ Gl MIG-‘XE ’:vaÿ .O

g ct' Nónñbflïuk que’ſceqx dgflgh;gays , 'lcsûvílſi

lès‘ aÿcëxc täüſiomäfiéëiëqx’gîdï “Uſer cé

ëüaktjechS dénicr‘ÿdy (11110” - ;qgmen-_ñ

m‘ion d; 1;‘ EfidäÎŸHèËièſdxè—h’àiâîſſë penſee,

Li‘ cc‘cnirles_cſiâmpz,_&la° ‘ſu‘gp‘ ;Rim-défi;
_drſitîioñ ſur’le FU” ho‘l‘h'ín‘e. P5111" hqgèlïçil_ ;payé en deniers conan: durant ſe'temps du

’ÿrcſmt cstat', gamm míliós deliurcsſianscom—

prendre Icsp' ages à rançónncmens faits,ſè10n

qu’il»PP-Wifi”parla prenne &verification qui

‘- en a



. i5
en a eſte ſur ce ſaired’arquoy-cy î ’ ' '

l . - . . Mons

15“ Jnfàntflih il, . . ,
i aùſiï ’encore que ceux des ,villes cloſes ayepg

bienpa éjaſolde de cinquante milhommes , ac

nouue1liz‘ ſubuention ï '8c que le plat pays ait ao.

quitté lçs tailles, ſubfideê 8c autresdeniers degli.

n'ei pour le paÿenjrentïôtj Solde des Ecris de guer—

rè:o trouſiour‘s veſcu ſur le bon- omm‘e,,ſans~

A", voire contraint de contribuer 8c ‘acheter

_en deniers’contanä,~viures 8c autres dem-ees, tel.:

lement-qu‘il eùst mieux Valu air pays auoír payé

giant!- fóîëja'ffiizñſhc’ qiîícst' 'icf-Préſentement
_ ée'llidnî lighèñälïqdſial‘mïr ſupport-'é telles ch'ar‘

Ee‘szûns‘ebcore’ffiwmpr'endreles Maçons, ila

gaza: autrésind'ignifzeiz‘, 'arnplem'entdeſil’uh

t'es e'y apres-‘enfin article contenant la' verifica.

tian &ppr-:nue ’indubitable du preſent article.

Parqnoyeyî‘ î ’ ' ‘ ~ſ '- ‘

“ ſi' . u".î'ſ’ xxx MW‘I.

. '.,Û_.'~L..-| "li A' .--.…:~.:. z,

-u‘h‘ la" Hail”. " "2‘. . 1-- - ~ ~ .

Fàl‘Pl-.ï‘ Lars: ſouſ—

_fcxtgn .. ;mu cac Puces. Maxim-zum ‘a'fa

!UDP-m SEGPA.: ŒWŒÆFÂB‘ÏŒ (0an

”Acadie-dens” z. fins Y Foñzysïndre !981m—

çon: , ſaceagemen , 8L ~ es F leſquels de'

.rriç/rs ”gallons, eulement eduits :î la ſom.

' 'the Ex mîſion's líurestournois’îqui efl bien
r). ÀLÃll '1]'
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tite ſomme au reſpect de celle qui a eſté—des—

‘ ourcee,cq lon pourra trop mieux-cognoíl

fire au'chapitte des?rennes-queèondonne cy 3—.

pres pour la verification d'v-n' 'ct acun article_ du

preſsnt eflaZÆa‘i-_quoy cy’- ,— \l ‘I p io -.

.1. ". »rſs'ſ . '- .i ”rv“ ‘. “Lulu-UL:

- Î .— 'ñ 'z '-.Ã’WÏH .…ñ - .

_ Pape , , ſomme dedixhuit ecris ſoixante -

mil tournois—"là laquelle peut reuenir le _~

drain que ſa Saincteté—a lcuép‘. cauſe .des Anna—

tesdes Eueſché,Abbayes,Prieurez,Commandc~ .

ties,Cures_8c.aur;es beneficcs decu; Dioceſe,qui

ont vaguegar; :pen, per-mutation. ,g reſigna'tion -.

on ”nement, :-y compris lesfxaisñſaíts pond-tt,~ p

expeditiondeswlssæoucſwoâssflov‘ge‘8<

autres 'deſpenſes— ſur çete-1c;antibruit:_es _. compris .

aufli les indults, diſpenſcszcertainsdons charita

tifs,S_ignifi_caui , 8c autres prouiſions expediecs,

durant le temps du preſent estat.En quoy n’en— …

tendons comprendre le droit que ſa Saincteté a ~

atoufium'é de leuer ſur les briques par le moyê _—

des pudonælubilézliidul ‘ences, &z ‘autres ſuffla

g’e’s'qu'i‘lrlh‘y &peleu depa — ‘ſſii-'ïèeux-.d’e—.ceDio—

ceſë. Pèui‘ là ‘ rificatio’n dupreſeniart‘ile-Æ; les

Lecteurs Pont-'font \ſévit ait chapitre’dës Publics;

ózù l'on_ :‘cnd’raflbii'e'réſſicertaínedelà ?Onedirect :

deniers. quiel);.ic'ylcquehçe.Çy,v - - '~ - -

,14'. ' ~ ' " . î, ' xy-n :Opx-.M là‘—

' … ‘ “Mafia—
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“Maîïäcrjéíë

' Pouf le regard dci Mafficres,aſſafiïñàts,~m~ciír

”cs“,hommes tuez en guerre. e'Xc'cutez par iùsti—

çcflemoütîonsdé templès ',Ænmfl—cnpsms^ dc ”21'

ſqñs,fi|1es forccesſicmmcsvjolcesffl aux-SAM—

’fibles exccutions’ faiccsà _ e des troubles : ’on

v cst apres a‘ mettre e'n lumiere vn' h'u’rc a qui gon

"tlcn‘draïles?1mm 8c ſixmoms des iñatíſicrèurè 6c

mafficrcz les ſommes dés deniers 'exigcz ‘desri—
çonncùrs 8: rnnçoiinez ,î 8c tous‘aucrcs confins

propres BL cana-enables pour iflustrcx reliabi—

floire,ce uc i’ay bienvoulufaire entendrcà ce

qu’gl lai c à Mcſiîcurs à; Ingliſe ., .Nobleſſc 8c
‘Tier stàtſſ‘du Diocèſè'dc Rhum’, tendre, la main

à qu'clqlws bons_ perſonnàges,qlfiîd*vnc bic'n bâ

nc 8( franche voloncégecerehcm 8( ſont telle 8c

dfi neceſſaire_ 'did-ig'cncç , .à cauſe qu’elle importe

le ſeruiçc de (à Maid’té,&'grand profit dc ſes ſu

ícts pour' les cauſes 8c raiſons qui ſcrbntuaictec:

cyaprcs. Cependant i'ay bien' voulu cirer hors

‘ligne en ce preſent :flat , la; nombre des 0c

çis , maſſacre: 8L affi'ffinez (de ce Dioceſc GC
Baillia'gc , durant le ‘rempè ctdu preſent est'ac,

afin que par meſmc :noch le Roy 6c vous Mcíl

fleurs du Dioccſc de Rheins, puiſiícz c0 noistrc

combien ces crqublæ vous on: touflé 'bam-:s

8c de deniers. ' '

R.íij.
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Eccleſ'mstiqulr. \'

Chanoines,cur'ez 8c piéffiésdes vns occisguä

lresnoyezüt estranglez -_ xxv

Moynes QCQÎS‘Û — ,3_:x .~ , r, z r I xx

~' IncopinszürmesA-qgufiimmcäs ~‘ -j -Fv—u

‘Cordeliétsînoyezazoeeis'. -"“‘ ‘ -

f”)Ît. .\). l~.' " ' ~ T..) )' x

. r. a ‘ſi S. :u….*>"7.' "J

Gentilshomnrçs Catholíaucs-sçsisz-uhm

leurqmaiſons qu’en_ guerre. … ,1., :nc,

. Gentilshommes de laRelígion occis de mel-'

mes,a‘ la guerreôt en leurs maiſons. cnnXX.

_ , t S?IdaHFrMſoàz ' v q _
‘ f" Soldats Catholiques occisſi ’ ; .ſſ' ‘XI Iſſl vc.

..l-.Soldats dela Religion. ', - xrr M vc.

- Maſſàcrrz. r ~

Homes 8e femmes rant de' Time quede l‘autre
Religion mallacrez ,î noyez , estrmglez ô( exe

cutez par diuers ſupplices.

nue.

Efirangerrzffl'ſ_ ..

l Eſpagnols,Anglois,8cc. , ;5x11 C. _

_ W( ”Feu-ed "

Villagesbouz-.gadesM maiſons brufleeerois

\ccm-affiunùdouzmnagcaey c

"’HI .

Mini‘.
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z q .-Mdùç-MM-mz , ñ

Maiſons deſtruites enceDipccſE; _ qu” _

- . z - « \EW-.1. WÛlW,-²~y,ñ-:…ëi

Femmes 8c filles nolees,on n’a peu encore re

eouurer le nombre d’icelles. ’ ’ . .
a Nbictnbrè 'des ïôel‘ſhſſñrſſies &cciszl’exe—

cutez, &—maſſact—jemeneè Dioeeſ'egingt

ſämfliüäïäfflffiïëiäëciîr" a'

:922.32:Lëſjzä'îLÎÎ‘?Lîî-'í ;:- Ï WM
'- :Gomme totalrdee deniers' le_er en
ce -Di’o'ceſe', ſoixante 8: 'quatOrZemi-dſi

lions trois-c'tenls cinquante (mil liures…

Pnau”. FX -.; -. —.> .~ ~ j… —' LÎ‘Î"

LXXUII( M‘Ê’z‘Î-m‘ .c ‘IHM l.

.. eh eſcus, vallent vin tquatre milions

ſept ecris quatre ”ogÿtçäisw trois cens tren

tetrois eſcmfitiqsd’eſÿmçp r 7 . _z v x z;

- «Larme MM"NHC'HHXXm in nic

l xxrieſcusattiersd’eſcu; î

.l 'ï' "J‘irſ

.1' \. C

'l 'l'ai ">— —'~,- au' _
‘ ' ~ ‘ '~> - "1), .Y- ‘ï'ïï.) ).

'~ - ii .,~ſl"‘.’.‘)‘. .1; lzſr' ~, .. -;- ſv… z l' ,Mſ—

\2 -r- .‘. .-1
~ t

y, - .7.. \
,'1- -



‘Sir' , . _

ESTAT’D‘E‘S‘* DENÎI'ERS
ſi leſſ’iuz. 4'” 'Dion/ê Ô' Bailliage de

Rheim., ‘dthle reg”: du R0)- L05*:
déficit/'ma …,_îr‘luÿ v t :l …Zu

agi-ETE? RF-.WÃË FM ENT-M‘ _
. .1 .- zÜ'DfflMW-aiſi!! ~~~ :zn

D-V'Domïinflscersffiaww~ Tok!

- ;Thrcſoricrſs‘kſc France ont meſnag ícèluy

a‘uec‘v’rí'e’ d_îſ én’fation t'elle ueles FiedHAumotl

MLC-15:3 - 'cm 6c au 'chargcæonceflé

bien. :calmes -ëc !É bçnslîcfizc \QU-!i chacun

v:1.1, à la rcçcpcc vnera‘le fini rcuicnt pour le :EPS

de ccſk e'stïitfi'la ſo‘mmè de' cent‘ (bix‘antecíriq'míl
' límœgiqfl qu’ijgppcrt' Par les Coo'tcſſs‘ àſſ c'flïts fifi'

ceNMMNO”, z, .. : v

ù. \ z. . -zz- . 1 f: ñ .cn-x-MMI.

:*': . :-<1 17431'

Dudroir de aBeÙc'îordînaireí’mŸOÏQc ſm‘ le’

ſe! ,la (bmmè cqmù‘evingtsflauzcmfläurcs.

Parqqoy :y -

!Mixx x11 M'l.

Taiüex.

De certaines tailles accordces a‘ &Majeſté , 1.1

ſomme de q’uâh'e vingt: díxſcpt mil lin-teneur

noxs. Parquçy c7

.ux \XX XVI I M I.

.Ayé-Ô'
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s… …c

a W" 'ñ-AMH.----~>-'-'~~ "a

\vingts'dix niilliuresty 1 . ñ

ñ - > ñ~~ unix-X x'M’l.

’ D6”: Min. -² ‘,1 'î 'î À

Du'dorl‘ iatuit ou' @dig-:daſomme de‘qliar're‘

* 'vin'gts m" ~ures.Parquoy CY __ f v _

' - - ~ î ï MS" i‘ WHIXX'MÎL

_ SËŸfiZflïfÿhñfl qflüt\”~”'«

De ’la Traitte foraine, Ga elle extraordinai—

— re,Crues.Cinquante milhommes, Tailles, Tail;

lon,Solde 8c augmetation de la gendarm'ie,Em~

prunts generaux . Emprunts particuliers, Pied

oci-.hu , Suhuension de cent ſolspomproœz,

:Rectandaementde gages d’èffiderssFMceí-äite

par les hostelliers , thüpofitiOh‘dæ'dem'ers pa

trimoniaux , Subuention ſur les villes cloſes: 8:

de plufieurs autres .ſubfldetnouuellement im..

Poſez ſur le 'Tier estat. ~ ‘

x
_ à 7., z.

‘ r q » ~N E AN T.

Bnn-ó’Arn‘ore‘bmd ._;

' De la, enntfibmion du Ban- &:An-ieban ,la

'ſomme de Vuze'mil- cinqvcens liures tournois;

' ' '-Hntſxb.,v”'~l’é-'quth -Ë —

ÏL"'

~ "Des~ offices-111i n‘efioyent_ . deiugl'íîcàr'ur’es .1?

‘De' la 'ferme des-Aydes z' la ſomme' ‘quatre

'., T~run Ô mxiqùzVCŸL ~

\



\finance d'ieeux reuient à la ſomme d'eſOi‘xante

8d quinze mil liureS.Cy ' b. p

’ t LXXV M l.

. - - x ,. z *Confirmóztianù

De la Confirmation-_dec pfſiees Royaux en ce

teſſorÿflqſomrne de ('qu mil liures.ny r; r

;.’ ñ… ï »Mas-uk

~ 1._ z 1" j- z Nonueahx'qfiícn. '

De la creation dçsnouueaux-oâfiqes.

v ' . ' Jul ;.Î ^ ~ i' "HiDENIE RS' "PAYEZ 'PA R

I. E C L E iR‘ G E. b p f_

Franufiefi @Tune-”marqsestl. .- Y

Des &mes fief: 8: nou’ueaux aequeſi's’h'ſoml
mede douz,emi1liures.Cy \, '.'Lſi ix-~.i.-…í ~

— - d xu’Ml;
Daim”. "M ' ‘ '

Des Decimes , Subuention de ſeize ecris mil

liures,que paye auiourdhuy le Clergé , del’Ar—

genterieJoyaux 8e Reli es, de la Vente du t6

porel de ceux duClerge, dela ſuppreſiïon des

officesniereeeucurde Deeimcszdes dons Cha

ritatifs, de l'Impoſt de vingt liures tournois,

Pom: clocher; 8c generalement de toute autre

nature de deniers, quelon fait preſentement

?VW-‘1. ‘FMH-‘.- ' ' ~ NEANT;
..II.'U‘
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' Roma' - z"

Au Pape, la ſomme de dixneufcês mil Hureej

à cauſe des-Annales, 8:_ autres prouifions, ae.

Parquoy cy _.__~ 'x …:51 ’ſv‘

411'113". rtóz' ”TL" î? " \ L _

Jet—’V T’RÎE S-'__' :D‘EN-.LE R S

("HW—…ll ~'* ' l' " = " 'U' ' ~~’ î '

FU“. .’fî’” P"ÏÀIZYË’ËZÃW ‘9”‘

d. :7. Maé] .T 1”( ' r.- I.

~ Cl e- . 3..:1.

, _ En vemxdc certaines mpzèmícsæenx du

Clcrgé imâoſercnr ſur eux , la ſomme de vingt

mflliures._y .' e __ ~

' ,. … .4 .. , xle.

.A - Taillospam'culicrn; . _

9-: Durant ledit temps ſe n'euue des tailles pani

ïuh'ercs , ui- toutes enſemble reuicñnent à la

@mme&Rhin cinq mil liuresmurnoisſi Par

quoycy x ‘

l va M l.

- 'A ‘Fornfimtiam Ô' n’auriez”.

Pour les repas-nin”: desponcsſimurajlles, em

bcl‘ljflïzm‘ens-àes villes,la ſomme dem-:nu: dtux

müiimesl’acquoy c7 - , vx.. ‘ . _ .

4 j . - ._x7xx1-1M.L

.(1 …[I'ÀEÆW34ſ1 :xr-Z .

~ A des-Bmw” a .modifie-w 8‘ gar-n?

7—‘,

../

’
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Ïſo‘ns Faites 8c receuè's,'ont paye' la ſomme de' trè'

'te cinq mil~liurcs.Cy ' . ’ —

' ' \ <~ 'XXXVML

. r Gendarmerie. '— î‘ N’estoit‘nouuelles que la Gendarmerie tinst

Ï les champs‘, nymoitſsviure'furïlcfboñ'hómmç,

- rpaiquur les garniſonç afourni durant ;ly temps

de cest estat , laſomme de douze 'cen'sm'iîxliuren

â quoy peut reueuirle tal# desïÛn‘, paille 8c a—

uoineſiParquoycy - ~'_* -- " 4

" " ' “' 'me Ml.

p 'Inflxte’n’n ’7'" ſi' f?Icelle infanterie marchait 6c ſe comportait

de ‘maniere que le plat ays ſouffrait bien peu,

ſelon ue plus â= pleine declaréueyzapres és ar—

ticles‘ cs'preuues. -Pourles-viuresûedenrees’ 'que

'le payſim pourrolt :nain animes"th de ſon

crc'u , parcommune estirnationonèm'plnyc icÿ

la ſomme de deux milions de mil liures! Pat_—

quoy cr t. . -ſſnñ M°""I.

~ - .Su m' 'aztiom.- î ‘

' 'Des Superimpêfitidîîä‘irchargesdu ſel,M6

“PY“ - 6c aurtes choſes pour leſquell'es le public

‘cil aujourdhuy tantintereſſé. K N E ANT.

:Somme" deſdits'- deniers.

îñ' -‘_V²2~r"'”vurcïnrrïx rx M vc l.

~ .ca-_nt

ï.
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Conférence có'm arr.

Durant le regne de Vos Mai ez ,on a leue’dz

fait payer à vos ſuiets, la ſomme de ſoixante 8;

atorze milions trois cens cinquítc riri-l liures.

‘N°5' c7— .

Hit-nm M9” 11191…sz .

Et durant le règne du Roy Loysdouzíeſme

cinq milions huit' cens quatre. vingts neuf mil:

cinq censliures. Cy ' '

v MP“"vnr—C’ !fllxx'lmM--Vc' I..

. t .

RE ”T—ENV" DV'.GL‘E~RG.E

dÙ'Dio'ï'eIê‘dd Rhein:- ' ‘ - l

Le reuenu de meflîeursſſ du Clergé valoitdu -

tem du 'R'oÿ Loys ,la ſomme dotent-douze

mil ~ es.Parquoy cy— v

— - - cxîn M l.

!celuy-reuenu ”un auiourdhuy de clair 8c lib.

guide A la [brume de deux ccm quatrezvingts

quinze mil,liures.Parquoy cy .
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Noble-N; ñ - ï‘ 1—" ,-S _
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deco.an RP-Y. Àlñyóïo:ïïx1iqurdhvy dmc-.8s
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' .’ ". Y! '*;:..Nctûil‘t!- ," ſ

Le nombre cst accreu de douze fois autant.

'T .Mayo/[Mcaffln'ñ x \'z.

Le ”mhz-MOS# !Quàlcsjouti-z .' a

— ~. Brewer-.em Y 1 z …

_ !1, Y ;HW .qt-.Piliers .en 5°. !FÏQTFÇÉPIÆ

Cc C., et_ , .,11, .'3‘ il. x‘,

Nombre de: Parmſſêf.

En ce Dioccjſe (îmc vnze'cens quater'z'cſiCyÏ' _

:Nul-v. 1 -> I' l "xxC—'x'n'lr‘
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Ra)- Loy:donde/;hc e” cha/&un Dion/ê ,
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ſent :flat: nant aux deniers' 7m' ”e

ſôiztMmth e': coffre: deſàMaie/Zeſſ,que le

Clnzze’ó- Tin* estat ;tp-tjr', 7m' 4 estí em

ployémntponſſanſîx, Tangara-'11”par);
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Archeueſchc’ de Rouen:

. Somme total Lies deniers leuez en ce Díoceſe.

- ’ï' ’c uſn M°"‘ ‘c Lx M l.

‘ 'Dcniers tombez‘ éà c’offi-èsduRoy.

""-‘ “ XWI M°“’²xvc M'l.

Nombre des perſonnes _occis, execute: s;

mdſic'te’z, q'uarantecinq mil 'deux cens neuf.

'Femmes' 8E filles violees, cinqumtefix.

Maiſons dcst'ruíces, cinq cens.

_ Eli-'tt duRoy Loy.”

.' Somme des_ deniers ’leuez durant ſon regne.

’ ‘ vn MV" _YC XXI M …C XVI l.

l Reueím du’Clerg'ég'ter’gt ſoixante mil liures.

-_— !celuy vzur àu‘iourdhuy chacun an, deux ecns

?qilaue vin‘gts mil liures.' - v - a: -- _

Fíefs,& Arriereficâ, Émis oens einqumtcbuid

Parrpiſſes ou clochíer's ,treize cens crétehuit.

‘ Maiſons ou familles, cent trente mille.

Dioccſe de'Caen.

Somme cou-Ich deniers leuez mcoDioceſe,

--' w r— ”"EM ~'- xxx-*1 M°"’ cxx M11.

" ~ , Decitre-'tombez és eofficsde (àMaiesté.

, … ‘ x'v Mm" Ixc LXXIÎ M I.

~ "’No’ñäbïſſe‘äèsîobcîs, e‘xeeucez 6c maſſacre—L,

z \ſſh rÏïÏc‘. mfl èè’m ëírfquänt'efix.‘ : ’ ' "

ñ cmmes 8:‘ fiHes violees,ſoíxan~te.

Muffins dcflruires, huict ecns.
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Somme_ des deniers_ leuez durant ſon regne.

.l 3 -H ”MT" VIC xxmr Ml..

Le reuenudu Çlergé_.valoit.:eent milliurcs.

jcoluy‘vaut—ampurdhuy . cent quatre vingts mil

liures. ~ , _ . ~ .

Fiefs'ët anierefiel’pdeux' ceris’q‘uatre vingts,
Parroiſſcs ou clochicrs,flx ce’ns neuf'.v ‘

Maiſons ou Familles,cinquantc mil“neuïcens. —

Diaccſe d'Alençon.

-Spmme total des deniers leucz en cc Dioceſe,

i, t v,-La1‘5”’vrch.

c y Derrien torride; és cpifies dejà Maicflé..

~ ~ -..~ ' .- < au MF” CM l.

Nombre dev; perſonnesueis,executez&rnaffi

‘rez,vnzc mil neuf cens vingtſept.

Femmesôt filles violees, quarantoeinq..

Maiſons destruiresſept oem. ' '

~ Eſhard” Rey Lay-r'.

Somim'dcs deniers leu”. durant, .ſon rcgnc.

‘ - ~ ‘ r2MM°9‘IxC1111xxxu-l..

 

Le reuïnn 'du Clerge' valait., ”mangue ”gts

mil—lunes. 17 - « «l z
ſſ kel-uyvauN-uiourdhuygleux ce” ſgixite mil li.

Preſs &arrierefiefs.deux cësquatrc—viutsatstizç.

Parroiſſesſtron. cens quatre vingt! 8c' dix.
"l—‘Vn‘ QUſiFMÎ-ilchamrâcs mil. trois c6s._

Dioceie.
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50mn): tou] des deniers leucz cn ce Díoœſc.

_ "- _- . ,- L Mons vm-C M l.

' _ Dcniçntombcx és eoffl-es-defiMaíçfléa- 2 j(

. - \ _ ‘ !mM-1°” Htc Mvcl’.

Ned-:bre des occis,exccutcz 8; maíſicrémynzof

mjlççp: Waſte "inch-8( quan-e. ñ~:'; ï ï l

chmctâæfflks violeumebf'censv ‘”3 4) $1- L

Maiſhnsdcstruitcsdhuíct ccd‘. ſ ' 7— y , --r \MM

' ~ ;LI/!41.744 Ro) L1)ij 'ſi-"~~~
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. , , _ on‘
-;-,,—, -î'- - VlM -uFXLvuML

Ile recu-:nu #Ecler é ”loinçcntdixmü ligne. ‘

Ipçlùjíÿ-jlix ’ Ur_ uydçux cens milliures.

?jeſs 8( a'rj-icre cfs,dçux cçnsquamugdgq. ñ.

Parrofffl’s du clojçhién,gçdíççcna cinq ‘iiccip

Maiſqu &Pfff-èsgqanlmè ?zz ‘quil ginq’çcùs..

. c hacçrçs.

Sexy-_mg ;oral des denfert lguez'cgççmocdë..

-ſ Z,,-_,i,LÎgxyEMÎî‘îxx‘3111xxx.L-íl..

Ib’eniE—'Ëî‘ñ’íïï-buï'ssôfféïndï, Mak-.116» . i
…i ,-953 ::.:,-,S*XÏU'M !ML'
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vingtqnm A ' Uêlèfizïfflñôí war-;ç > ..-v z
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.Estdtctù Roy Luſh* .

Zombiedes deniers leuez durant ſon kegn'c.

:. -~’:'. - z- v M*"‘vxcxxvrM1.
le rèudndduſſClex-gë v’aloirJfi‘Jk víbgts‘ mil libres.

lbeluzy ”mit :uiourdhuy, deux eens vingtdeux

k ‘mil-_liures. …..L ~. ' ' ' “i

'Fieſs 8c Arriereſiefs, deu: cens ſoíh‘nte neuf. >

Parroiſies ou ddehiem fixeens‘ neuf. ' 5‘ ‘:5'

Maiſons ou familles, ſoixa'nœ miſhuíékce'neg’

Dèo‘ceſó de"Patis. .~

Somme'total de's deniers leu’ei en' ce bioceíë;

_’ -..- 1 -bLÎI M°‘-"~'I~r_\xc _xxvr Ml.

..a :Dſizñíeruotnbei és c’offläex defi Maïeîlé.

.12'-\ií .‘ .ï [JxxkſkNom-Umdes-óççïsgzëçùëëz&manque; z

"àiàïi’teèiigëqmíleînqlxäncç fix.; ‘1 l L A‘ j

~ ?Meriem-511e:viólëcs,'cóäècídqùzncc.‘

' ' …Maiſons destwitesdeuâcñmücinqcms.

. . "FMH-a’WW!, L .
"ÎËbniffld'flës'cſ’enierîsll'e‘ue’z dü’raſi‘xït ſon r’egùëg

- 1'" "7 -- i5: LU“"V’I‘È uuxx \ç Ml.

J

~ Ye rèó‘edùk‘uſc1èrgëÿïl’pièäèdæ&dnsèxäz &in 1.-—

ce'l'uÿfnù’t éliîourcflluÿ Mixtes charges payees,

;S troiëeehs' ‘quatre vingtsjñffljdi‘è‘sſi "’ ‘,Ï .’
Fiefs 6c amjexefiefsſ :tk e'ebèfÿíſingt bùict.'.’ "

M’iflèäbùdoebigffikèëñërffl -, P"Êï'ï-ï‘ ’

'Mgiſwou famflleæcehrüünèufmñl ~

“ſi ~ ~ ' Dia;
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Dipcrſë ’FlexMCílllx

,Som-;1; ”cdd”.dépiexslsuçs en cc Diocrſe',
.i M 1.11) "î' ‘l L“ Mon’ Vlcx M 1.-.

.Dsnirraxonhszæscgffissdmſmumaz
.…4 î Ê.; ï '2 lame?? I-tIQtlïnjl'.

Nombre des -ooois ,"e'xecprezñ‘æ ' maŒtrÿ,

tdmermilſ' -eensmee’ t. "’-ï-“î'ïîl .

&win-1.5 ‘> ï‘ “7

MKBPL‘ÏEÃWÏWË'ËQ'LZSÆÊW .

6?;à ,Kill-LOF( ~. _

.-_' MUSE:,Mich lsuezzdurmſſonHague:

. pf‘ 'J ſ Z ç g 1 MLerwssuMÇlsrgé—wsumâuiogzmülmren

lulu); , deux- ccns neuf, mil;

“liiùrçsi'í‘. 1‘; '2: ~… 7 . ,'"rn ?i‘- :-VI-1(1);
Fiéſs‘ 8c arrierelietctsrçlpuxçgpsfflgggg , L. 3H. 1_ z

Rem-WT” @Thiers-Wars R“ÆÃÊËX—-d r

Maiſons ou Hm_ilclres'.141133331tie_,Iiſuict_pjilë1 . _,

Dioceſcd,c.8.niflîansñ .- ,

.SagnssstzlässécæqxslsssmssçMalteſe,—

'——> 1’… r' a,… “‘*Mx-Lvn M°‘,"~L M1-

.- ;Paniersææbszésssffizsdr M'
. ”ui .."1 cf." ”on ) z'.\(-'HI'M°':M';ÏICHMJÔ

Nombredeecuir.,EMM»&- maſſactezl -

douze‘milſepreempingnrdä; ?a 2-2‘ in: .’l

emmesôc filles violees, trente.. ~ \a

Maiſonsdefiruitçs'zítpccens.: ._~ .- , - .'z. ..Î

,N‘Y " S-iij.
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Estatäukoy L015

. Dannedcſsdgcnkwkuu-dmmr ſonicgnæ.
,14 .‘Îï r’ " VM_°mCx1x M1.

’Lei'th äœtler' Evaldiixm ini! libres.

_ L’lcclnÿ’vaut adieux- \ny-,ca ſoixirc mil»liurcs

Picfïôt articrcfiefigkux'ccns ſi'x'. Î . -M

Parroiſſc: ou clochicrsgrois cé:quuueuíngzs.

Maiſçnsou famillchquaam milcínqzce”.

'- ~ ~ 1 \ 1 U' . 

Dí'occſcï dc Bea‘uuais.

Soma” tdm] de"s‘dcníersleucz en cc-Dx'oceſc.

.ï EX. ..(1)12th MP'PWÎC \LUXX xv M l.

. . tombez és coffres defi MÜËR‘ÔE ‘ ’— F

‘»ſſ— "1-”— -~ ”NM““MN !ſki—M1;

Nombre des occis , executh 8c màſſacrey

.neufmih‘xcufccns qùäùc‘v'in'grs 8c’ &dz-3.’ '

chmœ 8c fillesvídæsfieſht cfi imgzrſau‘c.

Maiſmsäcfiruit‘esficnc douze. . l. ñ — —— ñÏ

. _' ‘Estat du Royvlojr; "— l
~ ï 'Somſſilt d'es'dcnicrs'lcuez durant ſón regne.

.Ï N A: "1.1.1.YM°M CXLV M luc? l.

Le réucnnäu'dèr ‘é vibicgcêcvñie milli'utcs

“qu’valtfaûío ly. deux cens mil liurcs.

Finfikam‘ercfieâzdoux&chantait; Y '"5 :H 1 rÎ

Parroiſſes ou clochers ,ping ccns qu'en'c ring”

&L douze._ . ~ .

Fëmflksd cinquantefix mil ſept cens dixncufi

.Dzoëcſe
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'Diocèſe "de Noyoo.

Somme !oral des deniers leuez en :ce Díocêſe. ,

V ~ ſſ‘ 7’ 'ï ”WI M°“’1XC xv M—l.

" Denim’tombez és eoffi'es'de ſarMaiefié. .

. :LME du’. -::_:)Vl. Ix() x1‘ M L

Nombre‘dèë óc‘eſi‘sîſſièx'eeuceíz a: nhffacïeï.;

‘quaroxze e :t‘eehz'ſoíxanze'a Quatohgï'î”

!WWW .ësÿjolçESJ‘E aÿn’gstHŒÿ z

Maiſons âefltuimóu‘e’í'zc dens- \í

'.:cë .L’Esturdu Road-Loan‘—— Somme des denierslcuez durant ſon rogne.

-. :.î! le D. lili-1?… ”ci—v,… M l.

L'e rcùenuzdu Clergé valoir,quatre vingts mil ly'.

«Iccluy.íäih1ï…i®!dhuyd «En ſom-w; neuf

milliures. 3… _1- _.. . _ ; H_

FMS—64 'arrierefiefczdeux eensçreprecinq.Parroiſſes ou clochíçrgqpatre _cçps quatre., ~.

Maiſons oufaæillî, tronc-:gx mjlqcux chu-Ã.

. Diocaſo de Bouloffiee

_TSÔmpeïtot'al des deniers leuez en ce Diocèſe, _

--a-nz -4 v v a H. ;Ju-JUN". ”C .Lv M 1.,,

Denie'ts tombez e's coffieédc &Mai-:liée

" ‘ 'ï i’- 31 \' '- .ez ‘ :.;xx:.M°'.",-SIIÇZLII M‘Ï;

Nombre des ocçísæxecutez 8c maſſam‘zmeuf

milqpaçre celisquatrevíngtsôcäonch " r ’

- 'Pe-Mm” &filles violeesJ’efi-u n’eſt dreſſé.

M‘aífonsdestmicesdouze cens. ’

- S.íiij.
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qlunch ç , l .

. - I Sr. 1': ‘—37..Nofm're.r. ." r
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.- ~ -Uñ'z- J'jj-ſ v_ lJufïxtiu';
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ſi ' ~ 'qu’au fumier: ’lim-‘eÿëoÿà ?1125713

’ …WU/ire" 1"." AMM-Fi?? JSM??

;Mo-?ï &Meer;- aux-yz à
\cdi-ſe iſom- l’kuqmſſzſäſ mfm" 'Iaſi 'Pre—

7Àierezcÿ' ſe: article: bien _auſongfflour te

fàire emE'dre que lei" ’num—t Areheueſh'hez

é' Piece/è: qui/5m‘ e] apre: en leur: rÃ' 1'

é‘ ordre!, ontpaye'/êmól451e:gde/le: a"
impoſitiôſir, ſilo” l’e/I'endue de leu” terre!,

deſquelles , afin que le Iiure ne trap

grand,ó- poureuiterpralixite'mom n’auô’:

tire'que leJ-ſômme: totale: , ó- le: denier:

qui ſhnt entrez, e': caf-e: de ſ2: Maie/Ze?

au” l’estar de: denier: [eue/z du temp: du

Roy Loy: douzjeſrñe e” ehaſczm Diouf? ,

enſemble le reuemz duClerge’du tem .r du—

dit R0) , auec le ”uen” de relu] cl: pre—

ſèm estat: 1mm aux deniers 7m' ”e

fimttdmóez e': eoffî-e: deſhMaiesteÇque le

Clerge’ó' Tier estat aP4757111' a este' em

ploje’gantponſſqnſîe, quage,t_aille:parjz
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t,.—

Archeueſch‘é de Rouen:

JSÔmine total des deniers leuez en ce D’ioeeſê.

’ ’V’ crrſn" M°mîſiCLXML

’ "Deniers tombez' é's coffresduRoy.
î ' — ' x’Wr M°®²~XVC Ml.

Nombre. des perſonnes "occis, cxe‘cutez a;
b mail'ac‘teſiz', q‘uarantecinq mil de‘ux ecnsncul’ſi.

Femmes' 8c filles violees, cinquanteiïx.

Maiſonsdeñruites, cinq ecris.

Eſh'adukoy Loy'.

"‘ ‘Somme des deniers 'leuez durant ſon regne.

' ſ ' vu M"ps vc XXI M IIIC x~v11.

Reuenu du Clerg'égcen't ſoixante mil liures.

-_« Iceluy vaut Mourdhuy chacun an, deux cens

:quatre vin‘gts mil liures; ~ - r z: -1 “ q

Fiefs,&Arrierefid's, trois cells cinquantchuid

Parroiſſes au elochiers ,îttei2e cens ttétebuit.

’ Maiſons ou familles, cent trente mille.

~ Dioceſe deſi'Caen.

Somme tdtaldcs deniers leucz en ce DiOCcſe,

-íîr- »'ñ "'”'ë—- )' LXX’I Mm" CXXMïl.

" Î _, Deniersztënſh'ez-e’s coffi'es de ſa Maiestéz d

, . ' xv Mm“ 1xc LXXIÎMI.

~ "’No'nälſiarË-äès’oîecîs, eëxeeutech mall‘acmz,

v'ñi tctl‘îic’. mil ètſifnt‘ ëirfqu‘antefiir.' : ' - ‘î

- emmesſſôc' filles violees, ſoixante.

«Maiſons deſtruites, huict ccns.



M

Effidf dſl/Bo) Loy—r. .

. Somme_ des dçnicu lcuez dprzm ſon reg”.

- ";y\IL-MOË‘SVIC'XXIUXMJ..

~ ñ‘— ' J .

Le reuenudu -Çkrgç'_.valçi;.;qçnt william.

lcduylvaut-aumng , ccm quatre vingts \mL

üurcs. .', - ~.
Ficfx'ôc aniercfierÿâcui _çcxís' hâth‘vîngts.
Paroiſſes ou dóc 'ici—Mix ce'ns neuf.] ſſ

Maiſohs ou FaxñíllcUçínquap” miſheufcens. —
 

Dioccſc d’Alençóñ.

-Spmmc total des, denigx: leur.: cn _cel Div-:oſe,

' - v, --L M“ë’vxch.
d z - \ f ,

~ …Denim éëcçfïxçsdcſa Mu'csté—
5 ſ ñ- 1, ñ.-. ..'ÎXLMPMÇ‘ML

Nombre du perſonñeeuekœxccunzôtma

‘cmJmZC mil nlnf cms vingt-ftp!,

Femmesà filles viokes, quarantecínq.

Maiſons defiruipsſcpt cens. '

~ E/Zatd”. Roy Loy”

Sommedcs den-Len kan. chum( ſonregnç.

‘ ' ~MM°®1xCuuxxxul..
À

Le revenu ’d'u Cicrge' valoir,, ”MAI—‘UFW38.

a IniIllly'L'S. l) v - z, r

chuyyuzuuiourdhuyldeux ,ccm 1'91"35” mil Ii.
Fjeſs &amercfiçfædeux céctsquatrc-Vimsôcſcizc—

Patroiffics, \rms ccns quatre vingts 8( díx- v

MMM‘ “Bwin-:Hanna: deu mil, \rois cês_

Diéccſç



\ F

Dioccſe d’Evrcux.

Somme tou] des deniers leucz cn ce Dioeeſc..

. . ,- n M°“’ vm—c Ml

' ‘D'cnimtombcz és coffiesdeûMaiefléó '.1
‘,ſſ ,» . Ã.; . kmMPnsz-UCMVCI'.

’Nothbe des occis,executcz &ç maſſicrcſimmzoñ ~

mu”sz Adwtevx'ngcs-œ quatre. -— "j f 'ï \L

Femmesóôcfillcsviolccsmeſſïccn” "”1 -7-'1- l
Maiſonsclc'ſh'uitcanl-Àujdr-Gti!in'.v ' ſſw ‘-""”~²’Î

~ .Ejb‘ztdkkay LdJ/JL ' "ct

Son-'1cdes deniers leucz du'ràut !Im rcgne.

ons
-,,-—,~ -T'x '1M -lrwcxnvu Ml.

Lc WWF/mx@Un évaloir-;encdix mil Lier ,

kclùyxéu! ' ut, ug‘dçux ccns milliures.

‘Fic'fs a' arricxï_ cſs-deux ”naquaxmcgdffl.,

Pmíffës ôn'cldçhië”,gr_o'í$çcn: dqqlllîtÈÆÙ
MMM-go&fllÿſſz‘wÿlfflï vn 'mu cinq'ócÏlſſls..

”r .í-,l …4,11. 4 du. . .

‘"’ ’Diocéſcfl'e Chançrçs.

Sorgmç cpu] de; deui'crè lqucz'egFQDjocd‘c5.

-- ,,ñ’, , l ,WWE M‘I’Ë'Ïzçcnuxle..

z!ÎPËPÎÊÎÏŸQË—hœÊéffîïan-QMMA: . \
‘M ,J31 ‘5. 1 ”NYC,‘ Nombr’d, dçsw- mwa-\Hecmz &mage—cz.»

vingtquatrc. ”flacufizcmsôçwzç'. -\ .2' x ..4… '—5

Femmes 6e fines‘viqlpçsd’cfiancſhÊJWHS-ÎM

,g 'V ÃE I

.. - "l
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Æstdt'à’û Roy Loſt: .
Somfnedes deniers leuc‘z durant ſon regſincſi

; - ~:~. a ;- v Mm“vchxv-Ml.

- 1ereu‘em-idu'Clergévaloitíſîx vingt-s mil libres.

I‘celuay Wau‘t auiourdhuy., deux cens vingtdcux

L‘œil-Jim”. :1. a. ‘ ‘. ' ' ~ ' 'î

Fiefs 8L Arrierefiefs,deux cens ſoixante neuf.“ '
Parroíſſes au cſilcicltim- fixpcens' neuf. ' -î '5:5'

Maiſons ou familles, ſoixa’nte milbirictœ’nrï

‘Dia‘cdſè de“Paris. l

Sommc'total de's deniers leüez crice Díoeeſe;

~ z… x1 ;but MWŸX-rrrcxxvr Ml.

..ó rangement-ez &Edifier-denMadre. ‘

.1“: .nx z. h 1NobiwïæîaSësÎócc‘is’rçfflüîrï-,z‘&mania-?dax .

“araälóäx'g‘q 'mílcîn‘ gaming! ‘ 1;“. 4_ î_' Feinfflêsîk'lifles viôlëes 'cé'riê cinquante;

* ’ .Maiſons &camiqeaçctzsóschma- ññ

_ … ’EMM-ë&a LW z a
I 'ÎË’dniÏric‘flës d'eniefslleue'z' aurais: ſon règneſi

J ""34 -. î ‘. tifs M“'Ï‘ÏËC rw“.wl

~ e reûènùlduClergévËl’oitzd'eïü'censitxx &in 1.—

l’ee‘l'uÿínu’t 'a’uiourdhuyr tautes charges payees, 7

LSme:càs iquatre vùi’gtsjñfflifi‘êe‘s; " ” “ K'

Fiefsôc arrierefiefs'z’ atife’éëh's‘itinSthùíct-ll '

"l . "UK—L‘

I

Moiflëeoudoebi _ àën'ër» _ —

Maiſonmu familleqccht-dí'xuèufmílſi ~
.‘r. 4 I b
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Diçccſc &le—.Meaux

\Somme total des ‘ÃËRÂËISJÊRÇL en ce Dim-ſc’,
.Z N u ) "îff ‘l L“ Mom Vle M lï'.

.Dsniçmxçæbswcgffiçsdwæaaim ' 1

.Z‘AÏ’f ILI "1‘1. -' ;ñ _ï '< IIÏQIÃIIÏ là

Nombïdde's -ooois ,î éxçèxſſc'ewà ' Lplaflitirçz,

tómex 'ſc’ teens-moe -. "‘-ï’jî‘ñî'*xi-"m Mâfinuíolqeæ’c'enîfàclcínqæ< M

M‘ÈBPE‘ÏSÛIUÎ'CE-QUIZZ—LNH

.TEM4G RULES-*Sri

~ï Mme/4%- .MSIE, Lçqez;dqrmcſhnmgnez~
.' Il. 'H' H” ll—!Ilî‘M'ŸPÏV-Inc Lx M I'.

Le rÇüflBËÃÆÇL‘USÊXÜÃJÆf-&flíoÿfiflfficn

Irc-JH , Jeux* cens neuf, mil:

“.lziùnsfixp”. .':t‘ U, ) e x rn 1"‘ _11/347.5

F-ïfs «F YrœrsñeëzW-csx'ë MUSE-,— u a… :

Barr—WW" c ?ÇŸHŸ‘Î—SÀ‘IWT-ï exo.; 4X

Ma'íſäns ~o'u Emincsſiqizaxint‘ç . _1

Dioceſe dsSqiffW
_

.SWWFÔ‘ASDEÏWÃWLGUSÜMWDiaœſq
.'jïñ'… ï' 11.”.-…'í-ËXJŒ'VUMOÈSLMLW

.~ ;Denimmbizéëñffiïñ# ſua-MMS ,ï

. …z ' .1(mx…,,;YHIMWMQMEIÊ

Nombre.des- occis'., ;exact-dd »8e maffirâczx .

-douzcmilſiptecnsyx’ngxtrdfl- ' '2re TSI" : ~, .’I

emmesäcfillesviolccs,crcntc.. L

Maſhnsdcſimitçs'ſieypócns.: ._- 4 v .'z ..Î

" S-íij.
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Eſhat du Roy La”.

. "anpe-désankmkuu~d®mt ſimiegne.

.i m 1 ’il' --’— "1 ~v M_°“’ cxux Mîl.

*Le’reueb’u äubler' habits-:nt 'mil livrés.

_ L"lcclnÿ’vaut au'iosur huy,cët ſoixíœ millima.

Fiçfiôzarkicrefiefsdcux'œnsſii. .' . MLA

Pan-oiſſcs on clochicngrois cé: quatre-king”

Maiſqnsou &nulles-quam mila‘nq ce”.

' ’ ' \ 1 7( . 

Dioccſeï dc Beànuais.

80mm \ideal de‘gdcnícrslcuez cn' œDÏo'ccTc.

.î :/- .u Ævu MPP‘WC …xxx xv M l.
. . tombez és éoffkcs &eſa Màièfiéz ï '- -î

!m "ï— -- -VIËMW’VHC xktî-M'YL—

Nombre des occis , executcz 8c maſſacré-.z,

.neufmil‘ricufcens qÎíótkc’vin‘gts 8c’ Ende] '

Femmes 8c filles violdes,'l'e~ſiat efl imparfait

Maiſonsâcflruir‘esæen: dump. … - — .

, _' -Estat du RoſLojr. î

< ï Zombie des'dehíers'le‘uu durant ſonTegn e'.

~Ï N »‘ñ- "H 1- i ~-v_ MW’ chv M mc l.

le revenuButler 'é vxbicgéwmíe miHíuŸcs.

“day vodtîaûímlflgny, deux ccns mil liurcs.

Piefiüam’crcficâdeux&contenten- ‘u S :n - /I

Panoiſſes ou clocher: ,Lcinq ccm qu'au: ring”

8c douze.~ . ' . i

FWM”: cinqumcfix milſept cent dixncufl

.Déoçïſc,
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Diocèſe de Noyon'.

80mm! !oral des deniers leuez en ce Diocèſe. ,

-7 î" T… “un” M°“’1XC xv M l.

*’ MMM”és éoffics deſarMaiesté. .

."Iluſ'l E'XJ '27") ”ï Iſl-)vr Mon‘- Ixc XL M1,‘

Nçazbrçxdèë ócëi‘sfflíèx'écnce'z 8( m‘afl'ac‘rcÿ

quatdtzé ſt cehç'ſóíxan ‘8: quatofte- ' '

ÏËW'ŒËSR .SW—101669,?e. FPTÃËŸFÏÏË Î…

Maiſonsacstluimirrfí'ze CSHS.»- ~ S

L»~..Ciu1}’tſſütdfl Roy Laws-z . «

.— Somdes dendcmleuez durant ſon regnc.

v. ;.2 r 2. m MW" HFLV1” M l

Uc refund”: Clcrgé valoir,quacrc vingts mil h'.

-chax \íhuçgçiquçdhuy , ççzzç ſoixan @œuf

milliurcs. z… l ; H_

Fiafl de 'arriexcfiefczdeuz ccnsxçcpucinq. 1

Parroiſſes ou clqchiçrgqpatrç_ _ççps qMË-l ï

Maiſons ou familles, trenncſix Jeux cbr”.

Dioceſa de Bouloignc

.TSômpejotâl dçs denier; leuez en cc Diodtſi-,_

un” . . _ '- ~ 1)), '..XLLEV Moy". uc LV. ,Ml-g

Déni-:'1’: tombez c’s cot’r'ſircsv dc ſzMaËcſzéz

'1 .a ',1 .ux—L ‘v.,xx:.M°‘Îs,VIcíl.nMſſL'

Nombre des oc;is,exccurcz 8c mzffimimeuf
milqyapre ccmquinté-vingt.:&Bouze-I î - .’

- !Pc—muc: 6c filles violet-&Paſtan'cst dre'ſſ ſi

M'alfonsdeſhuircdezç cens.

S.x~í íï.



go

.Eſt‘pzdfl R0)- Loyr. x

s Somme des deniers !euez durant ſon reg'nci

.‘ v - HI M‘-"‘>s ”HC unxx u M l..

Le rcuenu du Clergé valoiç, ſoixante milliuxes. ‘

chuywaur Aqiourdhuy, cent trente mil liures..

Fit—,fia arricz'cfêefsgieuxee‘çsnelrfſ.. , _ _ ï,

Panoz' es 0p dodir'ers, quatrecèns ſqíxàrrte.' 7

Maiſons ou femiljcszquarante mil ſe'pr_ ecris. 5

Dioceſiz d’Amiens. . ' î ‘

Somme :pull des-Micrakuez cn‘cc Dioceſe.

~ \ a, _ mx MP" Lun: n’rl.

Deniers to'mch é!coffres de ſa Maíesté.

' -
‘ ' '

Nix MP"E’J:

Nom'bre de: oc'cíïs . ”reculer“&mm-;nei * -

douze mi] ſix cens ſoixante huict— -ï’ - '- ~"

Femmes& filles violech'eflarh'cR dr'cſſe'. î

Maiſons destruítesmeufcens. ’ -î

" Esta‘r‘du R0) L071'. . .

Somques deniers leuez durant ſon regne.

‘ WM"ns IXFIXM v-c l'.

le reuenu du Clergé valór'czquarrc Villng quz‘n

Zemillínres. . —'—î" ' '— r

lectuy- van aujourdhuyzcenc ſoixante 8c ſeize
l millr'ures. l . z» ~_ î, :zum:

Ficſsÿc arriereficfs. :gaie-cms ſepr.
3- ñ _

P‘rïóiſſœzqumeechsquäïrc !inguôedizdwit

Maiſons ou famillesctuazmsehlm mjſſegc cens._

 

 

Dio—
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. t fl’

,~ Diocel'Ëdc Chaalonsſi

Sen-Inc :oral 'des denim lçuçz en ce Dioceſc;

, — Lll M°"’ !XC Ml.

- ,Denim tombezéscoffres du; [à Maiefie'.

v,— \ , VIHMWVCML

Nombrcdçs onda—mum au maffiicréz,

douze míî-ccntïſepp. .
Fcnimeça &Wesviokœzh dans.. .- î

Maiſons defiruixes,ſſncuf ccnS.

_— IMAX-WLM,

Som: das deniers leuez cin-_rant ſonœgnp;

ñ ~ ñ, un M9” vnc 1.1 Ml'.

Le :pump-,du Cle-rgé- ”loge ,ſoixante gc qpipzc

i mil lim-cs.- Ù .

F I cclùy vaut auíóurdhuyæentdouzc mil lim-gs.

Fiefé 8c‘ articrefiefs, dçdx ccm. ÿ ~ ‘ .' .

Parroiſſes ou clochiers, &01's cms_ſoixahtc,
Maiſons ou falekl,trcnteſix mil. " ſi

'Dioceſe de Troyes.

Somme muſcles d‘em’crs leuc'z etí ce Dioccſe.

‘ 1-_ , m ,L1 x M9?? vnc z…" xv M‘l..

. hcnicxsjcqxqbch ZS _cc-flics de \à Maiestéz , —

-rg' zz- -z \,4 - ſ_ vu; M"_h’ vc x _M-_I.,

Nombre d'es perſonnesſſ óccis,exccuecz &touſſa-- ſi

crcz, vingçqume au] mufcens trente. ,- - 'g '

Femmes 8c filles violpcs,dçux cen‘s quam”.

Mairqns. Mraz-cs- me cex'ësz

ï

'I

 

 



)

Em” ;Iv-‘M 1m.“

' 'Somme des deniers leuez durant ſomegnë.

-‘ ~~_. ‘-1' v,M°"_’vCXLVMI

Le réucmr‘fiu‘Clcl-gé vai-loirguatrcî'iñgr‘ç mil li.

kdſhy Vaut auiourdhny,cent &ptite milliures.

îFicfi &.arriereîſiofx; dmccùxunqbamdèptf

‘Parroiſſes ou clochicrs,cinqcchsnuxfi '1: _. L

Maiſons ou famili”, ciníqumréſhuict \fl
ë .~ '~_-'.ÏÈ:…Î'.

Ai’chéuèTchêde Sen-s.

Somme 'rural—’des deniers levez cn—cé Diocèſe.

î' “ “' ,ît‘meÏ‘î’vCML'

' "Dehfèríwſhbez’ércóffi'àdê (Ez-'MMA ?Ã

M… ,. , d _ __I.x dſl"F‘licËM’L_
"ÙomËê‘c‘ Hcſisſſócàsïvéxèèu‘rèïzſ,éïäàſſéctçfl

díxhuismildenxteng‘díxhùië; ‘ ‘

 

_ . r.. ’4 r
. . . , . . . 1' .'ll — -'L l.

Fer'nmcs'Bc l[cs_vjqxecs,quax_rc cena,…s f; r

 
' Maiſhmde mieesdeuze'çens. -5 l

,l 'Eflat’du RULQJU'.” * _7 ) /
’ Soma-'1c des 'derſiu'cxs lèçlçlz- .durant ſoi] rcgne,

'X ‘ſſ ‘. .‘ …îífM°Î‘h11cr;jäèzëvxlx l_ '1.

l'erèuciíuäuCÏc éÿafdíi,²cèr{t8tmië1ñ~ h'.

I‘Cçlùyëvàuf auíoiu hbyïdcmç‘ccns Fontaine;

l'a") '- .1)7 :~ 'Juaq "“! ?TH—”LY A.

Fícfôc àrríeréfie‘Fs.:rÔi’s Leds-Mc; ' -—~

Parfqífflèsou élochicrsmcufcënskréme.‘ï ‘1 'l

Maiſons oufamilkszcinqumte deux mil. i-í

Dioceſc
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Dioceſe de Mets. _

'Somme tpm] des-deniers lçUez en ee Dióëé‘ſe,

.~ ‘ Q ' ,' r - ’XXX‘V_M°mIIIC Ml.

, és 'Coffres' de 'ſa’ Maieste'ſ'

‘Î 5 ’_ ' _ v ”1°” nrc Ml.

""Nom'Bre’Hes perſonn'es ‘occis ,‘ execír'te‘z 8;

'î maſiä‘crez, (Lyc rm'] quatrewin cs 8,1‘ treize? ,

’Ferfimes &filles violeesJ’e ac' n'eſi dreſſé.

Maiſons deſiruites,quatre Cens. ' " ' ‘

H , l Dioccſe de Thon; _ ñ. \

\puldes gen'rersleggï en ceBroceſc.

A… - r a ..xxxan Azur‘, .3.. :311I

_x Perrier“: çombczlés,coffi-es de :Maxçsté: l' 'L
~ ‘ Ill MÔÏÏNMIÇL Ml.

Noinbne 4er‘ oeeis, cxecn‘tcz 84 mal-l‘actu;

'quatre mílhuict cemsrenæecinq- r … , * ~ :nfl

Femrnes 6c filles vièleebl’eflat n'acſi- drcſſé. ' x.

" Mzrſh'nedenruflesgrot: ogm.“ ~~~~W‘

l r Dioceſe de Verdun, . _ _ ’

_SWF tec-11’ dcsîdhençiçlís’IOUÏz en ce Dr'occſe,

.~.'; Ï -- xx" MIAMI-UML

‘ j ,anierszombgäë coffres de ti Mau'cſié.

…z . ,ñ _ .m …rr MÊ'ÏÎ HQ \ELIMI

Êlqmbrcde: occiminqmfl cent vois. - .

_emma 8c filles-violeœd'estat n’eſt drefl'é.

Maiſons deſtruirchdcux cea: ſoixante.

?22'1- PËS'I'ÎE'Æï/.ïs' '2 _PSM/Pes- :le RU lv‘—
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Dioccſe d’Orlcam,

Somme total 'des deniers leuez cn cc Dioccſc.ſi 1-111xx u M"ns vruc M l'.

' 'Denim' tombèz és'coffrcs delà Majeſty“ſi. \.J .ct XM" ’quMl.

Nnmhie d'cs' Qéçis , execuçcz 84_ maíſæqez,

ccns quatre vingt: dixnçñfi'&Mega filles jipllceswnzc qcmſçÿçnçç. ~

Maiíôns deſhui;cs,ſeízc_ceqs. ' ‘ .' .

Elf-'”41- Roy bmw - ~

. 50mn): ^des'dc'm'cpsſik’ucz durantſon rpgpé.
î ‘ v MP” ‘c Lk'v’M'I.

loif,<1'uatxjçvixzch dixgx.le'Ïcuçqçi_dùClergÉ'Ya

Iceluy vaut auiomdhuy, c'en: q'u'atr‘ h'n

' ~ : 1

v

*î Iepr'x'íiilflliiîrœ. 1‘ F \ b

Fíefs‘ 8e‘ arkiercfiefijtwiacimcin-juanrèſeptí

Paxxpiſſis ou clochícæszíëpícenéë' ' ' n‘- -‘- 'j'

Ma‘ſnm ou famiflcèæinduàm [au-‘ct mil] -

. chcie d-Ëmſ ’rex-s; ' ëSomme total des deniers-!Zhu cn ce Dioceſe,

-~ 'îë‘ 'H ‘P î~ ‘Hg-:vid Mpm-ntc LX‘M-Î.

-'- "Dèàkrê'tb'lñbczïs èo'ffièí de ſaMaicfié,_ ,
, -ïî-"ë’î ":ÎMWMCL‘ML

-~Nohíb~rè Je": occï's ;Lexecutez 8c mzſſaçrcz,

&in mi.] ce'nslquàt'refin 1548(Mk. "l—

Feàgmqs&fillës éiolcèäJPeâat-n’èflïdrcffl."

M“ſhnîdïſiîÿtçâzdoäze cen’s. ' -ſ- Ÿ '

Mr_ ~ ç. F'f" ' _ "-1 \



:9; ‘

4 ’Estat duRoy Loyr.

'Sómmc dc's deniers leucz durant ſon rcgneï

~ 'VMole-XMÎ.

’Le reucnu’ du‘Clcx‘gé’valoit, qua’tx'eäiingts qu'a—

- ttc mil'líures‘. ~ ‘ X -

Icçluylv-ant auiourdhuym ſoixätc Finq mi! Ii.

Fieſs &Saul-ie.er”mis cçns'doue.: , ~ ~ .—

Paroiſſeson clochicmfix ccm ſoihmehuict.

Maiſons ou famülcszcinqùíeedcut miljdeux ce‘s.

_Dioceſe 'He Tours. v _

, l Somme ;qui des deniers_ !cu-:i en ce Dî‘occſè.

.; En "-1411 ~ -.1: üxktNÎo'nï IÃCL Ml!

‘ ’Deniê’r's &binfiéz' é's :offiééflé ſſl'v'gài'e‘i’cël î' ct

" '. l __ .-ç.. . ;,z .. -,x…l"M°Ï“, ÿlç.L\:M l'

_ ~Nornläêç&ſes‘Pèfſpxinççfictíçfixèèuäi.ÊcÏmaſſi

' ſacre!, q'u'ínzç _fiíc'cèns uinzç. ſ ‘e ,x ’_ .,
Fcnunës &‘ïîſſçsſiÿíäl‘ec's; 1k èd’xſſsI ſſ J, .. e

Mailbns dc’ffizíièécſieizc ‘Ccns ſoiïrànte.- ſi ~ ~

\ ,q , Estar‘ddRÛ-qus. ~ a ,.

" Somme dé_ ç!“ehiers'léucz'ddraht ſon ê'egnc’;

' " Î, — - i‘. ….,vmmî’val

.Le ieucnu du, Clcſirgé‘välóit', quatrè ví'ngts

”edf nhl 11'11”15( , .

ñ l‘c‘eluy vaut Mb‘ur'cffluyſämk ?Eensx'ríffliürca

Pícſsôczrxicreficfsmoisbcnèdíxſi~' " "' ~'

~ Nómbrëde'sh’rróiſſcs,îvn'zdc’ensfreiné cínciſi

- ' Maiſons ouhäüffcsätínqœäqtçÿufâ mil'.

'y



5-6,

Dioceſe de Poict‘iers.

Somme total des deniers leuez en ce Díoceſe).

vx lc xxx M l.—LXX r”.- M°“‘

Denicrs mmbcz és~cofficsde !à Maicſié. \

xr M°“‘ HC in” Ml.

Nombre des cedex-executer» 8c cmſſacrcz;
vingt mil crois cens quatre virrgr: 8c tccize..ſi ’

.Femmes-9e filles violeesdouze ccm. :'l r 'i'

Marlbns defiruítesdixſèpccenr. "~ i ~ Z'

Estät 1R0] LÜ‘I'H I

l - Sommedes deniers lcuei durant ſon regrre.

- ,r v MW'n-uc maux… M là.

Le teneur]du Çlcrgé valoitfluagre _viager douze

millipreL… , ‘ ' " ² ‘

Icçlliy‘vaur açioùrdhuyæem ſcpçâcg cinqmil 1.‘
?leſs 8c arriercfi'eſs,r‘rois censfoíüràntel. ‘ſi'

Parroíſſes ou tlochiçrs, &pt ’cëñspeul'”. ÿ
Maiſons ou familles, "ci'nqua‘ſint’e' d'eux mil. _

Dio’ccſe de Nantes.

14H'

80min: mcàl _dei derrierà leûei en ce Dioccſes..

, . ~ Lx'n'r‘MWL Ml..

" 'DŸnÃcxs t’ombezes cgflreade ſa Maicsté,
.._ I .. . 7:1.— 1 ,(í…. .NPWÎ’Ë— de? .Me—»ñzesscuxeæëi ”HDi-&Ez;

mg: minUÃr-Îfirñtgſſù’r..ip ;a J 5…' .0' :.z‘ ;'

, mmcs. esy m ' ï .

.MMMMÀËMÉËÏÔVW
/ſi h H EM.



n.

Ejht du Rpÿpr'nî ‘

Son-;gag dps deniers leuçzldurant, ſon ;cgna

v _ ,… 3..: ‘ m M'ns vnC xm Ml..

Le reuenu du CkccgévalqixxÇäÃx-Lnçe &djfigmct
’ſi" '.1 ſ d

!cchvaàgcàuíqwdhuxn èçnt, dixſGPc œil h'uœs.

Fch’s&’Arrícrçficfsízxçiäüçhëänquntcx. 'Par-çpiſſes, pois'ócnfqhäízfc "v’ingt’s 8c cx‘an

Maiſons ou fdmill'cgeirffl'amc huíct mil. ‘ .

Dioceſe de) Reves.

59mg” Hamldíçs'_ Ççnicrèleuczz en ce Diocegſt».

3:7' 9,1! , .1m- \, l Ll'u M°“’ vc Ml.

' ’ DÏqnürgtgpÿqègcçÿfiçsdeflſhicflfl, \,

’ ' ~~ ’vm MÎ’PÎDÎMZ

, Npmbre— dçs occihcxecmczzsë :nuffictczl

douze mil fix cens quztçe, hínï’ts ac_ [egg r ‘ , . >

Femme” filles ”'01er’ ac n’ostdtcſſé.- -ï ~

Maiſons, destruitçszſept ccns. '

' ' ~’ LH”du, Ray L011* ~ ~‘

Somme, desdenicrs Lene: dur-"4m \bo rcgnc,

l x nu M"'Ï‘ VIC Lxxu Ml.

Le _tcqudu Clergé!doitſçixzntcñc dix neuf

Ï l ' 1 W

[cel ‘vayt auíoufähïl'yſicêt _trétqlxuit rfi'ilqutes.

FiefÏŸz ar‘rie'rcfieſs, decu' des; .ſemme. ‘
Parroiſſçs 0.1.1 clock-'craquant c'en:cinquanctœ. "

MziſqmOufamilleggixzquapgçhuictſmil— _



53

Dioceſe de“Va'nnc'sJ ,
Somme \oral des deniers leuez en ce Díoccïct'e.

V‘ N ’_Lvr M°“’ſc Lx M1,

“ [Deniers'tóí-hbez' cofi'rcſs' defiMaiestê.

. . . 1 v I M9;"Î_}11_1'C‘LXM_I.

‘ 'Nonſh‘ke des* oçſcisg‘executezhô( ,xrzäſſiçx‘ezz

'dix mil cinq‘ cen’s Cín'q'uan’tè _tróii 7_ f ‘. ’P‘ È

Femmes& filles violecs, l'estat n’est dreſſé.

Maiſons deſhuites, ſept cens. ——ñ- . - .

Estat du R0”) Ley!, l ,

' Somme des deniers leuez‘ durant ſon regneſi
' ‘ F" ‘ ~ “v Mon’lulCuUMI.

e rincnuſdu‘ClCrgê, ’VäÎOic [ôixànte 8c dl‘íhuít
- - à'iifliurcsf ï î l l l À _

Iee'hy vant m"ouÿdhû'YNCHt Vingkvn m'flliures.

. 'Fieſslôc Irri‘ex‘e’fiè‘fsjüôi’éeeñs ſëíxanfeí 1— - 'j‘

Paeroíffls ou doéhièrfi’quatrc eens &'cínq. =

_Maiſnnc ou famillçsd‘oixante ”cpf mil. _~ g

~ Dioc’eſedu Mans. u

Somme total desdeniersleucz en-ce Diocèſe. ~

ñ — '—1 -ï »LV-MMŸIHIÇXXXML

Denim-'tombées 'ësñcdfflë'sch amene; ² ’

v - . . . '_.III,IIM°MCŸX'IÈML

~ ‘Nombre‘dë; óc'dsîijèxc’cu’c-_cï'z’ &'maíſiérce,

*dixmílq'qaàe cen’sqſſuínzc.. '~ ~ ‘ ' ' ct

’chnmèsóc fil]çs'vio!ecs,cenr quarante; '

MÿÿogçdefiruiresMeufcens. ' f '
’ ' ſſ ~ 55.75!
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E/Idt du Roy L071.

Somfne des deniers leuez durarit ſon regnè,

. ,ï 1111'M°“’ vcxxxuMl.

Renenu’du vCſilergéfoimíte 8c durh'uit mil liures.

Il vaut auiourdhu ,cent vingt vn mil liures.

, *i Fiffl,&z3ſ$iCſL eſs, troiS ccm ſoixante, ,

Parroíſſes, quatre cens cinquante vn.v z

.-, Maiſpnspufarnilles, ſoixantecinq mil. .

 

Dioceſe de Bayeux.

Somme total des deniers leuez en ce Dióceſe,

~ ' 1-71" LX M°“—‘11CXXXM1.

Demers-tomber. és eoffres d‘e ſa Maiesté,

~ - z'- YIM…" Inc'xxxmla

Nombre des 'oecisz ‘executei 8c tnaſiäcrezj,

dix miLeent .ſoixante cinq. ~

‘\ Femmes 85 filles’violees,l’estat n’eſi dreſſé.

Maiſons deſhurtes, ſept cens.

“E/Z4'th Ro)- Loyr'.~'“ _

- Somme des deniers leuez durant ſon &gde;

-- ‘ _~~ 111,949” Ixc XXXIXMI.

Reuenu du Clergé,ſoiirate ſept mílïíures. -'

chuy vaut auiourdhuy , quatre vingts dixneuf

l~milliures..- 'x 1." î' .
Fiefs 8d arrierefiefs,deux cens ſeize. Î .L :î

Parróiſſes ou' clochiers,deux-eens vnze.<

Maiſon; ou famülesgrcntehuict mil deux cem-^

~. ' ‘ T

ſ

l.
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Dioceſe de Secs.

Somme toral des deniers leuez tn eeDioeeſc,

. XL-VIII M°“’1XCL M l.

Deniers tombez és coffi'es de ſa Maiesté,

‘VM °“‘ v IC'M' 'li

Nombre des oecis , executez &c maſſzcrez,

"huit mil huit censquatre vingtsôctrois. ‘ -

Femmes 8c fffles violces, l'eſtat e'fi imparfait.

Maiſons dcſiruites,ſèpt ccns.

Estdt du Ro) L0):— '

Somme desdeniers [eue-z durant ſonrçgne,

_ nu MOMCXXXVIIMI.

Le reuenu du Clergévaloítſisixanre cinq mil li.

Iceluy vaut auiourdbuyquatrevingcs dix mil lil

‘ Fiefs 8c arrierefieſs, deux ccm. ñ

Parroiſſes ou'clochiers, deux cens treize.

Maiſons ou familles, cinquante 8c ,vii mfl.

Dioceſc de-Constance.

Somme toral desdeniersleuez en ce Dioceſe.

n "Je L1M°“‘VCM1.'

Deniers tombez éscoffles de ſa Maieûe’, ‘

. , — VM°“‘vr-11CML

'Nombre des occis , execute: &~ maffiæcrez,

[ſeize mil l‘entame trois. ²

Femme”: filles violees,l'eſ’cat n'est dreſſé.

Mniibns dekruitcsïl’estarnest dreſſe’.

ï
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EEE: du Roy 230)”.

Somme des deniers leuÿez durgnc Tonregne.

-v Mcms uc XLH’r M l.

Le reuenu du Clerge’ valoitflrptante deux mifli.

ll-vaut auiourdhuymem quatorze mil liflres.

Fiefs 84 arrierefiefs, trois cens douze. J ÿ

Parroiſſcs ou clochiersgrois cens dix euſ.M du'le ou familles,cinquante~ trois l:-L-[iL

l

Dioceſc d’Auranc—hes.

Somme total des deniers leuez en ee Dioeeſe,

'LIIII M°“s c xx M l.

"Demers-tombez e's coffres de C1 Maieſie’.

_ v1 Mm" \XC M 1.‘

Nombre des Occis , executer. 8c maſſacrezd

‘ quatorze mil ſe tante fix. '

Femmes 8( Iles violee;,l’estat n'est dreſſé.

Maiſons destruires,l’estat n’est dre ſſé.

Eſlat du Ra)- Loy.”

. Somme des deniers leuez durant ſon regne.

‘IIII Mons Ixc XIV M l.

Le rcuenu du 'Clergéwloin quatre vinch deux

mi]_—Iiures. —

ll vaut auiourdhuy, c6: quatrevingts cinq mi”.

Fiefs 8c arrierefiefs, trois ’eens’treize.

Pmoiſſes ou clochiersgrois ctns ſoixante deux.

Maiſons‘ou famillesmínquanre deu’x mil.

., '1'.íj.



cz—

Dioceſe de Trigneeſi.

Somme total des deniers leuez en ce Diocelê; _

' LVIII M°"’UIICLMI..

Deniers tombez és coffres de (à Maieſié, '

vn M°"’nnc x Ml.”

Nombre des -occis , executez 8c maſſacrcz,

Vuze mil quatre cens ſoixante trois. ~

Femmes 8c fillesviolees,]’estat n’est dreſſé. ,

Maiſons destruites,ñl’estat n’est dreſi'é.

Estat du Ray Loy”

Somme des deniers leuez durant ſon rogne,

un Mons vmc L… ML‘.

Le reuenu du clergé Valoit, Lxxvur mil liures. 4

Iceluy vaut auiourdhuy, c var milliures.

Fiefs 8c arrierefiefs, trois cens douze.

Parroiſies ou clochers, trois cens ſept.

Maiſons ou familles,quaranteſix mil. _

 

Dioceſe de S.Malo._

Somme total des deniers leucz en ce Dioceſe. _

u M_°"s imc XL-iu M l.

Deniers tombez és coffres de (à Maieſie',

vc” M‘—ms …C Lx M l..

ñ Nombre des oçcis , executez 8c maſſacrez,

buictmilquatrc cens uatre vingts.

Femmes &filles vío ecs,l’~estat estimparſait.

Maiſons destruites, ſept cons. , ~

~ EH#



, ,. "“3 ~

t EBE! R0)- Layr.

"Somme des deniers leuez duraut ſon regne.

. a z 1 ‘1111M°"’²VHCXXXVUIMI.

’ ' Le reuenu du‘Cle'rgé valoir, ſcprdn’te ſix mil li.

Il vaut auiourdhu ,cent rr'entecinq mil liures.

'Fier St rarriercfie s, deux cens ſeptante fix.

-i’arroiſſes ou clochiers,trois cens quatorze. .

Mai-ſonsou famillesſcínquante vn mil.

 

Dioceſe de @moet-Corentin.

Comme total des deniers leuez cn ce Dioceſe,

XLvul Mons vuC xu M lñ.

. 'Deníerstombez c's e'offies defa Maiesté.

vr Mons 1111C xu Md.

?Nombre des occis , executez 8c malſain-ez,

'neuf mi] deux e’ens vingt. .

'Femmes 8c filles violecsgl'estam’est dreſſé.

-.Maiſons destruitesfix cens.

Estdt du R0) Layr.
~ vSomme des deniers leuez durant ſon regne.

- ‘ IIÏIMonSVIC X1111 Ml.

'Le reuenu du Clergé valoir, ſoixante deux mil

- h'ures. .

'Il vaut auiourdhuy, cent vingtneuf mil liures.

FieEs 8c arrierefiefs, deux cens. ' -

Parroiſſes ou clochiers, deux cens deux.

Maiſons ou famillesquarante vn mil,

. T.iij.

n J4



.r DÎOCeſe de Luſſóm

Somme tom.] des deniers leuez en ce Díocefï.

' xmn Mons 11135:”th

Denicrs tombez e's coffres de (à Maiesté.

‘ nu Mons Irc-'x E11 M l.

Nombre dès’ occis , executer-Sc maffacrez,

Luiz mil huit.

Femmes 8( filles violees,l’cstat n’cst dreſſé.

- Maiſons destruiresctîx Œns.

ERMdu R0)- [40]!

Somme des deniers leuez durant ſon regne,

HH MP” c L V] M I.

Le reuenu du Cl'ergc’ valoir; ſoixante-vn miîïli.

Il vaut am'ourdhu ,quatre-vingt; vnzc mi] li.

Fiefs 8: arriercfieëèzdeux cens.,

Parroiſſcs ou clochiers, cent ſoixante. '

Maiſons ou familles,trentecinq mil..

  

Archeueſche’ de Bourges.

Somme total des deniers leuez cn ce Dioccſe.

ann M"ns c Lxxu M l.

Deniers tombez—,és_coffres deſa Maieſié,

x.] M°ns LXXH.M l.

-Nomhre- des occís—, execute” 8e. maſſacmz

treize mil cinq cens dix.

Femmes 8( filles violees, trois cms»

Maiſons délirant-5,51011” cens.,

B74».
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EH” du Ray Loyrſi.

, Somme des deniers leuez. durant ſon rogne,~

V’M‘ms lIleXllll M l.

Le rcuenu du Clergé valoit,cent>douze milli

H \(3111 auiourdhuy ,deux cens mil liures.

Fiefs &arrierefiefgquatre cens fix… l

Pari-oi ‘ZS ou cloclu'ers,douzecensſoixante.

Maiſons opfamilles, quatre vingçç'x m1:13. _

 , . 1 i.

Diocèſe de Neuers.

Somme \oral des deniers leuezen ce Dioeeſe,

- LMPMVCXXXMI.

Den'iersótombe'z és coffresde ſakMaíeûó, r ?T

. “ ñï -vn MW'QC L'XJCML

Nombre des o’c'cié , executez, &maſſfl'acteio

vnze míl~íèptcebsîcinquantt quatre; ' ‘ 7

Femmes 8e' fillesÿioleesÆêfict'Îi'eff drefiï.

»uMaiſimsdestruitesgreizetema— - -j

’ z l "3.514de Roy Loy.

r ’ S'omme desïdeniers leuez durant ſon regne,

’ ‘~ 1' î- ’ltólrMW’vucr-xx Ml.

lle rent-nti dir Çlergé Valois’, ſcptanteſiir mil

.mazda-iii -". :il

Iee‘lmy vant auiounlhuyl, c'en: douze mi] liures-ſi

Fief‘s damiereſieſsdennîeens ſoiicantecinq.

Parrnr'ſſcsoù dochiersflèuxrcens vnze.

Maiſons ou familles, cinquante deux mili—

— T.iij_
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Díoccſe de Xaincte’s

Somme total des deniers leuez en ce Dioccſe,

LV Mm“ Vlc xxxr Ml.

Deniers tombez és coffres defi Maiestc, - l

v Mons \XC XXI M l.

Nombre des occis,'executcz &t maſſxrez,

treize mil neuf cens díxhuir. ' ~ ï -~ ‘f

Femmes 84 fillesîuiolees,trois cene ' '~ ~*

Maiſons dcstruites, ſeize cens.

Estat du Royo-Loy”

_ Somme des deniers leuez'. durant \bn regne.

_ - *v ÏItI M""svmc XL Mil.

Reuenu du Clergéſoixanteü 'douzemfl liu’res.

\celuyz vaut auioùtdbuy, cent vue mil’ liures.

Fiefs ét arrierefiefs, troiscens,, - , ' _ ,-4

Parroifl'es,~deux cens quatre uingts Çc v—nze. k . ,

Maiſons ou famillfis,?cinquante ;ſ12 mil. l. ‘ '

 

Dioceſe deLymoges.

Somme total des deniersleuez en ce Dioceſe,

ODS\ ’2‘_ L’a-.U .Lv—3M 'VLCXML

4 Deniers tombezés eoffles de &Mai-citez . ſ

'vu ~M°“’1uC.L M.]

Nombre des perſonnes occis,exeeunez &mami-,i
cree, douze !nil quatre dens. vingt huictd' i -' ‘

Femmeszôtfllles violeesdeux een: ſcptantc- '

Maiſons defiruitcs, treize cens. ~

ESP-:tj



 

1"E/lat du Roy Layr.

Somme des deniers leuez durant ſon regnei
un M°“’ \XC LXX Mîl.

Le reuenu duClcrgé valoicſiquatre vingts_ mil

liures. . ‘

Il‘vàuc auiourdhuy,cent_ſoixantecinq mil liures.

Fiefs 8( arriereſieſs, trois cens quinze.

Parroiſſes ou clochiers, quatre cens vnze.

Maiſons ou familles,cinquante neuf mil.

  

Dioceſe de Perigueux. . . .

Somme total des deniers leucz en ce Dioceſc.

\LIlIl M‘"'s 'ILC xxx M l,

Dcniers tombez e’s coffres‘de ſa MÎieſié.

vv UMD.” mic xxx M I'd

Nombre des perſonnes oceis,execurez 8c maſ

ficrezmeuſmil ſept cens'qu‘atre vingts &Z ſept. "

i Femmes 8c filles violees, l'estat n’est dreſſe'.

Maiſons destruires,douze cens.

_ E/Zat du Ray Layr. ‘

Somme des deniers leuez durant ſon regne.

MMO,… L-xx 1 I M I.

Le reuenu du Clerge’ valoir, ſeprante ſix mil li.

II vaut auiourdhuy, cent vingtainq mil liures.

Fieſs 8c arrierefiefsdeux cens cinquante.

Nombre des Parroiſſes, trois cens deux.

Maiſons oufamüles,cinquante ſept mil.
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Dioceſe d’Angouleſ‘mc.

Somme total des deniers leuez en ce Díacefe..

L1” M…" VIC XLV M l.

D'eniers tombez és coffres de ſa Mai-eſke'.

vn M°‘~ls VHC 1…xx xv M l.

' Nombre d‘es occis , execurez 8c‘ maſſacrezz.

douze mil’cin 'eensquaranrequatrm

Femmes 8e H'es_vio~l‘ees,deux cens.

Maiſons destruites,quator2'e cens;

EH” du R0) Loy.”

Somme des deniersleuez durant ſon regnc.

v Mons‘XXlIlI Ml.

Ie'reuenu du Çlergé valoir’, quatre vingts neuf

.\ mi] Iiures, . , ~; :1

Ilvaut auiourdhuv.cent cinquítehuit mi] iiures.

Piefs 8c a-n-ierefiefssroiszeens. - -, ' v ,Lez

Parroiſſes ou cloehiers,trois eens‘vnzer— . -_

Maiſons ou ſam-'Henninquantedeux mil.

Dioceſc dc Clermont.

Somme total des deniers leuez en ce Dioceſe,

… LIIrl‘MF’n’CXM'i.

Derrien tombez éscoffi'esde ſa Maiesté.

3 .‘ ‘ :î -vrl M‘ſn’I-Ï

Nombre des oceisf excentez- R' meſſie-rez', ,

douze mistrois’ cens-LienteneuF. J -- -,~- ’- ’Ï '

Femmes 8c filles violees,l'efiat~n²efi'dreſſé.‘.

Maiſons deſiruiteswnze cefie.- " ’ V'

EK” t
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Estat du Roy Lez/'1':

' Somme des deniers leuez durant ſon regne,

1111 M°“‘ c XLV Ml..

Le reuenudu Clergé valoit,ſoixanrehuitmil li.

H vautauiourdhuy, cent vnze mil liures.

Eier 8c arrierefieſmrois cens deux.

Parroiſſes ou clochiers,trois cens fix..

‘ Maiſons ou familles,cix1quaxxteſèpc mil..

 

Archeueſché-de Lyon.

lemme \Or-11 des deniers leuez en ce Doceí'e.

CI M°"’ 11C M l.

Deniers tombez és coffres de ſa Maiesté,

, xxxv M…“ an'M’l.

Nombre dEs perſonnes occis,executez &maſſe

crez,ſeizemil huit cens untre vingt; 8c vn‘.

Femmes 8c filles violees, quatre cons.

'Maiſonsdcſtruíteadeux mil:

, Estatdû Roy qur.- _

Somme des deniers leuez durant ſon regne,

_ v1M°“’vxCM]._

Le reuenu-dlt Clerge' ‘valoit, ce‘t vnze mil Iiures.

keeluvat auiourdhuſ, del-rx cens viugtcinq

mil liures.

Fieſc &- rrierefieſs‘guatre ccm.

Par-ro'iſſes ou clÔchiers,dou7.e cens.

Maiſons ou familles, quatrevingts quinze mil"
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~ ‘DÎOCeſe dc Maſcom

“Somme total des~ deniers leuez en ce Diocèſe.

'LV1 Mons …1C xxx M I.

-Deniers tombez e’s coffres de ſr Maiesté.

~ vm'MW‘an 'xxx M i.

Nombre des occis , executez 8: maſſacrer,

"douze mil croiseens dixneuf. ‘

Femmes 8: filles vrolees,l’eſiat n'est dreſſé.

Maiſons destſuitcsmeufcens.

Eſîwtdu Ray Loyr.

'Somme des deniers leuez durant ſon regne.

v Mons 11C 1…XX vu ?Ml
V

le reuenu. du Cierge’ valoir, ſeftante mil liures.

Iceluy vaut auiourdhuy, een: leize mil liures.

'Fier 6: arrierefiefs,deuxcens ſoixante.

Parroiſſes ou clochie-rs, trois cms fèprſi .l

'Maiſons ou famillegquaranteneuf mil. _

 

Dioceſe de <Chalon.

‘Somme total des deniers leuez en ce Dioccſe,

LVII M°“’-uuc xxv M I.

Deniers tombez és coffres de ſa Maieste',

v… M°_“s v…C xxv M1.

Nombre des occis , execute: 6c mafiaccmD

‘Vnze mi] cent trente. '

Femmes 8c filles violees, l'estat n’est dreſſe'.

Mailons destruites, vnze mil.

EFF-[ç

:ï

__-i
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Estdt du Roy Loy—f.

Somme des deniers leuez durant ſon regne;

1m Mons !XC ”nxx XIHI M—I
.

Le reuenu du Clergé valoir, ſoixante 8: douze;

. milliures.

Il vaut aujourdhuy, cent quinze mil liures.

Fjefs 8c arriereficfs, crois cms deux.

,Parroíſſegou clochiers,quatre cens vingt.

Maiſons ou familles, cinquanteneufmil.

 

. Dioceſe d’Autun.

Somme vtot-1.1 des deniers leuez en ce Diocefè,

Lx M0m VIC xxx M l.

Deniers tombez és coffres de ſa Maiesté.

v\111M°“‘ Ixc Lxx M l.

Nombre des perſonnes occis,executez &maſ—

ſacrez,vnze mil cinq eens trente ”.5

Femmes 8c filles violees, l’cstat n’est dreſſé.

Maiſons destruites, l’cstat eſt imparfait.

Efldt du R0)- Loy.

Somme des deniers leuez durant ſon regne.

1m Mons Ixc Lxxml Ml.

Le reuenu du Clergé vhloit,ee‘t douze mil liures.

Il vaurzuiourdhu ,deux cens dixſcpt mil lim-es.

Fiefs 8( arrierefie , crois cens dix.

Parroíſſes ou clochíers, treize cens. _

Maiſons ou familles, cent cinquanreſcpt mil.
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Dioceſe de Langres.

Somme total des deniers leuez en ce Diooeſe,

1.th Mcms C xxx M L

:Denicrs tombez és coffres de \à Maieste’,

VIII Mons VIC xxx M l.

Nombre des occis , executez 8c maſſacrcz.

treize mil deux cens quatre vingts at deux.

Femmes 8c filles vioiees, l’esta‘t n'e’stdreſſé.

Maiſons destruites, l’estat eſt imparfait.

Estat du R0)- Layr. .

Somme des deniersleuez durant ſon regne,

v M"ns VIC xxv M l.

Le reuenu du Clerge’ valoir, cent mil liures.

Il vaut auiourdhuy , c'ent quatre vingts douze

mil-liures.

Fiefs 8c arrierefieſs, quatre cens vnze.

Parroiſſes ou clochiers, neuf cens ſoixante.

Maiſons ou familles, cent douze mil.

Dioccſe d’Auxerre-1

Somme total des deniers leuoz en ce D'iorelïz,

LV1 M°“’ c M l.

Dcniets toníbez és coffres de ſa Majeſté,

VII-I Mons IXC 1. M 1.

- 'Nombre’ des occis ,' executez 8c maſſacrer,

douze mil trois cens quatre vingts.

Femmes ’8c filles violeegl’estat n’eſt dreſſé

Maiſoñsddtruites. douze cens.

 
N
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Efz‘at du R0)- Loyr.

‘Somme des deniers leuez durant (bn regne.

~v M°ns c 'varn M 1-.

Le reuenu du Clerge' valoit,ſoixante 8L dixhuit

mil liures.

Il 'vaut anio’urdbuv., cent quarâcecinq mil liures.

Fier 8L arriereſit-Fs,t'ois cons.

Parroiſſcs ou c'loc‘hiers, quan—e cens ſoixante.

Maiſons ou Familles,cinquanceneuf mil.

 

Dioce ſe d’Erez.

Somme total des deniers leuez en ce Dioceſe,

_ ‘ . .xxx M°"’1.Xc_i.xvr Ml.

Deniers tombez és-coffi-es de ſa Maiesté,

l . ſun M°“’ vC-LVI M l.

Nombre des occis , executez 8c maſſacrez,

dix. milîcinq eens quatre vingts quinze.

Femmes 8c filles violees,l’eſtac cſi imparfait.

Maiſons deſ’cruites, l’eſiat n'efl: dreffiê. '

;li/ZM! du Roy La”.

Somme des deniers leuez durant ſon regne,
- rr M°“’vuî~cslmxxxvml.

.Le reuenu du Cler é va’loir ,vin rneuf mil li.

Iceluy vaut auiour huy, fèprante eux mil'li.

Fieſs 8c .arriereſieſs, cent douze.

Parro‘iſſes ou clochicrs, centſix.

Maiſons ouſamilieswingt'huictmü.
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Dioceſe de Senlis.

_Somme toral des deniers leuez en ce Dioceſe. _

ons‘.xux M VLC XII M l.

Deniers tombez e's coffres de \Ia Maiesté.

v1 M°"‘ c XII M l..

Nombre des perſonnes occis , executez 8e

maſſacrez, neuf mil huict cens ſoixantttrois.

Femmes 8c filles violees,tant Catholiques que ~

de la Religion, l’estat n’est dreſſé. —

Maiſons destruites, huict cens.

EH”du Ray L'a): deu-tienne.

Somme des deniers leuezdurant ſon rogne.

À .v M“"Imxxxm 1.'.

- »Le reuenu du Clerg'e’ valoir ſoixante-8c douze

mil liures. * 3' ' V ~

Iceluy vant auiourdhuy, cent 'cinq mil liurein

Fiefs 8c arrierefieſs, deux cens quatorze.

Parroiſſes ou clochers-,deux cens vnze. r

Maiſons ou familles. quarante fix inil..

;,1 H r Arche——

~.i
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'A’rebeueſche' de Bourdeaux;

'Somme total des deniers leuez en ce Dioceſè,

' durant le temps du Preſent estat.

…xxx vn M°m qu XLVI M l.

'Deoiers tombez és coffies de ſa Maiefié,

xnu Mons Cu”xx Ml.

Nombre des occis, executez 8c maſſacrez,

'víngtſePt miltroiscens.

Femmes &’— filles violees, tant Catholiques

que 'de la Religion,trois cens.

«Maiſons destruites,trois cens.

’ Estat du Roy La”.

Somme des deniers leuez durant le regnc du

Roy Loy; douzicme.

v1 Mons ”lc LV1 MIrICI.

Le reuenu du Clerge’ valait , cent vingtneuf

mil liurcs.

Iceluy vaut auiourdhuy, deux ecns cinqumrc

mil liures. .—

Fier 84 arriereſieſs, trois cens neuf.

Parroiſſes ou clochiers , neuf cens dixbuit ,

y comprenant ce qui eſt du captalat de Buch.

Maiſons ou familles, quatre vingts vnze mil

‘buict ccns.

V
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D‘ioceſe d’Agen.

Somme \oral des deniers lcuez en ce Dîoceſë. .

var Mm“ c-,x xxv” M 1.'.

Deniets tombez ’és coffres de [a Maieflé.

. Xl -M‘-’"s x-v-iñlr-M 1. r

/Nombre des perſonnes occis , execute: 8:

”raſſurez, vinorvn mil ſoixantctrois. ,

Femmes &iffles vioſeessdeurr cens cinquante, .

Maiflmsdeſiruitesſhuict cens. ~

Efr'at du Ra] Loy: dàuzieme. …

Somme des deniers leuez durant ſon regne.

v M”s VIC LXI M vC i..

Le reuenudu Clergé valoir , quatre vingtsôc

douze mil liures.

Il ‘vaut auiourdhuy,deux ce‘s xxx” mil lianes. .

Fit-fs, deux cens quatre vingts 8c vnze.

Parmiſſesou d'oehiersfix cens víngtneuſ. _

FamiHcs, ſoixante deux mil—neufcens. v

~ Dioéeſe de Montauban.—

Somme total des deniersleuez en ce Dioeeſe.

Lxlx M°“’ v…C XLV” M ”Cl.

Deniers tombez és coffi es de ſaMaiesté.

_ VÎlIM°'5’IIC xxrx Ml.“

, Nombre des occis , execute: 8c maffilcrez, ,

vingtdeux mil trois- eens trente trois.

Fe-nmes &r filles viol-:es,trois cens ſoixante.

Maiſons deſhruitcs, quatorze cens.

~ EH” r
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ERMdu Ray L'ajr;

Smee des deniers leuez durant ſon regne;

m M"m vrſ …XXX xv M vrçl..

Le reuenu du Clergéivaloit, Lxxn mil liures.

ll vaut alliourdhuv,cent quatrevingts mil liures.

Fieſs 8: arrierefieſs,deux cens treize.

Parroiſſes ou cloch 1' ers,quatre cens quatorz c.

Mailiínsou famillesxinquantem mil fix cens.

 

Dioceſc de Terb’es.

Sómmetotal des deniers leuez en ce Dioceſe,

XLV'I Mous vc L-XXVlll M l.

Deniers tombez és coffres de ſa Maieſtë,

. _ ‘VI M°“’uÇMl.

Nombre des‘ occis, executez 8c mafiaan,

di'xſept milhuict cens ſoixante. .

Femmes Bt filles violees, l’eſtat n’eſt dreſſé."

Mdiſons deſiruites,troís cens.

Estaz dh Ra)- Loy.”

Sommedes deniers leuez durant ſon regne.

q . HLM""S xu M ”LÇ l.

Le reuenu du Clergé valoir , ſoixante 8c dix
hſiuſiict milliures.

Il vintauióurdhuyzcentſoixantefix mil liures.

Fiefs 8x' arrierefiefs, Cent ſoixante.“

~PirroiſſeS , deux c'en', quatre vingts 8c douze.

ï Familles, vingrſeÿt mil troiscetä. l

ol]~_~
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Diocèſe de Dax.

\Somme total des deniers leuez cn Ce Díoceſe.

XLIlll Muns VIC …xxx v Ml.

Dcniers tombez és coffres de ſa Maiesté.

VI M°“’ VC …xxx x Ml;

Nombre des occis , executez 8c maſſacrez,

treize mi] neuf cens. . -

Femmes 8c filles violees,l’estat est imparfait.

Maiſons destruítes,cinq cens. '

Eflat du RaſLayr.

Somme des deniers lcuez durant ſon regne.

1” Mons [mc xx M vCl.

Le reuenu du Clergé valoir ſoixantecínq mil h'.

Il vaut auiourdhuy cent ſeptancecinq mil liures. ~

Fier 8c arrierefiefsdeux cens quinze.

Parroiſſes ou clochiers,decrx.cens cinquâ'ceneuf.

Maiſons ou familles,vingthuit mil quatre vinch

zz cmq.

Dioceſe dc Bazas. -

Somme total des deniers leuez en Co Dioceſe.

LV1 M"MVIIIc Lxuu M l.

Deniers tombez és coffresde ſa Maíeste'.

> "VI M““Ixc xxx Ml.

' Nombre des occis , execute: 6c maſſacrez,

.dixſèpt mil fix ce'ns trentequatre.

Femmes 8: filles vioÎeesJ’eſizat n’est drcſſé.

Maiſons deflruices. trois cens.

X Egg'
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.ERM du R0)- Loy;

' Somme des deniers Icuez durant ſon regne.

nr M9” mc Lxxrm M 1c I.

Le reuenu :lu *clergé valoit,ſoixante mil liures.

Il vaut auiourdhuV, cent ſoixâteneuf mil liures.

Fieſs 8c arrierefiefs,deux censving't vn:
Parroiffies ou clochiers; cinq cſſeps quitte‘.

Maiſons ou famiflesjquarâteneufmildeux cens.

 

Diocefle'd’Auchz.

Somme total des deniers leuez en ce Dioceſe,

xLIIIi-Mm’ylc Lxxrur M l.

Deniers tombez és coffres de ſa Maieſte’,’ ‘ ~ ~

/ vm’ M°®Ÿrczivu Ni l‘.

Nombre des occis , executer. 8c ‘mafficrez,

treizemil huict rens trentequatre.

Femmes 8c filles violecs,l’eſiat efi imparfait.

Maiſons destruites, trois cens ſoixante.

’Ëſidt in R0] .Lev-J'.v

Somme des deniers leutz durant ſon regn e, v

‘ , . r mr MÎ‘" Lu] M ”C l.

Le reuenu‘du Cler é valoir , cent douze mil li.

I'celu vant auiour buy,deux cens _quatre Ying”
8c ouzè_ mil-liures: ï" r ~. ' ‘ ’î .

.Fiefs ,'deux-densquab‘eÿingts&.neuſ." ' ~‘ ' _

Paroiſſe—.MM«Hermann-rid.- ' ' ' - î

Famillesmmœ huíct'mil neuf cens \bixante

"‘ V.iij.

/
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, 'Dioceſe de Bayonne.

Somme total des deniers leuez en. ce Dioee~ſe,‘

’ XLII.M°ns.llicLXMl.

'Deniers ,tombez e's coffres de 'ſa Maiesté,

ï .vu M"“ïIXCL-XW vM Ii‘ÎI.

' "Nombre‘des occis, uecutez 8c maſſacres.,

douze mil trois cens ſeize.
. Femſimes _84 filles violees,1'estat n’est dreſſé.

Maiſons destruites, huict cens ſoixante.

' “Estat. du Ra) Lay-r.

r Somme des deniersleuez durant ſon regne.

11111.M°""…C…Lnl M 1 ſc l.

‘Revenu du Clergèd'oixíte 8( dixſept mil liures.

ll vaut auiourdhuy, cent 7quatre v'ingts douze

milliures. '

Fieſs 6c arrierefie‘ſsçdeux-Ccns vnz'e.

Parroiſſes, trois eens quarantèneuſ.

Familles, trenteneuſ mil ſept cens douze.

Dioceſe dti-Cahors.

Somme total dcsdeniers leuez en ce. Díoceſe,

' .L.v” Mcms vc xr M’l.

‘ .Deniers tombezx'S coffres de ſa Maiesté,

~ . ' .vx 1 Mm" rica.” M'l.

*Nombre ’des occis , -executezôc maſiacrez,

dixneufmil deux cens- nacre—.vin ts & neuf

Femmes 8c filles vio. eesil'eflat nÏeÃÛCIIË

,Maiſons destruites huict. een..' . ë~~~~~~~- :EM
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Estm du Roy-L071.—

'-Somme des‘deniers lcuez durant ſon rogne,

. 7 VM°ns c Lxu-Ml.

Reuenu du Clerge',ſoixíte &dixneufmil lim-es.

ll vaut auiourdhuy,ce‘ùt'quàtrèvingts dix mil li.

Fit‘fs St arrierefiefs, deux cens ſept.

Parroiſſes, quatre cens'vin'gtdeux.

Maiſons ou familles, cinquahtevn mil.

 

Arcbeueſché de Thoulouze.

Somme tOtal des deniers leuez en ee Dioceſe.

-unxx v Mm" Vlc L M l.

Dcnicrsñtombez és coffres de ſa Maiçflé,
ſi xvu Mvous luc ‘M’l.

Nombre des oeeis, executez- 8c maſſacrez,

-vingthuict milhuict cens ſoiXante quatre.

Femmes 8( filles violees, vnze-censcinquíte.

_ Maiſons deſtrurtes,chx mil fepteerîs.

Eſim* du R0)- Loyx.

Somme des deniers lcuez durant ſon regne,

VI M°ns vc IIIIXX un M l.

Reuenudu Clergé,cent vingt mil liures.

Iceluy vaut auiourdhuy,deux cens quatre vingts

dix mil liures.

Fièfs' ô: arrierefiefs,trois cens trente.

Parroiſſes ou cloohiers,vnze cens ein uâ'tedeux

MQBÎÏQËIBÆESZÔIXŒŒÈÀUË .

-d

y u..)

\



8b

Dioceſe de Castres.

Somme total des deniers leuez en ee Díoceſe.

LIX M""î VIC XXV M l.

Dcniers tombez és coffi'es de (à Maiesté.

, VI M°ns VIC M I.

Nombre des occis , executez 8d maſſacrez,

dixhuit mil cinq cens trente.

Femmes Bt filles violees,l’estar n’eſi dreſſé,

Maiſons destruites,vnze cens.

Eſt'dt du R0)- Loy.

Somme des deniers leuez durant ſon regne,

11” M°“’ vuc rurxx XIX M l'.

Le reuenu du Clergé valait , quatre vingts vnze

mil-liures.

Il vaut auiourdhuy,cent trente mil liures.
Fieſs & arriereſieſs, deuxſicens dixneuſ;

Parroiſſes ou clochiers,quarre censdouze…

Maiſons ou Familles,quarantedeux m-il.

'Dioceſe de Carcaſſonne.

Somme total des deniers leuez en ce Dioceſe,

' LIX M°"’ IXC xvr M l.

Deniers tombez e’s coffres de ſa Maieſie’,

vm Mm" c Lx M l.

Nombre des occis ,.executez 8c maſſacrez,

douze mil huict cens..

Femmes à filles violees,fbixante quatre.

Maiſons dcstruices, neufcens. ‘ ſi

EFF-!t
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Eflat du R0)- Laye'

Somme des deniers leuez durant ſon reg'ne,

v Mons 1111C xxnu M l.—

Le reuenu du Clergc’ valoir , quatre vingt; dix— 7_

neuf mil liures.

Il vaut auiourdhuÿ, cent cinquäteſix milliures.

Fieſs 8( arrierefieſs,deux cena ſoixante.

Parroiſſes ou clochiers,trois cens dixneuf.

Maiſons ou Familles, trentefix mil.

Archeueſché de Narbonne.

Somme total des deniersleuez en ce Dior-:eſca—

Lvm Mons VIIIC M l.

Deniers tombez és coffres de ſa Maieste’s

x Mm“ VIC M l.

Nombre des occis , executez',8c maſſacrcz,

dixhuit mil ſept cens quarante ſept.

Femmes 8L filles violees,l’efiat n'eſi dreſſe'.

Mailbns destruites,douze cens.

E37” du R0) Layr.

S ornme des deniers leuez durant ſon regne,

rm M°“s vmc X11 M la

Le reue nu du Clergc’ valoir, quatre vingts dou

ze mil liures.

z lceluy vaut auiourdliuy, deux cens mil liures.

Fiefs 6c arrierefiefs.cent quarante neuf.

PatroiſſCS ou cloehi—ers,neufcens ſeptantedcux.,

_Maiſons oufamilles,cinquante neufmil‘.

 



Dioceſc de Beziers.

‘ Somme tOtal des deniers leue‘z en ce Dioceſè,

XLv” Mons VHCXL Ml.

.Denieri tombez e's coffres de 1:1 Maiesté,'

"v n M“mÎI.

.Nombre des* occís, executez 8:: maſſacrezz

quatorze miliaenſ cens quatre vingts 84 vn.

Femmes 8c filles violees ,deux ce-ns quatorze;

Mailons deſhuitçs, douze eens cinquante. '

Estm du R0] Layn_

- Somme des deniers leuez durant ibn re'gne,

, unM°"’1”_C xvuxM'l.

Lereuenu du clergé valoir, L xxlx mil liures.

Iceluy vaut auiourdhuy,’c xxx mil liurès.

Fiefs 8; arrierefieſs, cent quatre vingts ë( dix]

Parroiffes bu clochiers, trois ccns fix.

Maiſons ou familles,trcnteſix mil.

Diocèſe de'Montpellier.

Somme total desdeniers leuez en ce Dioceſe.

i LVIII Mons vuc Ml.

’Deniers tombez ës coffres de ſa Maieste’»

_X l Monî l.

Nombre desoccis , executez 8c maíſicrez,

vingt mil deux cens quarantecinq. '

Femmes &filles violech’estat est imparfait.

~ ’344159.11‘ Ïïfiïyëeudo‘uzc Sega ’

 

5.3755'
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Estat du R0): Loj's.

,.Somme'des'denicrs leuez durant ſon rogne.

-IIÎI M‘"ls VIIC nuxx xv Mil.

Le reuenu du Clergé valoir , quatre vingts mil

a liures. _

ll vaut auiourdbuy, cent douze mil liures.

Fich 8c arrierefiefs,deux cens trentecinq.

Parroiſſes,q”ntre cens quatre vingts'ôc'vnze..

Maiſons miſamilles,trentencuf mil. ~

v

 

Dioceſe d’Agde.

Somme total des deniers leuez en cc Diocèſe,

xv Mm“ v'C Ml.

'Deniers tombez e's coffres de ſa Maieflé. -

~ 1[M°“’ 1111C HM l.

Nombre des perſonnes occis,executez &mail

ſaciez,ſix mil neufeens trois.

Femmes 8c filles violees,deux.rcens.

Maiſons deſtruites, ſept cent.

ERM du R0) Loyr.

Somme des deniers leuez durant ibn regn‘e.

~ Il M""î-vcxxu M l.

Le reuenu du Clergé valoit,trenre mil liures.

Il vaut auiourdhu ,cinquantelèpt mil liures.

Fieſs 8c arriercfie , ſoixante.

Parroiſſes ou clochiers, ſoixante 8c dixſepr.

Maiſons” familles, deux mil ſept cens,
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Dioceſe de Mirepoix.

Somme total des deniers leuez en ce Dioceſe,

xx M°"’111C Lx M l.

Deniers tombez és coffl-es de ſa Maieste’,

1.1 Mm" VI 1911113" M l.

Nombre des occis , executez 8c maſſacre!,

cinq mil cinq cens ſeptantequatre.

Femmes 81 filles viol'ees,l’eſtat n’eſt dteſſé.

Maiſons destruites, fix cens.

K Eſh” du Ray qur.

Somme desdeniersleuez durant ſon regne,

xuc xr x M f.

Le reuenu du Clergé valoit.quarante vn mil li.

Il vaut auiourdliuy, ſoixantedeux mil liures.

Fieſs 84 arrierefieſs, ſoixanteneuf. ,

Plſl’êíſſes ou clochiers,quatre vingts neuf.

Maiſons ou familles, cinq mil quatre cms

Dioceſe de Niſmes.

Somme total des deniers leuez en ce Dioceſi',

  

on:
va M i i lc M I.

Deniers tombez és coffres de ſa Maieste’,

—— ~ VIII Mm“ 111c M l., ~

Nombre des occinexecmez 8c maſiacrcmnze

mil ſept cens quatre vingts 8c deux.

Femmes 8c filles vieleesJ’efiat n’est dreſſé

Maiſons destrnites..treizc cens.
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Estat du Roy Loys.

’Somme des deniers leuez durant ſon regnc,

1111 M”s vrc xxv Ml.

Le reuenu du Clerga': valoir , ſeptance deux mil

r liures. ’

Il \faut auiourdhuy, cent dixſept mil liures.

Fier 8c arrierefiefs,deux cens dixſcpr.

Parroiſſes ou clochiers,cinq eens neuf.

Maiſons ou familles,quarancelíx mil.

 

Dioceſc de S.Paul.

Somme total des deniers leuez en ce Dioceſi!,

xx l M‘ms VIC [LI-1X" x rx M 1,

Deniers tombez és coffies de ſa .Mzicsté’

X I IC 1. x M 1.

Nombre des perſonnes 0ccis,execucez &maſſz

crcz,ſix mil ſept cens ſeptante vn.

Femmes 8c filles violeesJ’estac eſt imparfait.

Maiſons defiruires,crois cens.

Eſlat du Roy L071.
ſi Somme des deniers leuez durant ſon regne,

. Il M°“‘1111Cvm M1.

Le reuenu du Cler évaloit, xxxr mil liures_

lceluy vaut auiourâruypinquanre vn mil liures‘

Fiefs 8c arriereſictsquarantedeux.

P arroiſſcs ou elochiers, ſoixante deux.

’Maiſons ou familles, neufmil lèpre-ans.
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Dioccſc de L~a Vâu..

Somme total desdenicrs leuez en ce Dioceſè. .

A X-Xvu-Mons ”r—C x1111 M I.

Denich tombez e’s coffres de ſa Maieſié. ~

1” MT’ns c nxxvu M l.

Nombre des occis , executez 8e maſſaertz,

ſept mil trois cens quatre vingts 6c dixneuf.

Femmes 8; filles violee<,l’estatu'ëst dreſſé; .

Maiſons deſtruitesdii cens.

.Estdtdu Ro)- La”.

Somme des deniersleuez durant ſon regne.
, 1 M°“ vc'LxXHHſſM l..

I.e reuenudu Clergé valoitquaranteſix mzl li. r

Il vaut auiourdhuy, quatre vi \gts deux mil li.

Heſs &z arrierefiefs, quatre vingts.

P arrorffizs ou cloehiers, cent quatorze.

Maiſons ou ſimillesfix mil quatre cens.

 

Dioceſe de M'ande.

Somme total des deniers-le'uez en ce Dioceſè,

ons*
x xxrr M xv M l.

Derriers tombez _és coffres de ſa Maiesté,

v …MWVUXÇXVML

Nombre des oecis. , execute: 6c maflàcrezz

vnze m1] quatre cens ſoixante 8c dixneuſ.

Femmes 3L filles violees, l'eſtat n’eſt dreſſé. - Y

Maiſons de'struites, (ix cens. . '

Eſſai
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Efira' dd Roy Ley.”

Œmme des deniersleuez dur 1nt ſon tegue;

. xrxc xxxM vc!!

Lereuenu du Clergt‘ valóit,cin~quante neuf mil ‘

" liures. _

Il 'vant auioutdbuy,eent trente mil li'ures.

Fiefi 8x' arrierefiefs,ce11t quatre vingts &z douze;

Parroiſſesou cloehiers. deux cens neuf. ,

Maiſons ou familles,quarante mil.

ï

  

Dioceſe de Viuiers;

Somme total des deniers leuez ence Dioceie,

' xxx"MWVIHCätu/n M-l.”

Denicrs tombez e’s coffi-eæ~ de ſa Maiesté.

' ' 11M°'"vnC IIIIxxX'II Mi.

Nombre des perſonnesoccis,executez 8c maſ

fàcrezfizpt mil trois cens cinquante cinq. _

Femmes 8c filles-violees, l’cstat n’eſt dreſſé.

Maiſons destruires,fix'cens.

Estàt du' R0) Loy'.

Somme des deniers leurz durant ſonregne.

x vr IC x L I M l.

le reuenu du Clergé valoit, cinquante mil li.

Ilvaut auiourdhuv, quatre vingts mil liures.

Fiefs 8( arriereſieſs,cent vingt cinq.

NOmbre des Parroiſſes, cent cinquante cinq.
Maiſons ou fantilles,trente fix miL'. ſi
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Dioceſe d’Alby.

'Somme total des deniers leuez en ce D1' eeef'e,

1.1 M… 11'c M l.

Deniers tombez és COffleH de (à Maiesté,

1111M"ns nc L M 'l

Nombre des occís , executez 8c maſſacrez,

ſept mil ſept cens quatre vingts Home.

Femmes 8c filles violees, I'eítat est imparfait.

Maiſons defiruitesnmze cens. '

Est” du Ra)- Loy.

'Somme des deniers louez durant ſon regne,

. -tu M“"V'C leMl.

Le reuenu du Clergé valoir , ſoixante 8L quinze

~ mil liures.

Iceluy vaut auiourdhuy,cent huit mil Îíutcs.

Fiefs 8c arriereficfsdeux cens dixneufi

Parroiſſes ou clochiers, tro'is eens neuf'.

Maiſons ou familles, quarantecinímil.

Dioceïè de Rhode-z.

* Somme total des deniers leuez en ce Dioceíè.

XLVI M"ns vnc v M I».

Denicrs tombez és coffresde ſa Maiesté,

111Mons VIC LV M l—

Nombre des ces-'s , execute: 8c maſſacre”

vnze mil cent cinquante vn .

Femmes 6c filles violees,l'estat n'eſt dreſſe'.

M3115“ dest‘ïfflï‘abmct cens.

~ 834
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Lstat du R0] Loy-'

Somme des deniers leuez durant ſon regne;

1111 M°‘“ ”C xxvu M l.

Reueng du Clergé, ſoixante dixneufmil liures.

I'celu-y' vaut auiourdh'uy, cent vingt mil Iinres.

Fief's 8( arrietefief's ,.cent quatre vingts 8e dix.

Parroiſſes ou clochiers,deux-cens dixneu .

_Maiſons oufamilles, trenteneuf mil; .

 

Dioceie de Vabres

Somme tOtaldes deniers leuez en ce Dioceſe,

xxxv-I Mons vnc xv—n M l.

Deniers tombez és coffres de (à Maieste’,

n M°“’ vc VII'M l.

Nombre des occis , executez 8c maſſacrez,

ſept mil (ix c'ens quatre vingts 8c vn.

Femmes 8( filles violees,l’eſtat n’eſt dreſſé.

Maiſonsdestruites, neufcens.

Estntdu R0) Loy..

Somme des deniers leuez durant \bn regne;

Il M…" VIC LXXIlI M l.~

Leïreuenu duClergé valoit,tre‘tehuit milliures.

Iceluy vaut auiourdhuy ſoixante 8c quinze mil

liures.

Fiefs 8( arriereſiefsſſoixante 8L dix.

Parroiſſes ou clochiers,cent 8e cinq.

Maiſons ou Familles,vingtcinq mil.
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Diœeſe de S.Pons. _

Somme total des deniers leuez en ce Diocct'a,

'XXVI M"-ns '1111C XXI Ml.

*Denierstombez és coffres de ſa Maieſte’,

u Mons vc Lxxr M l.

Nombre des 'occis , ‘execute-z 8c maffacrez,
ſept mil ſixſi cens ſoixante '8e douze.

Femmes &filles violees, l’estat est imparfait.

Maiſons deſiruites,fix cens.

Estat du Ray Lay.”

Somme des deniersleuez durant ſon regne.

in Mm“ VIC x M l.

Le reuenu du (Hergé valoir, x” mil iiures.

Il vaut auiourdhuy,quar.revingts deux mil Iiures.

Fiefs Bt arrierefiefs, cent huict. - a

Parroiſſes ou cIochiers,cent quatre vingts deux.

Maiſons ou familles,trente vn mil.

 

Archeueſché de S.Flour.

Somme :oral des deniers leuez en ce Dioceſe,

XL M°"s vnc Illlxx M l.

‘Derniers tombez e's coffres de ſa Maiesté,

nn Mons une uuxx M l.

Nombre des occis , executez 8c mafficrez,

&pt mil neuf ſens ſoixante 8c dixſept.

Femmes 8c filles violees, l'eſiac eſt imparfait. '

Maiſons destruites, ſept cens. ’

e

Effet
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Esta-t—ó'lu Ra)- Lay!)

Somme des deniers-louez durant ſon regne;

. l 7 r 'IIII Mons IICLVIIl Ml.

Le reuenudu Clergé vaioitſioixante deux M I.

Iceluy vaut auiourdhuy,quarre vingts dixtept

mil liures. _

Fiefs 84 arrierefiefs, deux cens deux»

Parroiflès, deux cens deux.

Maiſons ou famiilçſiquarante deux mil.

—.L ~ . . . 4 . .

Dioceſe de Lode’tte.

. -Somm'e Soca] des deniers leuez en ce Dioceſe»

, . du M°"’ VIIC XXXI Mid

Deniers tombez e's coffres de ſa Maiesté,

-vr Mm" VIlIC HHXX v1 M lt

Nombre des oceis , executez 8: mafiâcrez,

huict milhuict cens quatre vingts 8c deuxt ~

Femmes 54 filles violees,deux cens.

Maiſons destruites,neuf cens.

' " EH”du Rey Lap-d

, Somme des deniers leuez durant ſon regne,

p v Mm“ Vic xxerl.

Le reuenudu Clerge’ valoir, Lxxlx mil liures.

Il vaut auiourdliuy,quatre vints ſeize mil liures.

Fiefs 8c arriereſiefs, deux cens huict.

Parroiſſes ou clocbieçs,deux cons trois.

Maiſons ou famillesquarante ſiä mix.

.1).
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Dioceſe de Rieux

Somme !oral des deniers leuez en ce Dioceſej

xx-xvn M°“’ LXX-.M 1.x

Deniers tombezés coffres de ſa Maiesté.

111M'ms uc Mid‘

Nombre des occis , executez 8c inaſſacrez,__

fix mil deux cens ſoixante deux.

Femmes 8( filles violces, l'estat n'est dreſſé.,

Maiſons deſiruites, quatre cens.

Estaz du R0); La”.

Somme des deniersleuez durant ibn regne._

i… M’ms uuxx' xr… M l:

Le reuenu du Cler é valoit,quarante mil liures. .

Iceluy vaut auiour buy, ſoixante fix milliures. .

Fieſs 8c arrietefiefs, quatre/vingts.

' Patroiſſes ou clochiets, centtrente.

Maiſons ou familles,vingt vn mil»,

 

Dioœſe d’Alez..

Sommetoral des deniers leuez en ce Díoeeſe. t

xxxrtt M°“"V—c vx M -L ,

Deníets tombez És coffres de ſa Maiesté.

nr Mm“ c Lv Ml.

Nombre des occis , executez 8c mafflcre'z,

buict mil cinquanteſept. ~

Femmes 8c filles violees,l’estat efi imp-!thir

Maiſons deliruites, ſept cens. _

55745
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155?” du Ro): Loyr.
çSomme des deniers leuez durant ſon regne. a

111 Mons -vrc xxx” M l.

’Le reuenu du' Clergé valait, ſoixante mil liures.
lſiceluy vaut auiourdhuy , quatre vingt; deux

mil Iiures. r ,

q Fier 8c arrierefieſs, cent ſoixante.

Parroiſſes ou dechiers, cent cinquante ſept.

Maiſbns 'ou families,vingthuit mil. '

Diocèſe des. Legiet.

Somme total des deniers leuez en ce Diooeſe.

' ‘xxxvu MW xv: M l.

'Deniers' tombez és coffres de ſa Maieſie’.

'nr Mm" VC L XVI M l.

Nombre des occis , execui ez 8( -maſiacre’z,

‘fix mil deux cens quarante trois. .

'Femmes 8( filles violees,l'estat n'eſi: dreſſe'.

Maiſons destruites,fix cens.

Estat du Roy Loy!,

Somme des deniers Ieuez durant ſon regne.

A, 11M°“’vnlc Lxxu Ml.

Le reuenu du Clergé valoir , trente _deux mil li.

Iceluy vaut auiourdhuyſioixante milvliures.

Fiefs 8c arriereſiefsſcinquante cinq.

Parroiſſes ou clochiers, tent vínFtcinq.

Maiſons ou familierzvintſèpt ü_ .

' I ,a
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Di—oceſe du Puy.

. Somme total des deniers lcuezen ce Dioceſe,

- L” Mons IXCL M l'.

Deniers tombez és coffres de ſa Maieste’,

. b ,_, vu Mm“ x M l.

Nombre des occis , executez 8c maſſacrez,

neufmil huictcens trenteqliatre.

Femmes &'fillesyiolees, i‘estat eſt imparfait.

maiſons defiruiresdouze cent. . .

_ Eli-at. .du Roy La”…

Somme des—deniers louez durant ſon rcgn e,

t VM°"’uC-XLHMI.

Le reuenu du Clergé 7 valoir , ſoixante 8c douze

mil liures. '

Iceluy vaut auiourdhuy.cent trente cinq mil li.

Fieſs 8( arrierefieſs,deux cens quatre vingts.

Parroiſſes ou elochiers, quatre cens ~vínfthuirt_

Maiſons ou families,_cinquanre ſept m1 .

Archeueſche’ de Vienne.

Somme total des deniers leuez en ce Diocefiz,

4 Lv M°“’IXC1111XXXVIM1,

, Deniers tombez és coffres de \a Maieste’,

v.” M°ns c XLV M l.

Nombre des occis , execute; ë( mgſſacrez,

ſeize milneuf cens vin ñtneuſ. -

Femmes 84 filles vio es,l'estat n‘estdreſſe'z

Maiſons defiruites,ſeize cena.

EPS‘.
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EH” du Rey Loy!,

Somme des deniers leuezdur'ant ſon regnk;

v M??? n-uxx 1… M l.

le reuenu du Clerſſge’ valoir, .quatre vingts dix—

~neuf mil liures; l _

Iceluy_ vaut aniourdbuy,, cent quatre vingts

'douze mil liures. ' ,p l' r‘
Fie'Fs 8'( arriereſieſs, trqis cens vïnzeſi ſi

Parroiſſes ou clochiecssliuict cens.í , ,Maiſons ou'ſarni’il’es,Îſbiſſxante deux mil; I ' '

~ Dioceſe de Valence.

Sommc moral des dpm‘ersleuez en ce Dioceſe,

' ~ ſi , _ LVM°®viCLnML

Dernier-s tombez és Coffres de ſaMaiesté,.

~ vx M°‘1s 111C xxx—Ml.

Nombre des occis ,execurez ,8c maſiacrez,

treize mil ſept cens cinq.

Femmes 8c filles violeesd’eſbat n'eſt-'dreſſe'

Maiſons destruites,douze cens..

ENE; du R0)- Log/r.

Somme des deniers leuez durant ſon regne,

_ nu M0M :-XC XXVlll‘M l.

Lercuenmdu Clerï valoit, Lxxv mil liures.

Iceluy vant auiour uy, cent vingt mil liures.

Fier ôç arrierefiefs,trois eens, ,

Parroifles ou clocbiersgroiscens vingt cinq..

Maiſons ouSamilleszcinquante Tux'inil. ‘

' . .li-,1..
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Dioceſe deGap;

Somme toral des deniers leuez en ce Diocœ'ſe,

XLvm MW'qu Lx x Mi.

Deniers tombez és coffres de [à Maiesté,

v M°“’ vc LX x M 'L

Nombre des occis, execute—z 8c maſſacrez,

treize mil quatre censquarre vingts 8c vnze.

Femmes 84 fil! es violees,l’estat n’efi: dreſſe'.

Maiſons deſtruites, ſeize cens.

Estaz du R0) Layr.

Somme des deniers leuez durant ſon rogne.

ml‘MW vC l u !XX rx M‘I

ï

Le reuenu du Clcrgé valoit,ſoixante fix mil li.

Iceluy vaut auiourdhuy, quatre vingts ſeize mil

liures. 4

Fieſs à arrierefiefs, deux cens.

Parroiſſes ou clochiets, deux cens quatre.

Maiſons ou familles,quarante trois mil.

Dioceſe d’Ambrun.

Somme total des deniers leuez en ce Dioceſe.,

LII Mons Vic M l.

Deniers- tombez és coffles de la Maiesté,

ñv M°“‘ vmc *L M l.

Nombre des perſonnes occis,executez 8c mafia

crez, douze mil ein oens ſoixante hui‘ct. "

'Femmes 6c filles violeesd'efiat eſi: imparfait.

Maiſons destruites, [ſc-.ſtat n'eſt dreſſé. m‘

E
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'EſI-m du RQ)- L0):
vSomme des deniers leuez durant ſon reg'nef:

111 M°“’-1 XC xLu M'l.

Le reuenu du Clergé valoir', cinquante _huict

mil liures.

Iceluy vaut auiourdhuy,quatrevingts x”. Ml.

'Fiefs 84 arrierefieſs , deux cens douze.

Parroiſſes ou clochiers, deux cens vnze.

Maiſons ou familles,trente fix mil.

Dioceſe de Dye.

Somme total des deniers leuez en ce Dioceê.

X1. Mons 111C xx M l.

Denierstombez e's eoſſresde (à Maieste’.

1-1 11 M"ns ”cc-1.x M l.

Nombredes perſonnes occis,exccutez 8c maſi

*ſacrezſhuict mil neuſeens dixneuf.

.Femmes 8c filles violees, l’estat n'cst dreſſé.

Maiſons destruites, l’efiar n’est dreſſe’.

Estat du R0) Loyx.

'Somme des deniers leuez durant ſon regne.

un M°“‘ xxxnr Ml.

Le renenu du Clerge’ valait, cinquantehuict .

-mil liures.

Il vaut auiourdhuy, quatre vingts vnze mîl'li.

Fiefs 8: arriereſicfs, uatre vingts 8c vnze.

Nombre des Parroi es, cent quarante ſept.

Maiſons oufamilleswingmeufmil.
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Dioceſe de Briançon.

Somme total des deniers leuez cn ce Dioeeſe,

xxxni Mons vC ”HXX Ml.

Deniers tombez és coffresde ſ31 Maiesté,
ſi I_II Mons thMl.

Nombre' des oceis , execute: 8( ma'ſſacrcz,

ſept mil ſept cens 81 cinq. '-\ '

Femmes 8c filles VioleesJ'eſiat‘n'est dreſſe.

Maiſons destruites, l'eſiat’ ei’t imparfait.
À LÏestAA dti R0)- ſiqur. ſiſi

Somme des deniers leuez durant ſon regne,

111 Mons vnc vr Ml.

Le reuenu du Clergé valoir,cinquante fix mil li.

Ireluy vautlauiour-dhuy ,quatre vingts dixſept

mil liures. ~ , ' . - . -
"FFS 5-’ arriercfiefïzdcſſux cens vnze.. l . e

Pa: roiſſes ou clochiers,cſſent ſoixante & dix. '

Maiſons ou familles, trente 8d Vn mil. v

Dioceſe de Digne—

Somme total des deniers lcuez en ce Dioceſe,

xxx u MÎ’” !XC nnxx Ml.

Demers tombez és coffi-es de ſa Maiesté,

1111 Mm" IIc [IIIXX x M l.

Nombre des,occis,executez’& maffilcreóz ſept

mil trors cena ſoixante. . . r

Fe"lmes B( fiHes violeesJŸestat n’est dreſſe’e

M“lons dcstruitesd‘eſt‘at cil: imparfait. o

 

ETP-1!
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Estat du Roy Loyrſi >

Somme des deniers—leuez durant-ſon cegnej.

III Mons vC vur M l.

Le reuenu du Clergé valoir”. v 1 1 mil liures.

I'celuy vaut auiourdhuy', quatre vingts 8c cinq

.md !ix-ren ,- - - c '

Fieſs &arrierefieſsdeux cens.

Parroiflès au clochiers,cét quatre vingts 8e cinq.
s

Maiſons ou ſainiUes,trente deux mil.

 

Archeueſche’ d’Aix.

Somme total des deniers leuez en ce Dioceſe,

. 11111M°®111CLXML

Deniers tombez és coffres de \à Maieste’,

' ' er°mincxML

Nombre des perſonnes occis,execurez &maffi

crez,treize mil cent dixſept.

Femmes 8c filles vioiees,l'estat est imparfait,

Maiſons deſiruitesynze cens.

E/Zatdu R0] La”.

Somme des deniers 1cuez durant ſon regne,

v Mm" c van M l.

Le reuenu du Cier évaloít, lxxrx mil liures.

lceluy vaut auiour buy, cent trentehuict mil Xi.

Fieſs 8-: arrierefieſs,trois cens vingt.

Parroiſſes ou clochiers, huict cens.

Maiſons. ou familles, ſoixante 8( dixlruict mil.
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'Dioceſe dclSiſiero‘n;

‘S‘omme total des deniers leuez en ce Diocèſe.

‘XLVIII M°m~ilctxx M l.

Denicrs tombez és coffres de (a Maiesté.

.vr ‘M°“’—1uiC x M l.

Nombre vdes occis , executez 8c maſſacrer.,

‘vnzſie mil deux cens ſeize. -

‘Femmes 8c filles violecs,1’estat n'eſt dreſſé.

Maiſons destruite_s,vnze cens.

Estatd” Roy Loy“:

'Somme des deniers ieuez durant ſon re’gne.

un M°“’ IIIrC-'urtx'x XI” Mi.

-Le reuenu du C'lergé valoir , ſoixante 8( douze

mil, liures. _

Iceluy‘vaUt auiourdbuy, cent deux mi] liures.

Fieſs 8c arrierefieſs, deux cens cinquante.

Parroiſſes ou clochiers,deux cens.

Maiſons ou familles,trcnre huict mil.

Diocçſc d’Arles.

Somme total des deniers leuez en ce Dioceſe,

XLvr Mons Vic Lxx M FI.

Deniers tombez e’s coffres de ſa Maiesté.

vu Mons -Lx M’l.

Nombre des occis , executez 8c mafiäcrez:

dix mil ſept cens vingt ſept.

Femmes 8c filles violees, l'cstac n’eſt drcſſé.

Maiſons dcstruitcs, l'estat n'eſt dreſſé.

— ' EïÎ-:E
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Estat du Roy Loy.

Somme des deniers leuez durant ſon regn e-.

1 III-M9” vC Lx—x ur 1 M \L‘

Le reuenu du Clergé valoir, quatre vingts mil

liures. ‘

Iceluy vaut auiourdhuy, cent vingt mil liures.

Eiefs 8c arrierefiefs, trois censvingt.

arroifi'es,ou doebiersgrois cens vnze.

Maiſons ou families. cinquante deux mil.

_ Dioceſè de MaerÎilÎe. l

Somme total des deniers leuez en ce Dioceíè,

LI M9” vnC n r M l.

Dcniers tombez és coffres de ſa Maiefié.

1x~M°“' ”rc m M l.

Nombre des perſonnes oecis,executez &maſ—

fi'erez, neuf mil fix cens ſeize. -

Femmes 8l _filles .violecs, l‘eſiat n’efi dreſſé.

Maiſons destruítes, huict cens.

EM”du R0) Layr.

Somme des deniers leuez durant (on regne.

”rr-Mons vnc Lxxvm M l.

Le reuenu du Clergé valoir,quatre vingts mi] ii.

lceluy vant auiour-dhuy cent trente mil liures.

Fiefs 8c arrierefieſs. deux cens ſoixante.

Parroiſſes ou cloch'íers, deux cens quatrevingts.

Maiſons ou familles, cinquante cinq mil.
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EST'AT FINAL DE

CE A QVOY REVIENNEN’T

ler PÏÃIZÉLPÆICI partie: contenue-.r en ce

prcſêntEstat.

ET PREMIEREMENT,

Archeueſchez, douze.

Eueſchez ou Dioceſes, quatre vingts 8c ſeize,

compris celles rendues au Duc de Sauoye.

Douze Paireries. '

Sept Pariemens. .

Vn Eſizhiquier.

Douze Gouuernemens generaux. -

Dixſept Generalitez , depuis 'redtiites' en

treize. r

Parroiſſes ou clocbiers, cent trentedeu'x mil,

compris pluſieurs hameaux ou branches d‘au

cunes parroíſſes, qui prennent coche-St depar
tement particulier pour leurs tailles, non [landes i

Efleus , maisde gré Ligſé de leurs Marguilh'crs

8c Parroiſsiens. '- ‘ '

Familles ou maiſhns en ce royaumegrois mi

lions cinq cens mille , compris les poures 8c mi

ſerables.

_Fiefs 8( Arrierefiefs, ſoixante 8c dix mil.

_1Vombre
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ZVoere der oceè,meurtrzíx, mafia-'ez cé*

aſſäzſinez durant ler troubler.

Eecleſiastiques,—tan-t EueiqueS,Abez,Priwrs,

Chanoines,Preflres,Moynes,lacopins,Cai-mcs,

Cordeliers, hurt mil ſept cens’ſoixante.

‘Nab/eſſà Fmnſaiſh. _
ſſGentils—hômes François tant de l’vne que de

l’autre Religion , xxx” mil neuſcens cinquâtc.

ë - Mafia-ez. J

Maſſacrez, trente ſix mil trois cens,{à~ns coni—

Prendre ceux du Comtat de Veniſſe 8c Princi—

auté d’Oranges , où neantmoins ont eſi'e’ mail

iacrez 8c ~Otcis pluiieurs François,delquels on n’a

peu encore recoburer l’eſi.1t.

Femmes 8c filles maſſacrees , eſiranglees ou

noyees,douze cens trente cinq. _

Soldats 8c autres,tous naturels François o‘ccis 6c

tuez durant le temps du preſent eſiat, ſix cens

cinquante fix mil.

Italiens,EſpagnoIs,An lois,Eſcouſſois,Alic

mans, Suiſſes , 8c autres e angers occis, durant

ledit temps-trente deux mil iíx cen's.

Pour tout le nombre" des occis, ſept cens

ſoixante cin mil deux cens.

Femmes 8c filles vidlees, douze mil trois cent.

, Villes bruflees 8( raſees,neuſ.

Villa es bruſiez, deux ccns cinquante deux.

Maiſâns bruflees,quatre mil deux cens Lvt.

Maiſons deſiruites,cent vingt thre mib

ï
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S~O‘M'M E VNIVERL

fille de: denier: Imax..

@latte miliars ſept cen'scinquante

milions—de liures tournois.

Redm't: en q/ô‘m ſäl 'Mlle-"nr,

Vn miliart, cinq cena quatre vingts

trois milions., trois cens trentetrois

mil, trois cens trentetrois eſcus,8c

tiers d’eſcu.

Liquidmio”. r

Ion-demandocombien de mulets ilſaudroit:

pOur chargerla finance declatee par cest cstat.

final;

Reſóanſë.

A calculer eeste ſomme a la proportion des

dome cens quarante mil eſcus (faiſans trente

deux charges de mulets, comme dit Du Bellay)

qui furent enuoyez a‘. Fontarabie z l'an 1529.

pont la rançon du RoyFra'ncois , premier de ce

nom,il ſe treuue que les i 5,83 z &3793-; d’eſcu,

ſont enuiron trentenêuf mil cinq cens quatre

vingts 8e trois charges demuletS.

Ranma du C1035'.

Le reuenu du Clerg'é toutes charges payees,

vaur par an de clair 8c liquide, dixhuit milions "

deux cens mil liures tournois.

a., _ LA
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L A P R E V V E D E S

PRINCIPALESPARTIES

8c articles contenus 8c declarez en

ce preſent Estat.

Domaine.

CYdeuít 8c par le precedent estat , 'n eus auäs

' ſuffiſamment exprimé la preuue du reuenu

du Domaine , reſie d’affeurerleslecteurs, qu’au

parauant l'aduenement a la Couronne du R‘oy

Henry , le Roy François auoit aliene’ beaucoup

du domaine dela Couronne. De la recepte du

quel domaine , rien n’a esté touche' au premier

article , à cauſe que 'les acheteurs ont iou par

leurs mains iuſques au iour que les Cômi aires

establis parle Roy,ont procede’ â la revniôd’ice—

luy

@Emauxamandes 8c Confiieations 'eXtraOr

dinaires , ellesſont beaucoup plus grandes 6a re

uiennêt a‘. plus grades ſommes, que celles ui ont

eſté couchees par l’eſtatzA ſalu ſe restrain re .i la

partie , qui pour cest effet a eſte’ tiree hors ligne,

d’aucant que les condamnez ont ſait pluſieurs 8c

diucrſes compoſitions auecceuxaufiucls le Roy

en aſait don. Tant y a que la preuue du preſent

~article,gist en estats,contes,con'trerolles 8c baubt

à Fermes, ſur leſquels le fondement d'iceluy a

-eflé pris. _

~ Y.j.
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Ajder.

La -pteuuc auſsi ſcpcut'tireh par les- estats 8c

Qontes ſur cetendus,& pour‘bien examiner celte

preuue, eſt requis ſeulement l'çauÔir-le nôbre des

Electiós de ce royaume, en chacune deſquelles,

d‘an en an on rocede :il'adiudicatiô & deliurace

des Fermes. I cil vray que les Commiſſaires qui

ont fait la revníon du domaine,ont fait nouuellc

adiudication d’icelles Fermes à longues annees;

mais par cel.] la preuue en ſera plus aiièe:car il ,nc

faut auoir recours qu'à leurs procez_ vet-baux réz

dus aux Cbíbresdes contes, pour auoir la valeur

de toutes Içſiiites fermes des Aydes, 8( par mel;

me moyen aux estats 8c contes qui d'anuee en

anneeibnt ſur ce rendus. _ ~

Derimerd

La preuue-est declaree cy deuant au commen—

cement du precedent estat, reste que ie n’ay peu

récouurer l’estat de pluſieurs 8c randes parties

fournies 8c accordees par mn leur Allibou 8c_

autres _Syndiques du Clergé, outre 6( par deſſus

celles qui ſont employees en… l’eſiat, 8c malaiſe

ment telles parties peuuët estre miſes en. lumie:

re : cqr il y a du ſecret ſacré que chacun n'entend

Pas-!mon qu’on a bien fait ſçauoir aux Curez 8e

autres beneficiers quand il a esté qucstionde pa:

yer.

Tail!” .
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Taillonjôlde Ü' augmentation'

de lagmdarmm'e.

La .preuueest bien 81 amplement ~deduite au. D

commencementh premier/lime.

_ .Don gratuit. — _

Lapreuuezeſt declareeaudit lieu.~- . ‘

G;tl/elle ordinaireſàr leſél.

La preuue fi: peut tirer par contrerolſes,estnts -

& contes ſur ce rendus. ~

Tous- autres deniers to’mbcteze’s

coffres -du Roy.—

La preuue ſuffiſammét s’en peut tirer aux CMA.“

hpgsdes contes de ce ’royaumefflour lescauſes 86

raiſhns quian eſte’ïdeduites amplement par le

precedent e atztellement quede faire ici ſoixite

ou quatre vin ts articles pour la preuue des Au_

bey’nes,$ucce siôs de baffardSSDroit ſëigneurial, .'

Augmentation du prix des eſPeces d’or &a d’ar~

gent, Dons gracuithentes de bois,Douanne de

Lyon,Equiualens,Foraine,Gabe[le Crues,Frâcs -

Heſs 8e nonueaux acquests z Arge’terie, [Ôyaux, .

Reliqùes, Vente de’èb'i'e's Pcclcfiastiques ,, Solde'

de cinquíte'mil-hôſhe‘sſſailles, Afimat'es, I’mpost

ſur l’entree des vinè ~, Alrenat‘tó du domaine , A—

!ienm'ódes aideS,Parties Eafirelles, Confirmatió

d'offices ,Subuétion du ſub'iide de cent ſols Pouf

procez .1 Contriburiô duB’an a Arrierebanzôt de'

YOijſ r

ï
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toute autre nature de deniers. Defia il a eſigë dit,

- ue la preuue est ſi facile que rien plus :car meſl

~ſieurs les lntendans , Tbreſoriers 8c Generaùx

des finances, dreſſent estat de tout, 8c en bien pe

tit eſpace de téps trouueront touſieurs la verité

-de telles preuueszioint que 'les contes ſur ce ren

dus ſont dans les Chambres des contes, comme

dit Cst.

- Mais pour autant que les deniers qui ne ſont

robes dans les coffres du Roy ,requierent plus

ample preuue , à cauſe que de la pluſpart d’ieeux

ne ſc rendent aucuns contes,comme deniers plu

ſiflost grippez,que nô pas contez. Nous auós am—

plifie’ les preuues au mieux qu‘il nous a esté poſ—

ſible , &t anec telle clarté, qu’il ſera fac-ilcai co

gnoiſire qu’elles contiennent verité. _

Rangem

'La preuue desRançons ſe pourra voir ar lc

liure côtenitles noms 8L ſumoms des maſſfcrez,

Wtre mil cinq cens,deſquels, tit à Paris,Lyon,

Ronan, que Orleans , ont payé plus de díxliuit

cens milliures tournois,8t neítmoins n’ont laiſ

ſe' de perdre la vie,8t tous _leurs biens, papiers 8:

meubles pfllezæinſi qu'on pourra voir par le ca—

talogue ſurce dreſſé.Etpour 'le regard des autres

qui n'ont esté maſſiqrez,ains ſeulemét rançónez

L1 liſte des râçons reuiët &plus de trois Mons Lil-ins

.y côprendre 'ſhoulouze,Amiens,Troyes,Tours,

6( quel
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8e quelques autres villes,deſiiuelſes on' n’a pena;

uoir le contrerolle entier deſdites rançons, mais

la grandeur des ſommes des rançons, outre les

maſſacres & maſïacrez,gist en celles qui ontcsté

payees par l’vu 8c l'autre des deux religions.Du

rant le temps du preſent eflat,il_ ne s’est fait priſè

deville,où les citadins 8c bourgeois,n’ayent esté

contrains de compoſer peu ou prou :tellement

que qui voudroit repreſenter les-rançon*: vne par

vue,elles môteroyentplus de vingt ranqpnsgel

l‘es que celle qui fut payee pour_le Roy rançois

premier de ce nom :qui reuenoit adouze cens

quaríte mil eſcus. La preuue ſe fortier merueil—

leuſement en ce que la plus part des principales

citez 8c villes de ce royaume,ont eſté examinces

par la rigueur de ees maudites rançons. Tel ei—

toyen ou bourÿeoimpres auoir.eſié rançonné,a
eſté contraint e racheter deux v, trois 8c quatre

fois ſes meubles,& finalement ſi: ſont trouuezla;

plus part perdus 6c pillez . Mais les rançons des

entilshommes 8( autres gens de guerre, payees

'tirant l’inclcmence du temps,ſont telles, u’elles

ſurpaſſent de beaucoup celles qui ont eſke tirees

hors ligne. Côme auſsi celles qu’on a fait payer

dpluſieur’s Prelats ,8: autres Ecclcfiastiques ,8c

ſignamment aux cures laboureurs, auſquels

tantost on ſaiſoit croire ,qu'ils estóyent de la

Religion ,tantost qu’ils cstoyent Papistes : Dc

maniere .que bien peu ſe. ſont ex‘e’rnptez de la

du]
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-zcompo-ſitiô d’iCelles râçons, ainſi pour la prenne

du preſent article,nous auons cent ô( cent mille

tcſmoins plus qu’il ne nous Faut.

'Voyagen

- Laprenne desvoyages 8e autres parties'con—

tenues en l‘article d’iceux ,—-meſsieurs les "Efleus

des trois Eſiats de chacune prouince de ce roy—

aume , ont leurs bureaux, meſsieurs les Maires,

Syndichonſulsôœſcheuins des villes Capitales,

8e autres de chacun Dioeeſe , ont leurseontes 8e

ac uits dansleurs maiſons de.ville_, ’par le moyë

de quels Facilemét tireront-la preuue du preſent

article : Car par la verification des parties d'vn

ſeulDioceſe, peuue’t tirer la prenne de tous les

.autres, Dioceſcs , car à peu pres'cliacun d‘iceux

dmítl’inelemécedn te'ps ont couru meſmefor—

tune,eôme.lon dit en cômun prouerbe. De ma

part,í’ay verifié bien à l’aiſe tonslesDioceſes de

Champagneæicardie,Normídie,Bourgongne,

Ifledc France , .8e autres Prouinces: mais pour

plus grande facilité,a~ls ont defia par le preſent e—

ſiat le nombredes gouuernemens de ce Royau—

me, les Dioceſes, le: Parroiſſes,& le nombre de

routes les maiſons 8c familles d’iccu-x Dioceſes,

qui leur ſerôtautant d’aides'pour paruenir a‘ telle

_preuue.Mais qui voudraencore pdus facilement

ſereſoudre en Ia certituded’icelle, 6e ſans auoir

lapeine de fueilleter les contes ſur ce rendu? nc

&Ut
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&iI‘q'ue ſeîepreſenter les taxes des voyages qui

ont el’ce’: faits, tant aux Eſiats generaux tenus d

Orleans,& à Blois,en Court,à Paris: ceux qui ſe

ſont Faits par deuers les Gouuerneurs 84 Lieute

nans duRoy la'part qu'ils estoyët,tít pour le ſait

des garniſons, quepous pluſieurs autres occafiós

qui ſe ſont ſur ce pi'eſen’tees. Apresque chacun

Dioceſe conſidere les pourſuites desfiprocez con

cernans les affiaires du pays, tant de nances qui

leur a cóuenu faire , pour l’extinction de tant d’e

ſubſides nouuellemêt inuentez,&pour la'ſuppreſ

fion de pluſieurs officiers de la nouuelle creatió:

fraiz Faits à l’ent-reedes Roys 6c Roincs,Gouuer

neurs,& Lieutenâs de‘Roy.Subuentiô payec par

ceux dela Religion pour le payement des Rei—

fires: plulieurs dons &t preſensqu’illeur a conue—

nu faire, 8c acouitumez, tan-t pour exemption de

garniſons queaurremengaucc vne infinite’ d’au

tres deniers de séblable nature que ceux quibnc

eſie’ couchez ſous le tiltre du preſent article , &c

on cognoistra -la verite’ des parties qui y lbnt em

ployces, 8c qu'ilyen a encore d'auantage ,qui

voudra les recherchenmais nous n’auons pris

que les parties plus oculaires des contes ſur ce

rendus , à fin d’afermir nostrc preuue com

me il ſaur. Or qui voudrait mettre toutes

les parties qu’on fait payer aux Dioeeſàins, pour

tant de voyages que lon ſait , pour conuenir

du pris 8: des voitures du ſel, des interests deſ

' Yd'iij.
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quek on compoſè auec les march-*ms adiudicaſi-Ë

taires :artifice 8c cabale des aſſeznblees 8c com..

poſitions que lon fait pour ce regard,ce ne ſèroit

jamais fait. C’efi .i vray dire vn abyſme 8( con

ſommation de deniers , que lon fait porter, non

ſeuiemét au peuple,mais aux ge's des Trois efiats:

&n' a que quelques particuliersqui recueillét le

pro t &t grarſſe de telles ail'emblees Gt voyages.

Taillerpartimliern.

La prenne outre les-_contes 8c acquits mention

nen en l’article faiſant mention deſdites tailles

particulieres , ſe peur verifier par le moyen des

Magistrars , comme Bailliſs, Seneſcbaux, leurs

Lieutenans, 8c Efleus de chacunDioceſezqui ont

le: procez verbaux,'roolles 8e departemens deſ—

dites tailles. Les cauſes d'icelles ſont diuerſes en

chacune prouince : car les vues ſont ſondees ſur

lanourtiture des Reiſtresdes autres pour la nour

riture des garniſongautres pour auoir preſié au

pays de leurs Diocelès, grandes ſommes de de—

nicrs :autres pour entretenement des chauſſees,

aurres pour cecy, autres pour cela. A0) que ce

ſoit, auec bien peu de diligence chacun pourra

verifier ſon Dioceſe, car aiſément-ie me ſuis re.

preſente en l’estat deſdites tailles particulieres de

chacun Dioceſe.

Pour mieux eſclairerla verité de cest article:

"WS !Ilffiieurs de Paris 5 Rouen ,de Lyon ,de

_Beur-g
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Bourgecde Dícppeglu Havre de gracc,de la Fe;

re en l’icardie,de la Charité,de Yſſoire,~de Mal-'

con, de Chalon, 8c generalement de toutes les

villes 8c bourgades qui ont ſupporté camp 8c :xr

meesrvoyezles côtes particuliers des eôtributiôs

qu’il aſdlu ſur ce faire, 6c vous verrez de mer

ueilleux Iteníszqui tous ont eſié allouëz 8c paſſèr

en ligne de come,& depuis rembourcez par les

contribuable: de chacune pronince,par vertu de

pluſieurs lettrespatentes qui ſur ce ont efle’ ex

pediees.

lln’y a cité, ville, bougade , ny elnſieau, qui

n‘ait fait prouiſion d’armes &autres munitions

de guerre, nourry 8L ſií endié pluſieurs ſoldats,

zuec grands' cousts de deniers , fins l’entretene

ment des G ouuemeurs 84 Capitaineszôz tout ce~

1.1 auec vnc infinité d’autres fruits , qu’il a ſalu

letter ſur le plat pays,par forme de taillemous nc

arlons des fraíts ſupportez pour la garde de leur

ville, &pour pluſieurs autres &vrge's affaires ue

la neceſsiré du téps leur a ap orté,ſinon que rien

n'a efié-obmis de telles de penſes pour le rem

bourcemencde ceux qui les ont :uancees: les

Commiſſaires depurez ſur l’ex ecution des edite

de pacificzciómn: veu la pluſpart des contes d’i—

celles tailles partieulieres, à promenoyem mer—

ueillcs , pour leſſoulagementdes prouinces , qui

eſioYent des plus foulccs p mais rien de puis n'y -Î

eûé__çmmlníg
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Fortifimriam. ,

ÏLa preuue d'icelles Fortifieatíós,reparati6s des

pôts.& murailles,…eſmes :i cauſe de l'inclemëce

du re‘ps,ſe verra par les contes particuliersda plus

part delquels ont este' remis entre les mains de

mellieurs les Commiſſaires ordonnez pour l'e

xecution de l’Edit de pacificatiomles autres ſont

.dans les Chambres des contes, garnis des Con

trerolles ſur ce tenus :les autres ibnt e's maiſbns

de villes , oùlon verra des articles estranges 8c

grans deniers desbourcez, tant pour icelles ſor

tifications, que pOur les antFes partiesſpecifiees

au meli'ne article, ſingulierement à cauſe des cô

munautez-ôt vaineS pastures,confirmations de

priuileges , attaches , verifi—cations .8( enterine

mensy delignez. , —

z Estappes.

‘La preuue ſe manifeſte parla ſimple lecture

du texte de l’article failantmention deſdites E

stappes. Auſsi durant les troubles, ne s’est paffií

ſepmain e ou iour, que les poures villeson bour—

gades, n’ayent estc’ interpellees, &par effet on

leur a ſait fournir des bledsyvins,, bestail ,foim

-paille,auoine 8c autres munitionsuantost pour le

-eamp,tantost pourles garniſons St autres paſ

ſagcssde toutes leſquelles Estappeslapluſpart des

ſon!“ ?melle remis entre les mains ckſdits

ç°m®ffl²œs a ordonnezpour l‘execution de

l’Edit
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,ïl’Edit de acification t les autres [ont're‘nilus en

la Cham re des contes :mais outre cela les mai

ſons de vílle,melint s des capitales,ont copie d’i

ceux , tellement qu’il leur ièra tres—aiſe’ verifier

.ceste preuue ii beſoin eſt, meiiçnes és Elections,

eſquelles ſe ſont faites leuees de Castadoux,voi'~

ture ô( conduite deſdits blcds, vins , ſoin, 8c

auoir-tes. q ~

— Sugerimppſitiom.

Ia prenne‘en e tres-Facile, car les-Prouinces

qui ſe gouuernent par Estatszont les rolles 8c de

partemens deſdites ſuperimpofitions, outre cela

'les contes y ſont ,voire rendus dans les Cham

bres des contes. Et de fait Meſsieurs des Estats

ſçauent que quand ils accordent ſoixante ou qua

tre vip'Ïts milliures au Roy, ils ont acoufiume’

de do ler la partie pour le reſte , compoſee de

dons, preſens, 8e autres'ſrais qui (croyth trop

longsi reciter. Et encore que (I1 Maiesté par plu

ſieurs Edits,aittrelëxpreſſément defendu,de dc—

partir ſur ſes ſubiets aucuns deniers,ſors la ſom—î

me rincipale a‘ luy ſimplement aecordee, on ne

lai e neitmoins de paſſer outre, en quoy 'le Tier

e-stat est grandement intereſſe’, ‘8c encore de tant

de contributions qu'il a esté côtraint payer,n0n

ſeulement ſous les ſimples mandemens des gou—

uerneurs particuliers 55è autres Capitaines, mais

àlaiimple relation'ôt parole du moindre de ſes

ſqldats. ll a tout le temps des troubles tonſioun
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ſalu tenirÃa boarce ouuerte pour côtribuer ſel'ô

8c à meſure qu’ils ont demandé. Si on allegue

que telles contributions ne-ſe pourront verifier

ar Contes ny acquis, la preuue ne l‘airra d’estre

Bonne, car tous les ſubiets duRoy, ont paſſé par

l’eſpreuue.Et quant aux Prouinces qui reçoi

uent leurs departemens,& apres departis 8( im

oſez par les Efleus des Elections.La preuue des

Euperimpoſitiom ſe peut voir par l'es contrerol—

< les, rolles,eſtats Bt contes ſurce rendus:meſmes

du Taillon, Solde 8c Augmentation de la gen—

darmerie , caroulrc les taxes que les Efleus ſe

font pour leurs aſsistanccs, vous voyez en leurs

procezverbaux, ou estats,d’iuerſes ſommes de

deniersgccordees â pluſieurs perſonnes, le plus

ſouuent fondees ſous bien petite occaſion,& en—

core outre leurs afiiſiances , verrez Vne l'etanie

de preneurs 8c ordinateurs , contre l’exprefle

intention d'u Roy. ,

La preuue du preſent article eſi telle 8c ii

manifeste,que qui voudroit,il=ſeroit tres-facile,

de monſhzer qu’en certaines Prouinces de ce

Royaume,‘voire des plus petitesmutre ce qu’ils

payent au Roy,contribuent chacun mois plus

de vingt cinq mil eſcus , pour Iles contributions

qu’ils appellent: le departement deſquelles, ne

comprend toute la prouince , ains ſeulement

blen Petite orrjon d'icelle :enquoy lon peut

”SW-fire e ççxuëien ;es ſubiets de ſa Mai‘esté

011K:
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ſont opprimez . Et pour le regard de ceux qui

ſont exemp ts de la contribution de telle nature

de deniers, ils ſont branquetez d’autre façonzde

maniere qu'ils n’en ont pas meilleur marché

que les autres. Nous auons eu ce creditnie voi-r

les contes de l’vne 8( l’autre des parties reſpecti

uem cnt,& n’y{a autre differenœ,&ſoulagement

pour les contribuables, ſinon , que quand l’vn

paye vn liard, l'autre paye trois deniers, fi l’vn

paye la taille,l’autrc paye lacontribution,fi -lïvn

paye pourquoy,l'autre paye pour la cauſe.Côme

qu'il ſoit, ce ſont des Superimpoſitions telles 8c

i eûranges qu’on n'a'iamais ouy par-ler de tel

Ies.De Tequerir plus ample preuue d'icelles,il y a

aſſez de moyens de voir les contes :mais outre

cela , lesProuinces , les Generalitez , l'es contri

buables, 8L generalement tous Ceux qui ont des

yeux a‘. la tcſie, voyent , 8e pcuuent rendre teſ—

moiËnage , que nous diſons verité, Bt que qui

vou roit coucher l’article des Superimpoſi

tions ou contributions , ſelon qu’elles] ſont ſu.

perimpoſees 8c leuees,on pourroit bien quadru

pler toutes les parties: mais nous les auons fim

plement extraitesſielon le Finito des contes ſur

ce rendus . Or lon peut bien croire que les qua

rance, cinquante, cent, &L deux cens mille eſcus

qui repoſent auiourdhuy e’s coffres_ des Gouuer.

neurs, Capitaines,& Ordinateurs de tels deniers,

-n’y ſont compris , auſsi-pour ecfie heure lon og
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cerchclir preuuc de leurs magaſins , ny encore"

moins deleurs deniersmy des acquiſitions qu’ils"

ont faites 8c ſont par le \noyé de telles Superimñ*

iitions,& Contributions.

Sàrchagel duſel.

L'a preuue est li parente, qu’en tous les Diocc-

ſe‘s,Bailliages,& Seneſchaucees de ce Royaume,

grands 8c petisgicli'es 81 poures,peuuent teſmoi—

gner,pour le moins chacun riere ſon D!oceſc,de

la certitude d’i'cellc preuue: car la' meſure du ſel

qui ſouloit valoir vingtcinq ſols tournois,qu’e~n

coretrouuoit-onbieu chereg’ést vendue pour la'

pluſpart du temps du preſent eſkat, quatrescinq,ſ

fix, ſept,huict, 8c neu liures : tellement que qui'

voudroit repreſenter la 'certitude de l’interelt"

qu‘a ſupporté chacun Dioceſe , pour raiſon d'i

celle Surchargemn pourroitbié quadruple: tOu-'

frs les parties qui pour ceſl effêt ont eſié coud

chees. On n'apvoulu les enfler ſelon qu’elles ſouri

ny moins tentes les autres ſpecifiees en eestestat,

car vn peupie— qui efl facxle à s’eſcarmoucher,

n’eul’t peu porter de ſe voir intereſſcr en telle

ſorte# encores qu‘on tiêneles parties tít baſſes

8c min ees que lon peut ,vous v’oeyez le preiudice

8c dommage quelles ontapport' ice Royaume:

De ceste !Eule Surch'arge aduetrue ſur-le ſel; lon

pouuoirdeux,voire trois ſois acquiter toutes les

dettes‘duRoy-.NousaIiôs baillé le nôbre des par-—

!Olſſeï 3c familles de la Price, par lequel on peut
ſi bien .
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bien cognoiſire ſi ie di verité, de dire que telle

Surcharge est procedeeà cauſe des troubles, ellè.

vie~t auſsi d’un artifice tout autre qu'on ne penſe»

parle moyen duquel pluiieurspi la ruine Sc ſoule

du poure peuple. , ſe ſont grandement eſſeuez:

mais icY n’est le lieu de declarerle ſecret d’être'

telle cabalc , ſuffit d’auoir monstre’ la verité d‘é

nostre preuue, qui d’ailleurs ſe peut verifier par

les estats 8; con res ſur ce rendus:ſuyuant leſquels'

les dettes du Roy.ne pourroyent bonnemét s'a—

quiter‘: _mais fi rie arides deniers qui ſont ſortis

u ſel, fidelement estoyent repreſentez , il y au—

rpit moyen dedeſgagerzla Courône,& ſupporter

les fraits des voitures neceſſaires. . —
~ i iMommyex..

La preuue a eſie’ faite-8c pratiquee-de fi fraiſ-'

die mcm0ire,que la playe en ſeigne encorc,ceux

qui entendent la rcigle d’Alligation, Sou de fin,

ou bien l’Algebre,voyentâ vn clin d’œil la perte

8c interest que ce Royaume a ſupporte’ ,par le

moyen dela tolerance du haut pris 8c cours des

eſpeces d’or, 8c d’argentzôz autres mônoy'es tant

de France qu'estrangeres,8cle deſcry- ſoudain d’i

cclles . ,Mais .pour les autres inoxperts en telle

ſcience, nous les prenons pour teſmoinsde celle

preuue, car chacun a-este’ bleſſé de ceste played(

fi ſort,qu’elle a pen etréñiuſ ues àla moué‘lle d’vn

rid nóbre de familles, 8( e-teut autre façô que

a ſurcharge du ſel, q a fräppé principalemét fin

ceux quitenoyc’t deuxSe trois porceaux en leurs
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-auges, car en les cuit il faloítauoír du ſehqui poi!

uoyc't reuenir d vmgt,ou vingt cinq liures, pour

’1,1 ſurcharge , 8L cela ſe pratiquait 'vnc fois l'an

hee, meſmes en hyuert,(aiſon& temps de l'oc

;ciſio'n des pourceaux . Mais pour le regard des

'monnoyes , .-itoutes les taillesôt ſubſides,que le

~' poure peuple a paye' durant la pluſpart du temps

du preſent efiat , i~l a ſupporté es pertes par trop

estrangcsfixr toutes les eſpeces fourni'es,tant aux

receptes generales, que particulieres. Entre les

marchans , Dieu ſçait quelle trafique on y a ob—

ſerué: entre les changeurs, ie vous laiſſe à penſer

le stilc ui a eſté ratiqué, mais la principale

foudrea oudroyé. ors 8c quand l’Edit dernier a

commence' d'estre publi é. le ſçay-pluſieurs ſami!

les,auſquelles il a cousté, deux,trois,quatre,c~inq,

8è fix cens liures : d’autres vnze,dou2e , treizesc

quinze cens liures: d’autres, dix, douze, quinze

8c vingt mil liures ,c‘est bien autre daçe que la

ſurcharge du ſel, 8c pour admirer tel 8( ſi grand

interest,iettez laveuë ſur le nombre des parroiſ

ſcs,& familles de ce Royaume . vous verrez par

ni’eſme moyen la ſobrieté que ie tien en la ar—

tie qui a esté tiree hors ligne , telle toutes ois,

qu'elle deuroit bien ſeruir d'aduertlſſem ent à

Meisieurs des Estats , &‘Generaux des mon—
noyend’ypouruoir âſil’aduenir autreme‘t qu’il n’a

cité, fait par le paſſe’:Car par faute que le Roy n’a

efie aducrti de bonnehcul‘e ſon eu le ſu orte
, a P P PP

_dſinterest
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d’interest plus de deux , oſiu trois 'cës milions de.

liures. De vouloir dire que la playe est indiffere‘

te,c'est .î dire, quefi l’vn y a perdu,l’aurreñauſſi .

a gagné , celle confideration est autantabſurde

que qui diroit , voila douze marchans ui ont e

ſié volcz dis vn bois,le moindre deſque sa perdu:

en telle volerie deux ou trois m'rl 'elensnnais c'eſt

autant de gain pour les voleurs , aſſauoirmon fi'

tel gain eſt legitime , le gain de nos Grabelleurs

de monnoye est tro plus pernicieux: car le vo—

leur ſe cache pour aire là raſe-,le Grabellcurî

Buis ouuertwole 8( pille, comme illuy plaiſi: le

voleur , ou le brigand n’eſt point authoriſé du

Prince: le Grabelleur couureñ. ſes piperies, lbus le

be nefice des edit: qui neſont obſcruez- furie.

Fait des monnoyes. - x

Douzaím; _

Laprenne gifi au teſmoignage des trois quai—.11

tes parties des hommes eneores viuans .en ce

Royaume , qui ſe -ſpuuicnnent .tresbien que les

douzains pour àuoir este’ſrongnezzôctolerez lon.

uement en France, dutcmps du re ne du Roy

Êlenry, ont apporté» vne perte ineäimable en

France: car tomes les familles vne par vnc , onc

payé la tare de telle rononeure, e’efi ;î dire, que

non ſeulement les mailïrcs des familles z mais

les enfans, ſcruiteurs , iuſquesâla moindre des

ſeruantes ou chambricrespnt pratique’ ?intereſt

Z—
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de la rongneure. Bref, qui auoit trois ou quatre

douzains estoit contraint leslaiſſer pour vn peu

plus-ou moins.A bien conſiderer le nombre des

familles de France tel que l’auez entendu, on ne

ñſËauroit trop haut liquider iceluy interest, voire

.quand on le memoir à deux cens milions de li

ures, toutesſoisnous l'auons restraint au plus bas

-qu’il a esté poſſible, afin d’adoucir l'oreille de ce

poure peuple-,Bt en ce faiſant ièruir d’experience

àla posterité , meſmes aux officiers de ſa Maje

ſté: .i ce que quand- ils verrót quelque choſe deſ—

-reglee en ce Royaume, comme on a veu aux ‘

douzainsrongnez , de bonne heure on vienne a‘

y pouruoir , ſans attendre comme on a acoustuz

mé defaire l'extremité du mal.De mettre icy la

preuue de l'intereſi qu’à. ſouffert la Bourgógne,

Châpagne 8c autres Prouin ces, a‘. cauſe du deſcri

des dizains de Geneue , Beſançon , Lorraine , 8c

autres licux,ne ſeroit iamais Fait, l'experience a

aſſez fait cognoistrela verité de ma preuue.

Gmdameriemó* /

Infhnteric.

. Sur toutes les preuues qui ſont ich-,ePl—..ſi

ſmtees , n'eny apas vnc digne de plus gran.

de conſideration, que celle qui regarde Îa Cen

darmerie 8( Infanterie : car tout le temps'de cest

estat,ſoit en paix, \bit en guerre,clle a plus inte—

_tc-\ſé 86 ſii-lt_ de maux aux pourcs contribuables.

- le
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Ie confeſſe qu’il eſt impoſiible de croire, que

les Dioceſes 8L contribuables ayen't paye’ ou des—

bourcépour la Gendarmerie 8c Infanterie les

~ſommes des deniers que nous auons tirees hors

ligne,chacun pour leur regard,ſinon qu’on don—

ne de fermes raiſons pour la certitude d’vn tel

article. Car s‘il eſt ainſi , comme il eſt vray , que.

les contribuables des Prouinces ſhyent bien em

peſchez de payer au Roy les tailles 8( ſublides

cy deſſus ſpecifiez,comment ſe peut-il ſaire que

ils ayent cótribue' fi grande ſomme,pour les gês

de uerre ?veu que "la plus grande cotbe du plnq

ricËe côtribuable, n’exce de pour quartier d'o’u

ze ou quin‘zeiiures , loir pourla Tailleſſaillonz

o~u Augmentation dela gendarmerie, 8( toutes.

fois allant que de pouuoir tirer telle corhe , le

Collecteur est contraint le faire contraindre ac

executer pour icelle.

Reſponſe , ll aduiët le plus ſouuët, que celny

qui n’aura que trois ou quatre ſols de taille , de

quoy encoreil -ie &nt bié empeſché, 6.' chargé,

payera de mois en mois, de quinzaine en quin—

zaine, de huit en huit iours , 8: quelques ſois de

trois en trois iours,vn,deux,tr01s& quatre eſcus,

pour vn logis de gens de guerre. Car il Faut que

le bon homme paye la ſerrure des cheuaux , ra—

billage des ſelles,croppiere, 8c autres cquipages:

voiſeala ville acheter pain , vin, cliair , eſ i—

ces , ponldre d'acqucbutte Bt Hillſll'tîên dc

.1):
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guerre, .ſouliers, chauffes, bonnets 8c chîpeaux-.ëz

~ au partir du logis faut gratifier môfieur on ho

fle d’vn eſcu ou testô pourle moins, accôpa né

bien ſouuent d'vneou deux bastonnades ,5" ne

diligence de trouuermonnoyelcy n’eſt compris

le pain,vin,foin, paille,auoine, poulles, chapons,

œuſs,~beurre 8e frommage du bon homme , la—

maiſon duquel esten proye ,tant que monſieur_

le guerrier-y demeure.. N’entédons auffi y—com

prendre les bœufs , vaches , moutons , chcuaux,

lumens , 8c autre bestail accouſiume'd’cstre rauir

8c pillé, ny moins les coruees 8L voitures qu'il:

'faut faire pour charrier le bagage‘de telles gens,

ſelon 8c :l meſure, ,qu’ilslraudent ou vicarient le

ppys ,ine faut auſii y comprendre les ſoldats des_

crtadelles, car- ceux-lâ vont aleurs picorees acou

Rumees , 8: ont des contributions‘ particulie

res chacune ſepmaine du ppure bon homme:

commeauffi ne ſont compris vnc_infinité de 10—…

gis, que.. chacune parroiſſe-îa en durant le temps.

de cest eſtat , par lemoyen des armces qui ont

paſſé 6c repaſſé en la pluſpart des prouincesde ce

royaume: u où ils ont fait des exces ,violences,

Lutins , 8( ſaccagemensxels 8e ſihorribles, que

les cheueux en dreſſent à la_ telle: les ell-,rangers

meſrnes en les eômettant abh‘orro ét fi execu

bles actegdc maniere qufoutre les x,meuctresñ.

85 ficcagemés ordinaires,il y a eu bië peu de mai

101$ \1111 n’aycnt falſe’ par vuçinfinité de rääons. ,

rm—
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‘Simplement nous parlons des- "deniers-coran”

‘-que le bon homme , ou chacune famille a extraæ

“Ordinairement ‘desbourcez, pour l'achat des vi— ~

uſes 8c marchandiſes cy deſſus ſpecifiees,&_p0ur

ceux la qui ſont naturellement François , ſemi—

'deursſiipendíëz 8c aux gages du Roy , pour la

ſoide déſiluels le bon’ltóme de quartier en quar

‘tier,paye la taille,t_aillon, ſolde 8c augmentation

dela gendarmeriezla plus petite 'ou moindre deſ—

quelles familles durant ledittemps,a eu chacun
îan plus de ſoixante ou uatre vingts logis.

Tellogis,à vne ſeule <iſioiswoirepour' vnc nuict

’a cousté â vue ſoule familleplus de deux cens eſ

cu'szmille voire vn million e familles, ont paſſé

parrelle 81 ſî’violente cothe,8tvn milion de per

ſonnes 'en teſmoigneront; s’il estoit de beſoin.

Mais our bien faire cognoistre la ſimplicité de

.laque le nous marchons en la diſpoſition de cest

estac , 8c afin qu’on cognoiſſe que nostre inten

tion n'eſt d’enflcr a credit les arties eouckees

en iceluy: a csté aduiſé de reduit-ela del' 'enſe

de chacun logis 'de gens de guerre, 8c ac ap"ts

des dentees qu’ils font faire a‘. leur hofie &vingt

ſols tournois; qui :l la verité n’eſt la huictieſme

partie de ce que le bon homme en a debourcé:
encore cn ceſte eothe de vingt ſols tournois-î

nous ſommes tres contentsd'y comprendreîljcur

part 8c portion des contributiongqu’oníleurfait

faire de Eoisà autre,aux Capucines, chefs 8L mc‘
vZ-Ël'jï

*Jets—- -.,-. -
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bres des compagnies , meſmes aux marelchaux

des logis 8c fourriers,ſous pretexte de les exem

pter des logis desë és de guerre, laquelle exem

ption leur couste a la verité plus qu'on ne ſçauſi

toit dire: car chacun t'çait qu’on n’en pa e aucu

ne quittance , 84 que s’il s’en tient quelque con—

trerolle,ce n’efl pas pourle repreſenter en vnc

Chambredescontes; ~ - ’ v

Sous ceſte ſimple reduction ou taxe de vingt

ols tournois pour chacun logis, le Roy pour

ra cognoillre la miſerable 8c horrible difiipatiô

de ſon poure royaumed'interest 8( preiudice in

dicrble que ſa Maiefié 8d poures ſuiets ſouffrent,

ſous la licence tacite 8: ouuerte que les gens de

guerre prennent, de tenir ainſi les champs pour

viure ſur le bon hom me, Il me ſeroit tresfaeilc

de monstrcrque c’est bien l-’vne des plus grades

Players que la Couronne puiſſe partenainſi que

on pourra aſſez apperceuoir- par le dilcours de»

celle preuue. . . ,

Pour l’intelligen ce de laquelle côuient au pre

alable re'barrer ie ne ſçay'quelles ſottes on folles

opinions, enracinees déslong te'ps au cerueau,

melines de pluiieurs, qui cuidentbien en cela

n’estre beliſtresd’eſprit:car ils tiénêt que ce roy

aume est accompagné, ou biëïzu’il y a dans ice

luy díxſept cens ſoixante 8c douze mille clo—

cliiers, encore âne prendre la ville, cité 8c vni—

ncriire’ de Pari-;,quc pom_— YnJls’enfaut plus de

deg;
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deux tiers 8c vn ſixieſme ,côme lon pourra trop*

mieux cognoistrc par le nôbre des Dioceſes,par’

le nombre deleux’s clochiers ou Parroiſſes,& par'

le nombre des maiſons ou familles,que nous re-T

preſentons en chacun Dioceſe, tellement que de'.

ce calcul on nombre toutes perſonnes,ſhit qu’ils

ſoyent bien entendus aux affaires d’efiat,ou ver

ſe'zen la juriſprudence, voire iuſques au Preldts,

Nobles,Bou’rge’ois 8c lab‘oureursde_ Peuuhnt apñ*

pli'quer à leur vla’äe# en faire ſingulier profit”:

en iceluy ie puis icn dire,que le Roy 8c Princes

de ſon &ng—,ne pourroyét mieux (àtisfaireà leurs

eſprit-;que d‘y voir les viues imp-reflíons 8; ima—v

eS de la grandeur,Facultez,puiffance 8( Maiesté

e ,ceste Courône,eomme celle qui tient l'vn des

plus eminês lieux de lï’Europequifaitvqueplüs-ie

iii’esbahygque tant de bons eſprits qui neoédent

8( n’atrétent qu’aux plus hautes 8; plus-rares cha;

fes,ne prennent plus de plaiſir-dvérifferfl’impor—~

tance de ce calcul, 'vraye preuue dela'grídeur 6c Ÿ

pouuoír des el'prits:c.1r elle lesvſiteroit de plus en

plus en l’Algebre 81 autres par-'ties de Mathema—

tique,aſſez pour donner cognoiſſance aux hom-

mes heroigues,que la proFeſiíô ‘de telle ſcie'ce,r.ït,

s'e‘ faut qu’elle demeuremal aueç les armes,que'

plustost, qu'aid e'll'es ſe rencontrée,- i’cntredr‘ment:v

ſecours &'appuy, 8-: apportentlrolmeur &a luſtre‘

l'vne à l'autre. Æel'plus g'randlustne peut-illu

ſh-er v'n Roy, â d'ctëdre aurepnsdçſoulagèmër

' t - LH”.
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‘de 'ſes ſiibietsêd'alleguer qu’il n'y a inconuenietft

de laiſſer abonder les hommes a croire vn tel ô:

ſi grand nôbre de’clochiers,& que c’est touſiourï

pour decorer la -grandeur de ce Royaume. Au

contraire , nous ſoustenons qu’on ne pourroit

mieux alterer la ſplendeur d'iceluy , car le Roy

qui ſçait tresbicn comme il en va , ſe treuue par

ce moyen,voire ſans y penſer , de beaucoup in

tereſſé,& ſon peuple defiruit 8c aœabléd’interest

y eſt bien tel,& le deſordre ſi grand, que tous les

contribuables de la Chtestienté , n'ont tant con—

tribué durant le temps du preſent estat , comme

ont fait les poures François. Qij en—.est la cauſe,

ee n’est que ccſte ſole opinion de ce grand nom—

bre de clochiers , ear autant de milions deliures

que le-Roy demande , 8L fait departir ſur ſes ſu

ietswous diriez proprement quece ſont autít de

milions d’eſpin les. Nous auons (dit là deſſus le

‘populaire)dix ept cens 8c tant demille clochers,

ce n’est que tant pour noſire parroiſiën‘t ne pren

dre Paris que pour vn , 8c ainſi le bon homme

ſans ſentir ſon mal ne dit mot, ſinon :i l’heure

que le Collecteur, ou Sergent le tient par le col.

let: Mcſlieurs des Eſiats s'endormth \bus le ſi

lence du pourc peuple , 8( taiſent au Roy l’op

'preſiion qu’il ſouffre.” quoy [a Maieſ‘te’ est dou—

blement intereſſeczcar-par faute que preciſémêt

‘cu’f de l'EgliſizNobleſſe,& Tier efiat, ne s'in

fiffl‘ſ‘ml’êurſàuoir au vray le nombrc,non ſeu—

~ ~ .lement
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lement 'des cloehiers,mais des maiſonsou Famil
"les de chacun Dioceſe,Bailliaîge ou Election ,les

taillesäe ſubſidesiont Pris racine, le tenernen’e

des champs des gens de guerre pour-viure à diſ

cretion , ou tracaſſer le poure bon homme, a

‘pris vogue 8( train comme ordinaire. -Quel plus

-Frandinterefi' a vn-Roy, que-de voir destruire

es ſuies,veu queleur ruineôd destruction c’est la

fienne_ propreëD'aucre coſié , ll vous parlez , ou

bien que lon face estat de douze ou quinze ecris

-hómes d’armes, de douzeou quinze mil ſantal'—

ſins, pour les mettre en garnilon ou bien pour

‘les faire marcher,ou vicarier par ce'Rcyaume,

on en fait auſii'peu de .cas que d’vne proceſiíon

en chemiſe blanchezcar auât qu’ils ayent trauer—

ſé 8c ſeiourné en douze ou uinzc cés mille par—

roiffesmostre P-rouincc (di en: ceux qui ſont vn

peu efloignez de l’orage) n'en ſentira rie'.*ha, p0.

ure peuple , tu ſçais bien apprehender 8c à bon

droit, l'executiOn pour ta coche ou taille , quand

deux ou trois Érgens viennent executer le col—

lecteur de ta paroiſſe, 8c reputes à grand inte

tcfl: de leur payer trois ou quatrcliures , pour

leurs ioumees 8: vacations , ou plufioſi concaſ

.fion 8: pillerie# eu ne fais point de cas,de deux,

troissc quatre cens collecteurs biägrrcz, qui de

:our en iour arriuent en ca parror e,les valets 8c

laquais def' uels, font plus de degats 8c deſpenſc,

Hue mille crgeng Qu collecteurs des receptcs
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Brel', quand le laquais ou valet a Fait ſa collecte,

il Faut payer la principale , aux maifireszvoila la

conti-quencc de s’estre fait aceroire ce beau 8c

grand nombre de clochiers,& parroiſſes.

Pour laquelle cauſe afalu les liquider 8c nô—

brer,Dioceſepar Dioceſe , commecy dcſſus est

contenu, dans leſquels Dioceſes il y a centôc

trente deux mil p.1n'0illes , ſeulement garnies

d'enuíron quatre’ millions de familles_ ou mai—

ſons: la plus part deſquelles a ſupporté chacun p

\an plus de lbixante ou quatre vingts logis de

gens de gucrre,de pied ou de chenal , qui a rai

ſon que deſſus reuiendroít âplusde. deux cens

trente milíons de liures , par chacun :m.Etſi la

partie estoit au vray repreſentce ſelon qu’elle a

esté payec , elle monremitdix fois d'auantage:

mais pour n'eſmo‘uuoir le poure’ ~!'ier cstat,nous’

reduiíbns telle nature de deniers‘ ‘en chacun'

Dioceſe,â la moindre cothequ’i’l nousa este’poſ

líblc , encore ne ſepeut—il faire qu’elle ne ſur

paſſe pour chacun Dioceſe trente ou quaran:

remilions de liures tournois: partie ou ſom

metreſiligne de bien Faire penſerau Roy de

combien luy eſt preiudiciable l’a licence deſme~

ſuree de n gendarmerie, &ſaillies gens de er- ~

re,qnimangent ;iínſi ſon p’ourep'euple. îllais

que ſerait—ce cle-tirer hors li ne>lcs pillag’es,

ſicc‘îgc’"_°ns z picorees ,conträmtions aux ſol—

&NS des citadellesgan çonnemens,8<autres con

cuſlions
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ſſeufiions que ee poureRoyaume a porté , ſelon

qu’il a esté cy deuant declaré :ce ſeroit deſc-ſpe

rer vn- peuple. Snffira que le Roy puiſſe voir 8c

aiſément cognoiſlre, que de chacun Dioceſe .1

csté dcsbourcé plus de deniers, que leurs Maic

fiez n’ont receu de tout le reuenu de ce Royau—

me ordinaire 8c extíaordinaire,durant le temps

de cest'estat. ' ’ ,

Precilè’ment me fiiis arreste’ ſur la preuue de

vnc telle partie,à cauſe que les Prouinces de Pro

uencuk Languedoc, plus exactement ont exa

mme’lej parties quele bon homme auoir pour

cest effect desbourcces, Faiſàns reucnir l’eſiat

des deniers du moindre Dioceſe de ceRoyau-'

me,à plus de huit cens milions de liures, com-=

me à la verité il monte d’auantage z Fondant-u

leurs raiſons , ſur ce que pour le moindre logis

des gens degueireſiaurque le bon homme cou

rant aux viures,ne reuiêne iamais dela ville 15…;

y auoir employé beaucoup de deniers, 8( bien

ſouuent par ſaute d'argent est contraint d’enga

ger ou vendre purement Be ſimplement a Mon

fieur le reneuiersc autres, Vn pre", vne terre, ou

autreçheritages, pour ſupporter vn ſeul logis

de gens de guerre: mais’ ilvaut mieux retran

clier la partie au pris qu’elle a-este’ cy—deſſus li

quidce, eu conſideration a'uſii qtie pluſieurs des

villages 8c familles, ſe ſont trouuez ſouuentes

fois exemptczdes logis , en Faueur de leurs Sci
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.-gncurs ou autres Gentilshommes. ll ell vrayjqu'e

our paruenir-a telles exempnons, ſaut captiu'er

-' lb beneuolence de ceſhyy cy 8c de cestuy là, tOus

maquignons,& qui profitent'grandement ſous

:tel artifice , qui n’est de petit frais pour le bon

homme : ſi ne 'me ſçauroit- on faire accroire

‘qu'il n'en ait’ trop meilleur marché, que de four—

’nir a‘. la deſpenſe exceſiiue en laquelle ils ſont

conſh‘tuez par le moyen des gens cle guerre,

-quand ce ne \croit que' pour l’exemptiond'eſirc

Îbatu , 8c autres indignitez qu’il luy conuient en—

-duren _

De ceſie preuue il (Era bien aiſé de faire tou—

te: les autres contenues en—chaeun Dioceſe : le

point principal eſt de bien obſeruer combien il

'y a de parroiſſcs 8( combien de familleMomme

dit a eſte’.

Mais par ce qu’il y enaaucuns qui mettent en

auant l'impuiſſance 8è. poureté de la pluſpart des

familles d’aucuns Dioceſes, que les parties de tit

de milions de liures employees ſous les titres de

gendarmerie , infanterie 8c armees , estoyent

incroyables:Qx’ils s'aſſeurent que tous ces nom

bres de tant de millions de liures 'leur ſeront

aufli faciles à comprendre 5c à cognoiſire qu'ils

ont elle’ desbourcez , & payez parles ſubiets du

I‘Koy, comme ils pourroyent auoir este’ faciles

a nele Vouloir croire du commenCement. Or

-dema partie côfeſſe‘cn auoir eſté lâzvoireopi

‘Ill
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niafirë',qſſu’ilestoit du tout impoſiîble- que ch‘a-Ï

cun Dioceſe eust porte’ la milleſime partie-des

charges qui ſont ſpecifiees au preſent estatótfull'

ſe demeuré en celle opinion , finon qu’vn iour.

venant de Paris, pour la recerche ac verificatioſh

de certaines parties de cell~ eſiat,nous arriuall

mes en vn village ou les poures payſans efioye’t.

bie~ empcſcltez,& effl‘ayez tout enſemble, .l cau

ſcde certains gendarmes uideuoyentlâvenir

loger. Les lccteurs,s’il leur plaifi,conſidereront.

ce diſcou’rs,car il ‘est propre pour la clartéót cer

titude de ceste prenne. '

Dans ce village duquel nous arlonszlcs mar

guilliers 8c collecteurs de laTai e vindrent nous

trouuer, eſtimans que fuffions gendarmes , leur

demandaſmes s’ils auoyent ſouuent des gens de

guerre.Reſpondirent,eomme auſii il eſtoit vray,

que telle ſepmaine estoit qu’ils auoyent deux 8c

trois logis de gens de guerre , qui leur faiſoyent

mille maux: car ilslts contraignoyent d’aller a

cheter des viures, ſans ſe contenter de celles qui

estoyent en leurlogis , 8( faloit :l leur partement

leur eonfi nerl’eſcu. Fiſi'nes apporter le roolle

de. leur mâle, qui contenoit cent ſoixante famil

les ou feux.Calculaſmes àl'instant, à quoy-.pou—

uoit bien reuenir les deniers qu’il leur conue

noiepour ce desbourcer- , qui reuenoyent aplus

de vingtciuq ou trente mil liures par an, 6c Pour

le temps de_ ceſt estat montoit à plus dc. neuf
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cens mil liures tournois.

Mais reduction faite de chacun logis des

gens de guerre , :l raiſon de vingt ſols tournois,

le viliage payoit chacun an neuf milſix censli

ures, qui eſt pour le temps de ceſt elïat , deux

cens quatre vingts dixſept mil ſix cens liures

tournoxs. ,

Vous voyez dôques al’œil,qu’vn ſimple vil

lage de cent ſoixante feux, ſupporte 8c paye vnc

telleôc ſi grande ſomme, &t que qui voudroit

l’examiner ric à ric, ſelon que lon les traitte,el

le monteroit trois & quatre ſoas d’auantage.

On dira la‘ dcſſus,que la Seigneurie dece vil

lage , ny moins tous les heritages d’iceluy avec

tousleurs meubles , ne— valent la tierce partie,

non pas le iixce del-.1 ſomme qu’ils pretendent

-auoir ſur ce desbource’, cela efl vray , mais nous

l'auons ſuffiſamment monſtre: Qi’encore que

le payſan ne ſoitriche de cent liures pour vnc

fois,il cst facile au gendarme de tirer de ce meſZ

me payſan , dcux , trois 8c quatre cens liurcs par

an , 8( parconſcquent , Ie Village qui ne vaudra

que centmillc liurcs pour vne ois , eſi bien ai

ſe' d’en exiger cinq &L ſix cens mille. Corti-ide

~rdtious que tous bons patriotes doyuent auoir

aſiiduellement deuant les yeux,& iingulicre—

ment meſſeigneurs du Conſeil priué du Roy,

afin de coupper le chemin aux ge's de gucrre,de

ne
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ne viure ſur le bon hôme, ;i \peine que touſiours

ce pou-rc Royaume demeurera en la dilette ü:

milèrable delblation ou nOUSle voyons.

Wi ne ſe contentera de ceste preuue , c’efl

:‘t faire de choiiir te‘l village que lon voudra,

pour calculerôt verifier vne telle partie , qu’on

trouuera touiîours plus grande qu'il ne ſeroit

âdefirer. Prenez le cas que ce ſoit vn village

oùil n'y ait que dix feux , a‘ raiſon ſeulement

de vingt ſols,pour chacun logis de gendarme,

âne prendre que ſoixante logis par ampour cha

cune maiſon , cela reuient à ſix cens iures par

an,&pour le temps du preſent eſtat,qui ſont trê—

reôt vn an', monte à fix mille ſix cens liures

tournois.

Maintenant par vne ſimple reigle de Trois,

lon peut voir la vraye verite’ d'c cette preuue, car

ilnefaut que dire ainiî, ~ “ ’ ~

Si dix maiſons ou dix feux , ont payé fix mil

fix censliures , combien payer-ont trois milions

cinq cens mille maiſons ou Feux , qu'il y au plat:

Pays de ce Royaume?- Multipliez z; OO o o O

maiſons , par 6 6 o o liures , prouiendra

7.31 o O o ooo o o liures , que partircz par to

viendra au quotient 2. 3 1 o O o o o o oliures.

Pleust à Dieu encore vne fois, que le Roy 8c

Meſſeigneurs de ſon Conſeil priué, euſſent bien



. 133‘

imprime’ l'importance& conſequence de celle

regle de T—roil. Lamine 8c destruction -cles po

ures ſuiets , n’apparoiflroit fi occulaire comme

chacun la void..

Et pource quepeutestre tous n’ót pas l'Arith

metique a commandement,pour entendre la re—

gle de Troiæfaut icy la leur construire,& aduer—

tir, que ii dix maiſons ou feux ont paye' fix mil

fix cens liures : trois milions cinq cens mil mai—

ſons-qu’il y aau plir pays-de Fríceyont paye' deux

miliarstrois cens dix milions de liures.

On repliqueta la deſſus , qu’il y a pluſieurs

villages 8( maiſons qui ont cste’- 8c ſont exe‘ptes

des logis des ens de guerre , tant par le moyen*

84 faueur de eur-s Seigneurs , qu’autremcnt..

Deſia nous allons reſpondu côbien telles exem

ptions confient aux pouces payſans '. mais auſlï

on doit conſiderer , que qui vaudrait eualuet

chacun logis a la iuste valeur de ce qu’ils font

payer au poure laboureur , la ſomme enfleroitv

de plus de quatre miliars de_liures.Deſhrdre mer

ueilleux , voire deſordre des deſordres en vn tel

Royaume,d'y voir destruire lesmaiſons par vnc

ſi grande Faute, 8c encore plus grande,pour ne ſe ~

wul'oir ſe‘ruir , comme on ‘ne veut,des moyens

8c remedes qui ſon-t li propres qu'il n’est pas poſ—

fiblc de plus. '

Ar—
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Arme”.

la preuue des articles couchez pour le paſſaſi

e deſdites Armccs, conſiste au teſmoigna e de

tous les ſubiets du Roy,qui depoſeront toufiours

que chacun Dioccſc a eſié intereſſécrois , voiœ

quatre fois d’auantagc, que les ſommes par nous

liquidees. Au moyen dequoy n’en rouchcrons

icy plus auant , finon que depuis le commence

ment de ccste Monarchie , Royaume n’a iamais

tant esté affiige’ 8c viſite’ de paſſlges d’armecs,

comme a eſke’ la pauure France: entanc que la

guerre a couſiours eſté conduite 8c cxcrcee à feu

84 à ſang, a: le moyen deſiluels lc Poureyeuplc

a eſié acca lé

Rome.

La preuuc s’cst peu voi? 'cÿ devant ſurla fin

de l’estat general , ou entre autres choſcsest «de—

claré que du temps du Pape Pie , ſetrouua que

pour vne annee vingt Eueſchez vaqucrcm, cha

cune deſquelles pay-1, ta't pour Annatcs,qucpour

'les autres fraits , ſix milcſcus :durantladite an

nee vaquerenrcnuiron ſoixante Abbaycs , qui

payerent auffi chacune d'elles mi] CſcUS: autres

benefiœs va u’crcnr, qui excedent lc nombre dc

deux cens , ont chacun yaya plus de cinq ccn:

eſcus.D'ailleurS,il‘y a au Royaume plus de 'cent

mil pauoiflès , dc quelles on) tire' vn nombre

d'or infini. Mais la principale finance gift aux

Aa
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dons Charitatiſs,aux Diſpenſes, lndults , Iubilé,.

Significaui , lndulgenccs 3 Ptouilîons de Coad.

iuteurs perpetucls,8c autres tels ſuffrages d’vn

reuenu merueilleux. La preuued’vne telle 8c ii‘

ſainctecaballe,gist au regiſtre du Dataí’re,Con—.’

trerolles, 8( autres exercices fortbien ZZ dexrre

ment obſeruez: pour‘ la confignation-des du.

tats de chambres qui ſont pour cell-effect finan—

cez.Mais d’autant que telle preuue est de»diffici-.

le recerche,& qu’elle ne pourroit peut estre,con

tenter les lecteurs 3 ie les renuoye' ;ila Chroni—

que de Philippes le Bel, lors qu'rlvſa de lapra—t

gmatique ſanction,contreBoniface huictieſmeë,

8c de ce temps—la meſmes , calcul fut fait en 1a-

Cour de Parlement à PaLis , de ce que pouuoir

payer chacun an la France au Pape, de ce que

payent les EueſchezÆñ' Abbayes vacantes,li:doit

entendre du te'ps aſſézcar .à preſent .les taxes ſont.

augmêtees,&pall)‘entles reuenusannuels.QLoy…

que ce ſoit,la preuue d’vn tel& ſiadmirablc reñ.

uenu ne ſauroit lmieux_ paroil’cre,, que par les li~.

ures &re-Filtres des banquiers,par les mains‘deſi5

quels pa ent toutes telles 8( ſilacrces finances, ,

I’ay este’ curieux i uſques lâzque d’en verifier,p.rr:

le moyen de mes/amisla plus grandepartie.autre cofié la preuue. eſt meruei-llcuſement ſon,…

cifiee par les protocole; des Notaires Apoflpli—t

ques. _Or il y a France enuiron ſept ou huit‘çene

Notaires Apoſioliques , vousy auez(toii-tan_te-_gdeJ

quæ,
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quatorzeBanquíers , 8c pour le moins’ deux ou;

trois cens Commiſfionnaires , qui ſe qualiäçnt,

du titre de Banquier’s . Outre cela vous au ez plug

ſieurs Procureurs &.Ofſiciers-,pardeuat les ,Erin

mats 8c officialitez, ’qui ſont auſií notaires App- .

fioliquesqui viuent tous d’vn tel exercice 8c »io-g

cation. Il Ya banquier en France ,auquel ſespm.

tiques «valent chacun an plus de deux ou trois"

mileſcus,,ſansla ne otiation ſacree qu’ils ſont

des benefices , pour ?es faire tomber entre les;

mains de leurs par-eus 81. amis. ‘ .

Maſſacres. v‘ ñ ;1- r

’Want-aux MàſiIicresdſiàſiuatsgmeurt'ies ', hôſi ſ

mes tuez en guerre,executez par iuſiiceædçnp

litions de temples, bruflemçns ,de maiſons ,ſac '

alitres horribles executions faites( ‘durant les

troubles : pluſieurs estimcront 'qu’il ſoit impbſ

fib‘le de repreſen ter au vray le nombre d'iceu'x,.

ce‘que ie confeſſe, mais auſfi on pourra bien co— '

gnoiſtre par les preuues qu’on baillera , que le Î

nombre des occis. 8c Maſſacre: excede de beau-. ‘

coup ccluyqui est couche’ en chacun article, c6,
me pour exemple. . b > .)’:.'_ l ~

ñ Eccleſidstiyuen ,.z I , ‘ , p

La preuue pren-d (bn premier fondemen; ſur

ce,que 'durait les troubles la pluſpart cles Ecclçſiæ _

stiques qu’on a coneUs propres aux armes, onte- . ._.

fie’ñà la guerrecht pluſieurs deſditchclefiafiiques F.

. ~ ‘qd-j.: .

.a

î,
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ont este’ fi ſoigneux qu’ils ont eſcript ceux qui

de leur qualibre ſont alle-L a la guerre , 8c auſlî

ceux qui cn ſont retournez_ :Melincs e’s Prouin.

'ces de Champagne.l’ieard1e,Normandie,Bi-ccz.

e,& Bourgongne , indiffcremment ceux des

?Fouinces de Guyenne , Languedoc , 8c grande

partie du Dauphiné, ont touſiours eu durant l-e.

dit temps,les armes ſur le dos. Par les contrerol—

les de certaines mo nfircs qui ont esté faitex , on

:tiré quelques preuues des occis en guerre,mais

voicy la plus liquide verification qu’on puiſſc

trouuer , c’eſt de Confronter leſdits contrerolles

au nombre des parroiſiès qu'il y a en chacun

Dioceſi: , puis ſe ramenteuoir ceux ui ſenſor.

lis 8c demeurez :l la guerre,on verra a peu presfi

nostrc nombre est veritable : Sans grand peine

nous auons tire’la preuue du nombre des morts:

caren recerchant les roolles 8c departem ens des

deeimes 8( autres parties payees par le Clergé,

ſelon qu’elles ont eſté couchees cy deuant , par

meſrne moyen on a verifie le nombre des Ec—

clefiastiques qui ont eſté occis,autres noyez , a(

autres estranglezMais de mapart,ie crdy que 1c

nombre eſt trop plus grandfcar vous voyez que

il y a en France plus de cent trente mil Parroiſl

ſeszil y a telle Parroiſſe de laquelle eſt ſorri quin—

ze 8c vingt prcflres ou religieux, de laquelle les

deux tiers ont el’cé occís , yous ſauez auſiî que la

guerre les regardait de ti pregquc c’eÃoic à eux

çrm:
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principalement'auſquels on en vouloir.

Nobleſſ? Françaiſe.

La preuue aesté autant aiſee à faire qu’il eík

Poſſib 1e,car vous auez e's Chambres des Contes,

les contes de tous les gentilshommes qui contri

buent au Ban 8c Arriereban , vous anez auſfi les

noms 8c ſurnoms de tous ceux qui reprennent

du fiefde la Couronnefl 8c par le moyen des fi

delitez 8c denombremëns rendus dans les Chad'

bres des Contes, vous deſcouurez tous les Fiefs

& Arrierefief's de ce Royaume. Par Curioſité ie

les ay autresfois contezzc recente: , quireue

noyent pour le Faire courtà plus de ſoixante mil

Fiefs ou ,ArrierefiefsJI est vray que ceuïx du Tien

estat tiennent pluſieurs deſdits Fiefs,hors misen

Bretagne 8c en quelques antres Prouinces. Mais

fi peut-on bien apperceuoir qu’ily aenFrance

lus de deux cens mil familles nobles: telle fa

mille ſeftrouuera auoirperdu deux,tr0is,8c ua

[ſe Ge‘tilshômes à la guerre, 8c est vray ſem ~ la

ble que de dix familles-ne s’en trouuera deuxou

trois exéptes de perte du Seigneurpu de quel_

ques enfans d'icelle:tellcmët que le nôbre ſei-oie'

bien plus grand que de quarante deux mil neuf"

cens cianante. Mais d’autâr ue pluſieurs gen—

tilshommes ſont ”torts de ma adie ,8: que nousi

auons puiſé lenombre des occis,tant ſur les eódv

trerolles desmonſh'es dela gè'darmeríe, que par

~ '~ Adij.
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'la verification, 8c cheuauchees faites par les Elo;

ctions , Dioceſes 8c Bailliages de ce Royaume,

nous nous ſommes restraints audit nombre: cô—

bien qu'à l’œil on peut bien voir qu’il en a eflé

tué d’auantage. Chacun Dioceſe pourrabien_

recognoistre les Ge‘ntilshórnes qui ont esté tuez

datant les troubles. , afin quechacun puiſſe re

marquer la grande perte 6L dommage qu’il a

ſince faire: Ie ſçay u’ilyen a de bien vicieux,

8cpour ceux—Li ie ne ais pas grande plainte:mais

entre quarantedeux milneu cens cinquante, ie

vous laiſſe apenſer,combien de cœurs genereux

&heroiques perſonnages nous auós perd uszdeil

Quels nostre‘ F-rance,ſi Dieu n'y pouruoit , pour

ra bien' auoir faute. La principale preuue des ocz

cis en guerre , dependcomme i’ay dit , des con-,

trerolles de'la gendarmerie,des chcuaux legiers,

8( pluſieurs compagnies d’argolets : par tels con—

trerollesdon void vn grand nombre de Gentils

hommes, morts.Pour le-regard de la Nobleſſe de

la Religion reformee,ie loue’ grandement la di

liſgence de pluſieurs quiont bien 8c proprement

e cript toutes les bataillenrencontres,eſcarmou~

cher,aſſaux, camp 8c ſieges de villes, de tout_le

temps des troubles :leſquelles eſcripturesliures

8( memoires ont bié ſèrui pour trouuer le nôbre

‘ZF-!loſüc Preuucî. Mais ſur tout i’ay veu particu

ILÇIS. RIP-moins des principaux gouuernemens

&WW—‘ASF dc “Beyma”, 6( entreles mains
'ct 516?“:
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'de p‘er’ſonnages'ſſgnalcz’, qui repreſentóyenc È

peu pres la certitude de nóſtre nombre : pour a- ‘

~uoir~la 'verité duqùelme ſaut estimer que les Gé

tilshommes couchez en l’estat particulier de

chacun Dioceſe, ayent eſté occis riere 8c dans

leurs Bailliages 8c Dioceſe,mais ’nùus diſons qiie

d’iceux Dioceſes, ſOnt ſortis iceux Gentilshoml

mes,les aucuns deſquels ont este’ tuez àla batail—

le de DreuxJ-es autresâ celles de S.Denys, les au—

tres àMo‘ncon‘tour , 8: ainſi aux autres batailles

’8c rencontres ui 'ſe‘ ſont donnees 8L faites. Et

ainſi tel Genti homme estoit du Dioceſe de

Ronan,qui a eſté tué au Dioceſe de Paris, ce que

i'ay bien voulu faire entendre,p0ur leuer le dou'—

te qui ſur ce eust'peu interuenir. Ilfut eſté trop

plus aiſé à nombrerles Gentil-;hommes , ſelon

l’ordre des batailles—8c rencôrres aduenues,mais

il s"est perdu tant'de Nobleſſe par le moyen des

ſieges,& antres euen‘emens que la guerre ciuile a

apportez, que la preuueen faſt elle’ comme in

certaine , 8( parrantla partiCUlarite' de chacun

Dioceſe , repreſente mieux a propos le nombre

compris en ceste preuu‘e. "

Soldat; Fhangars.

La preuue procede des Contrerolles,dcs mon

fires, qui ont este’ faites durant les troubles,.il eſt

impoſiiblc qu’vn tel nombre, qui est de huit ce’s

ſoixante cinq mille deux' cens , tous naturels

~Aa.iiii.
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François,ne \bye trouue' estrange 8( commein-~

croyable: mais de ma part,ie croiray touſiours

que par le glaiue il en ell bien mort dauanta e.

Il eſt bien vray,que par les roolles 81 côtrerol es

cela ne ſe pourra voir:Siest-ce qu’on me confeſ—

ſera que la pluſpart de tous les Capitaines,Cheſs

6c membres des compagnies 8( bandes , tant de

’l—'vne que de l’autre Religion durant les pre.

miers troublesjbnt tousmorts,ou ont efié tuez.

Comme auſſi (ont morts ou ont elle' tuez preſ

que tous les Capitaines , Cheſs 8c membres des

bandes de l’inſanterie , durant les ſeconds trou—

bles. Depuis les maſſacres on a veu combiende

Capitainesctlheſs 8c membres ont eſte’ tuez .Ce

la preſuppoſé , il est tresſacile tirer la verité de

mon nombre : car dans les regimens qui ont e—.

fié dreſſez en France , trouuerez le nombre des

compa ies qui y ont eſié faitesJal'iſle defiuel—

les en eignes ſe peut voir dans les Chambresï des

contes,&auſií par les procez verbaux des Com..

millaires ordonnez pour l'execution des editsde

pacification.

Commeauffi du cofié de ceux de la Religiô,

les regime's ſe treunét auoir eſté côpoſez durant

ledit têps , de pluſieurs enſeignes à diuerſes fois:

ehaſcune enſeigne coustumierement desvns 8c

des autres,eiïoit accôpagneede ce: ou ſix vingts

hommes , telle a eflé qui en auoit deux cens ,8c

autres .Fais ccns . Lalifle d’icclles enſeignes ſe

 

Void
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'void par l'efiat neral des contes rendus , 8c qui:

je verifio ent e mois en mois par les intendans

dela cauiè. ,

Le nombre des enſeignes est bien grand,8c ſe

pourrait _trouuer ell-range, fi on ne mec en con—

fideration qu’à meſure que les Capitaines ve—

noyent à eſire tuez ou mourir,le Roy ou meſ

ſieurs les Princes prouuoyoyêt de nouueaux Ca

pitaines, qui le plus ſouuêt faiſhyent leurs côpa—

gniesnouuelles z les cópoſànt partie de ceux qui

rcstoyér des vieilles bandesd’autre partie des nou

”eaux hommes.

Outre leſdites compagnies extraordinaires le

uees , les Gouuerneurs SL Lieutcnäs du Roy en

chaſcune Prouince en ont establi ſelon que l’vr

gente neceſfite’ l’a requis, elles reuiennent a‘. vn

grand nombre d’enſeignes , ſelon les estats en

uoyez au Roy: car telle Prouince a eſié quelque

fois contrainte faire aſſemblee de deux 8c trois

mil hommes , 8c lestenir deux 5c trois mois en—

campagne , ſelon que lon peut bien voir par les

côtes ſur ce rendus,la pluſpart deſquels i’ay veus.

D'abondant,il n’y a ville en Fríce,de marque,

ui n’ait armé durant les troubleszô( pour ſe con.

lleruCr ont dreſſc’ luſieurs compagnies, le nôbre

deſquels excede dixhuict enſeignesſſans y com—

prendre les garniſons des citadelles 8c autres pla

ces fortes , gardees de l‘authorité des Gouuer

neurs 8( Lieuunans du Royo
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"De toutes leſdites enſeignészles deu‘x tie‘rsctdes

ſoldatsglu moins !a moitie’ ſót eſié tuez ou morts

de maladie, que les troubles ont apporte’, les ba—

taillesdes rencontres , eſcarmouches , ſieges, aſ—

ſaux,&,tous autres exercices de guerre où telles

occafionso‘nt eſte' ſaite<,amplement ibm' ſpeci

fiees parles memoires 81 liures-ſur-ce imprimez“:

ycomprenant toutesfois tous les ’François qui

ont elle’ tut-7, en Lorraine, pays'de Flandres,lCô~

tarde Veniſſe,Dombes, Beam, 8( pays de 'Brelle

8( Sauoye , comme auſlî ceux qui onr'esté’occis

ſous la nouuclle guerre, allumee tant à cauſe des

Ligues,que Religion. La principale occiſion ne

gilt en toutes ces baraillcs,ains en ce qu'il y a

bien peu de contrees en France , voire parroiflè

ou village,dans lequel le glajue n‘ait fait quelque

execution :ie m’en rapporte à ceux de Langue

doc, Guyenne,Prouence,Dauphiné, meſmes au

pays de Lymoſin, où pour vn coup , trois ou qua

tre mil payſms ont paſſe’ parle fil de l’eſpee.Ainſi

pour bien examiner le nombre des morts ou oc

cis , ne faut iinon que chacun en ſon Dioceſè ou

Bailliage , regarde combien il ya de villes 8c

bourgades, combien de parroiſſes, combien. les
Gentilshômcs ou aucresCa-pitaines, quixont fait

leuee de gens,en ont ſorti du Dioceſe,& combîé

ſont retournez de la uerre:il y a plaiſir 84 profit

âfaire telleFreuuefflâiſir en' ce que la preuue eſt

-trçsfaulea aire,& profit en ce'qu'on cognoiſira

la jul-'te

,_-

\\
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la iust'e raiſon qu'on a de deteſierlesſiguerres 'ci‘

uiles quio’nt fait perdre tant de braues hommes.

De ma part en recherchant l‘es ‘autres parties

de cest estat,i'ay bié' voulu lèntir la perte des Gê

tilshom‘mes &autres de :chacun Dioceſe,mais ’ç’a

eſte’ de‘g'ros en grosai cauſe que le loiſir‘n'a per

misd’exa‘miner dauítage vn tel articlercognoiſ

!ant fort bien parle nombre"de nos clochers ou

porroiſſes,qu’il y a beaucoup pl-us d’hômes tirez,

qUe ie n’en ay couché en l’ellat final.

Auſii chacun ſcait que outre les Fan taläins Fri

çois , il n’y a Dioceſe en ce Royaume qui peu ou

prou n’ait produit deceux du Tier cstat à chenal

pour aller en guerre, meſmesde ,ceux dc la R e

ligió reformee,la pluſpartdelquels-ont elle' tuez,

8( tels ſont colloque-z aulnombre de l’infanterie

Françoiſe. , - ï

Ont esté occis 8( tuez treſgrand nombre de

caſiadoux,tant d'vne part que d’autre,finguliere~

méte’s endroits par ou les armees ont pall'ézfi tost

qu’on attentoit ſur les estrangiersdc feu 8c le

glaiue failbit merueilleux deluge. Pour vn Rei—

stre aſſommé par des pay ſans, à cauſe qu’il four—

rageoit: quatorze maiſons furent bruflees,& cin

quante fix payſans tuez : pluſieurs tels 81 ſem

blablesexemples ont eſté pratiqUez en diuers en

droits de ce Royaume. Brcfiquand chacune par—

roiſſe n'auroit perdu qu’vn homme , encore le

nombre \croit-il de cent trente mil hommes
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tuez.Aſſauoir fi PariszkouanJ.yon,TËoulouze;

&autres grades villes de ce Royaume,n*ont per

du chaſcunc qu'vn homme. Dedans ces‘ quatre

villes ſeulement, 8c à Vne lieuè' pres,ont eſhí oc.

cis plus de fix mil' hommes: conſidere: !à deffiis

le rand carnage qui peut auoir este' fait en vnc
inllgnite' de villes 8c bourgades de ce royaume.

Maffirme-e.

I.: preuue ne ſe doit prendre preciſe‘

ment, comme fi les hommes auoyent eflé maſ

[äcrez riere 8( dans leurs Dioceſc , mais que la

plus part ayans eſte’ rrouuez aux lieux où les maſ

ſacres ont eſté perpetrez , ont ſouffert mort cô-~

me les autres: car il‘est aiſé à preſumer, que tous

ceux qui furé't mafiàcrez àOrI‘eansm’estoyent du

lieu meſmes: les vns estoyent de La nguedoc,les

autres de ormandic , 8c auſſi des autres lieux.

Auſſ aiſant l’inquifition de ce nombre ,on

nous payait de ceste raiſon,qui estoit que de leur

Dioceſe tel,& telsauoyent eſte' maſſacrez, en tel

ô: re‘l lieu. I’eſpere que bientost nous aurons le—

cathalogue qui contiendra les noms 8c ſurnoms

des mzſſicrez. En ces maſſacres nous côprenons

tous les aſſaſfinats, ceux qui ont esté noyez, ceux

qui ont esté estranglezÆc autres bruflez en leurs

maiſon: ceste preuue ſe fortiſie grandement par

le moyen d'vne diligence quia esté Faite,car cer

tains bons perſonnages ont tenu contrerolle, de

gros en gros, toutes cis, que durant les troubles.“

ont ~
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ont paſſé au deſſous de Paris plus de uatre mil

cinq cens corps dis la riuiere , plus de 1x mil ont

eſte' obſeruez en la riuiere de Loyre , au deſſous

d’Amboiſe :'pres de Libornedans la riuiere de

Dordogne ont paſſé des corps- dauantage, enco

res plus par les fieuues de Loth 8c Garonne: ie

Vousldiſſeà penſer combien le Roſne en a en

glouti. Bien ſcay— iequc durant ledit temps n’eſt

gueres paffií mois, qu’on n’ait veu paſſer quel

ques corps morts par la riuiere de Saone ,8c ſi»

c’est neantmoins le fleuue riere 8e pres lequel on

a fait le moins de maſſacres . Nous ne parlós des

corps morts qui ont paſſe’ la nuict, car tels n’ont

pen estre obſeruez.Mais lon ſcait bien qu’il n’y a.

gueres riuieres, ruiſſeaux ou estan gs en France,

qui n’ayent ſerui de ſépulture pour ces po..

ures maſſacrez ,8: par maniere de dire ,il n'y a.

foreſt: ny bois , ou peu ou prou , n'en ayent esté

eſgorgez . Le feu auflî en a bruſle' plu ſieurs, tel

lemét que qui voudroit rs arder de bien pres,le

nombre ſurmonteroit ce uy quiaesté couché

dans cest estat. Finalement les Mzffiicresont eſté

tels, ſi horribles , parents &t notoircs , que eefl'e

preuue n’a beſoin d’estrc amplifiee , ioint auſſi

qu'ily en adeſiades liuresimprimez,par leſquels

on peut bien cognoiſire la verité d'ieelle : d'ail

leurslô voidencore chaſcun iour pluſieurs exces

8c violences qui ſe cômettent en díuers~ endroits

de ec Royaumedcpaniere que _ſi cela dure plug



. Il" e

gueres,au lieu de trentefix miltrois cens hômer—

qui ont eſte’ maſſacrez: en faudra mettre plus de'

cent mil : car nons auons aduettiſſement que du

collé de Prouence 8( autres endroits de ce Roy—

aume,s’y commettent les plus grandes barbartes

8c cruautez qu’il est poílible de penſer.

Italien!,Eſhdgnolr, ó'c.

'La preuue a esté priſe ſur quelques contrerol

les aſſez incertains, veu qu’il est notoire qu’il;

!bnt morts en France plus de trente deux mil iix

cens eſh—angiers,qu’iîl ſoit vray , on trouuera que

de toutes les leuees des Suiſſes,ne s’é e '-È retourn e'

les deux tiers ou la moitié en leur pays : d'Ita

liens,le nóbre est trop plus grand qu'onlne penſe,

comme auſsi des Lanſquenets,Anglois, Etcouſ—

ſois, Eſpagnolsôt autres eût-angers, de rousleſ—

quels n'ay mis grande peine de recercher les

morts, a‘. cauſe que ma principale intention est

de monſtrer le nóbre des naturels François , que

le Roy a perdus durant ces malheureux troubles.

H0mm” executez. Par iusti”.

L‘a preuue ſe void par pluſieurs ſentëces,iuge~

mens 8( arrests dônez,tant par les Cours ſouue—

rainesJuges 8c Lieutenans criminels,q'ue par les

Preuosts des Mareſchaux ,qui ont fait faire-la

lus partdes execut—ions, leſquels Preuosts-des

areſchaux,de trois en trois moys ſont tenus

Adélie monſtre, ÿ( .auant .quede toucher de- - .

mers
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viers,ſbnttenus de repreſenter les dictons ou ex—Ï

trait de leurs ſentences donnez àl’encontte des

criminelszleſqucls iuſicment ſont mis au bureau‘

des Elleus des trois Estars, pour y eſtre cóſ'cruezſi

Voila comme. il a esté facile d’auoir le nombre

deſdits execute: .imort : il eſt v‘ray , que la plus

part des ifflcmcns, ſont'métion que les excutez

ſont actionnez 8c conuaincus de crime de lezc

Maiestézquoy que ſoit,il eſt bien vray ſemblable

que ſans les troubles tels inconueniens 8c morts

d’ignominie ne ſuſſent aduenus: parquoy a‘ bon

droit les auons mis_ au nombre des morts durant

les troubles,comme auſſi tous ceux qui ont eſke

executezà mort de l’authorité de meſſieurs les

Princes meſines: les ſoldats qui pour auoir esté à.,

la picoree ,rançonné &fait extorſion au bon

homme ſont paſſé le pas. Ainſi parles dictons,

ſentences 8( arreſſs,a este’ facile de trouuer ceux

qui ſont ſpecifiez en chacun Dioceſe , ou d’ail

leurs pluſieurs 8( grandes executiôs ont eſté fai

tes , ſelon qu’il peut apparoir. par les ſentences

des Magistratsdes lieux.

. . , . Feux.

—“La preuue quand tout est dit-,ne repreſente la

qnnnte partie des maiſon’szvdle—s &Villages bru—

flez , à danſe q nous n‘ariós peu-'voir tous les pro

œz'verbaux‘dés cheuâccs de meſſieurs les Eſſen s ,

destrois Eſiats,ni des Efleus PŒ'ICROY,&autres

deputez i Faireleſdites’viſitatiós.Tant‘ya,qui: le!

' .. l /

Ir
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kíeu afait en France des cendres d‘vn treſ tanâ

:preiudice 8c interestsganr de l’Egliſe, Nob elſe,

'que du Tier estar.

Femma: (ô'filler viole”.

La preuue eſt plus parente que ie ne voudrois,

8c au lieu de douze mil trois cés filles ou femmes

qui ſe treuuent violets par les procez verbaux

à autres diligences ſur ce faites , lon peut bien

doubler,voire quadrupler les nóbres: car chacun

ſcait les piteux 84 miſerables traitemens que ce

oure ſexe a ſouffert,par le moyé des ſurpriſes Sc

priſes de villes 8c Chasteaux, durant 'le tempsdes

troubles. ’

SVR L’ESTAT DV KL'

gnc du Ro] La): douzieſme. -

E iustifier les reuues detoutes les parties

quiſont coue ees en l’estat du Roy Loys

douzieſme, ne ſeroitiamais fait : les contes ſont

aſſez de ſoy dela diſpêſation de ſes finíces : nous

renuoyons donc les curieux en la Chambre des

contes:enlaq nelle au doigt 8c a‘. l'œil, ſe peuuent

voir les contes particuliers , 8c les receptes ge

nerales qui pour lors elloyent eûablies en ce*

royaume. Il n'eſt grandement neceſſaire que

le populaire ſe rompe la teste ſur la verification

a; diſpenſation des deniers de ce bon Roy prin

SÊP‘Ã‘WSŒ encc qui concerne ſon domainemar
ſi d'iccluy

k——MU
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dï‘celuy (à Maieſie' viuoit op ulemmentôt tres

magnifiquement, auecvne g oire digne de grâ

de admirationznon ſeulement à ſes ſuiets,mais à

tous ſes voiſins cſh-angiers , tant prochains que

lointains:ioint qu'il n’appartient au ſuiet de con

treroller les deniers de ſon princesôt n’est au ſuiet

de rechercher la diſpenſation d’iceux , 8c encore

moins pour le regard des deniers extraordinai

reszpourueu qu’au meſnagement d’iceux la des

bauche n’y _ſoit exhorbitante.Le Roy Loys dou.,

zieſme a eu de gransaffaires durant ſon regne,a

eu lirrles bras de grades armees, 8c quand ila e

flé ſolicité de faire amasde deniers, il a toufiours

fait reſponce qu'il Faloit que ces richeſſes &thre

ſors fuſſent dansles bourſcsôc dans les maiſons.

de lès ſuiets.

Il vouloir que ſes ſuiets par bon traitement 8c

entretenement fuſſent abondansôt riches , que

les villes fuſſent maintenues en leurs libertez,

franchiſes &libre commerce:que le laboureur 8c

tous autres ſullent ſoulagez d'impost extraordi—

naires & exceſſifs: fuſſent ſoulagez des concuſ—

lions 8c piller-ie: des Magistrats, de ees rustres 8:

ens violens , qui ſous couleur d’vn cazaquin de

. inſeemu d’vne place d’Archer en vne côpagnie

de gens d'ordonnance , ou quelque autre degré,

veulent manger 8c ruiner le poure laboureur.

Brefic‘e bon Roy tëdoit du tour à ce bunde faire

quepar tous le's pays 8c terres de ſon ggeifiancc,
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ſes ſuiets Fuſſent riches 8c abondans :84 qu'il y

cuſt le plusgrand nombre que faire ſe pourroit,

de bonnesôt riches maiſons, ſachant bien que

ce luy ſeroyent autant de Threſbriers, qui ne

luy manqueroyent iamais au beſoin': 8L àla ve—

rité la vraye 8c aſſeuree richeſſe d’vn Prince,

c'eſtla richeſſe de ſes ſ'uiers. Et partant le Prince

ne ſcauroit mieux theſauriſerôt s'enrichir,qu'cn

en richiſſantpar bon traitemen t &ſoulagement

ſes ſuiets,c’eſl la raiſon pour laquelle *vousvoye'z

l’efiat de ſes finances ſi netde tous les ſubſides 8c

imposts nouue'llement inuentez.

On trouua vn peu mauvais l'inſtitution 8c in

vention des Aydegmais-ſon intention cstoit de

les abolir,& estaindre,ce qu'il euſi fait, ſi la mort

ne l’euſt preuenu :8: de vray la France fuit eſlé

deſchargce de l’vne des plus grandes charges

qu'elle puiſſe porter , car les fermes des Aydes

ſont pires qu'on ne pourrait péſenôt .i bon droit

les anciens ont appellé les admodiateurs d'icel

les,Chiens publiques.

Wantila gendarmerieôdufanterie , il a

pluſieurs Dioceſès cy deſſus,ſixr leſquels on a ait

aduertiſſement , côtenitl’œconomat ë; ſobrieté

que ce bonRoytenoit,en ia diſcipline militaire,—

tellequ*iln’eſtoit queſiion fouller le pauure la

boureurde ſoulagement du uelluy eſtoit ſi re

commídé , que les Preuofis es Mareſchaux aſií

dudlemcut eſtoyenten campagne, pour prene

nu'
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nir le tenement desſchamps de la gendarmerie,

64 talonner ces coureurs de picoree : auſii ce

royaume »proſperoit par deffirs—tousles royaumes

du monde.

Want aux munitions de foin,paille 8c auoyne,

que le payſan ſourniſſoit aux gens des ordon

nances , cela estoit ii legier 8c aiſé àporter , que

les villages ne s’en fentoyent beaucaup , encore

pour les redimer d’vne telle vexation ,le Ro

Henry deuxiem‘e institua le Tailló, l'edit duquel

fut obſerué deux ou trois annees: mais depuísle

poure laboureur abien acheté Vne telle obſer

uation , ſelon que pouuez voir par la teneur du

preſent estat : &a ſi ne laiſſe de payer de quartier

en quartier,ce qui est porte' par iceluy edit.Breſ,

le bon homme ou bien les gens des Trois eſtats,

ſuyuent de poinct en poinct ce qu'ils ont ſur ce

promis, qui eſt de bien payer la ſolde 8.' aug—

mentation dela gendarmerie: mais on ne tient

en rien ce qui leur a elle' ſur ce promis, quieſt,

qu’à l’aduenir les gens de guerre ne viuront plu;

ſur le bep homme.

Renon” du Clerge'.

La preuue a estéfaite .iParis s comme il voue

ſeradit cy apres,maisil ſe trcuue que le clair

8c liquide d'iceluy reueuu du Clergé ,exec-lc

nl! plus part des Diocelès de ce Royaume,

d'vn lixte en d’aucuns , de d’Vu tier dauantage en

Bb.ij.
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.dautres qu'il n’est porté parle preſent estar,ponr

teſmoignage dequoy,ſetrouucrótperſonnages -

capables 84 ſuffiſans qui ſatisferontà mures les

charges 8c entretenemens des Prelats 8c benefi

ciers:& ſi baillerôtde clair 8( liquide ehacü an,au

profit du Clerge’ ou autres, qu'il plaira au Roy, ,

vingt milions de liures, :ipayer de quartier en

uartier.Pour cest effect baillerôt bônes 8e. ſuffi— .

ſautes cautions.” eſt vray que ceste preuue n’eſt

pas iustificatiue côme les precedenteszcar ce n’eſt -

pas a‘ dire que les admodiateurs ne puiſſeut per- .

dre en leur admodiationmais voicy vnc raiſon

inuincibler comme ils n’y peuuentperdre:

Les penſions deuës aux Chapitres de ce roy- .

aume‘,montent trois milions cinq cens mil li-.

ures,ainſi qu’il appert par bons contracts_8c titres_

de penſion, 8c ſans comprendre les penſions

qu’on a allienees 8c ait perdre par lemoyen des

troubles.

Le Domaine du Clergé vaut mieux de _ſept

o'u huict fois,que le Domaine du Roy.,

Calcul fait de leurs diſmes , reuient chaCUn an ,

âplus de vingt cinq ou trente milions de ‘liures.

Il a bien encore d'autres parties , comme e's

collations &membres’qui ſonthors ce royaume,

depen~ ansdes principaux benefices qui y ſont, ,

d’vn ”Sigth reuenu,._& que le Roy pourra ai- e

ſémen ,recouurer toutes 8( quantesſoi’s qu’il vou .

dra en rçquerir ſes voiſins :de toutes leſquelles .

- Parties
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" parties -on dreſſer-a au premier 'iour estat , qui

pourra ſeruir, ſoit_ au 'Roy , ſoitâ meſiieurs du

' Clerge’,&pou'rtât n’engoticherôs icy dauanr‘age.

p ' Noblfflſè.
ſi DCS Fiefs'ôc A‘rrierefiefs de ce royaume , les

registres 8c contrero'lles d’iceux ſont dans les

‘ _Chambres , des contes , 84 aux greffes des Seneſ

' chaucees 8c Bailliages : tellement que la preuu'e

est tresſac'ilc .i tirer de lizpar les côtrerollcs,auſiî

ldes monflres accouſiumees d'estre faites par le

Ban &Arrierebamon pourra voir Ie_deuombrc

‘ment deſdits fiefs.

_ ſuffire.

" La preuue gist au teſmoignage de tous les

ſuiets du Roy,qui teſmoígneront vnanimem e’c,

que les Officiers du Roy enl’exercice de laiustice

excedent en tout 8c par tout des deux tiers.

Effiicu.

Teſmoigneront auſiî qu’au lieu d’VH douzain

' qu’on prenoit du temps du’Roy Loys,ceux d'au

- iourd’huy prennent vn eſcu 8( dauantage.

Se‘ em. A
\ ~ Outrev le registre des parties caſuclles,vous ne

Voyez autres gens par les Bailliages 8c Seneſ

—cbaucees,que er ens,tellement que le nombre

*est dutouc cxceſ f.

ÿ NMaires.

La preuue du nôbre d’iceux ſe treuue au regiſtre

Binj.
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des parties eaſuelles, eommeaullïdans les regi

ſtres des greffizs des Bailliages St Seneſchaucees.

Aduomrr.

Lapreuue oist en la bourcc des litigans: car il

eſt malaiſe’ à emener vn procez en France, que

les Aduoeats n’en aye't bonne part . Cela, quand

tout ell dit, ne certiſiepreciſe’ment du nombre:

mais on ne ſcauroit auoir plaide’ trois ſepmai—

nes, qu’on ne le lache bien, 8c partant ie me

rapporte au teſmoignage des plaidâs, ii le nom

breest accreu ou decreu depuis trente ans ença.

Procureur.

La preuue ell' vraye,notoire &manifeste,qu'en

chacun reſſort ou Dioceſe, il y a vne formiliere

de Procureurs,parquoy ie n’mlisteray beaucoup

ſur cestepreuue.

Parroiſſêr a” 6100,11'th

La preuue ſe treuue par les contrerolles de

vingt liures leuez ſur chacun clocher de ce

royaume: parles contes des decymes, 84 parles

roolles ue les Eueſques ou autres commis 8( de

putez , Zeliurent chaſcun au aux receueurs de la

Subueution.

Fami/ler.

Lapteuue , par les cayers 8c molles des cotlies

6c departemens des tailles,parle registre 3c liures

dc raiſon de ceux qui portentles 13‘… ;i fermes

des Aytles des Elections de çc Ray-…mg

Fm des prcuuœs
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L’Autheur.

S! Peſiat final du precedent liure apreſia eſ-Ï

babiſſemét aux deputez des prouínces,l’eſiat

final dat-preſent traité les rendit bien dauantage

preplex 8: esbahis , pour y voir le recueil des ar

ticles du toutestrígesôt monstrueux,& qui re—

preſentoyent àla veriteÎlaruiue 8; ſubuerfion de

ce royaume,(inon qu’on y dónafi ordre 8c própe

remedezqui fut cauſe qucle depute’ de Guyenne,

s’adreſſant au Sieur Beranque , luy dit , Et bien

Monſieur ,ie croy qu’il vous doit bien ſouuenir

dela parole que ie vous di anostre derniere aſ

ſemblee, contenant que durantle temps du pre

ſent estat . il s'estoit leué-des deniers ſur ſe Tier

estat,dixfois plus-que pour le Roy: vous infiſiiez‘

formellement. ati-contraire, alleguant que celà'

estoit du tout impoſſible . Or pour ſa preuue de
mon dire,vous auez preſèntement l'eſtſiat final

des deux eſiarszvous auez la preuue de toutes les

parties principales qui y ſont couchees, vous les

auez. veuës,,leuè's 8; tenues :peſez donc en vous

meſmes , lesiustes raiſons que les deputez des

prouincos ont de‘deplorerle piteux geuucrne

ment qu'il yaa’uiourd’huy en cero aume .En

fut-il iamais de ſemblable? nenni eurémcnt:

?Jui me fait vous requerir, Sieur Beranque. de

ire voir , ouvr 8c entendre toutes ces clio

ſes au Roy z &le danger emincnt de ſon eflat.]

Bbiiiij,
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qui ne tient u'â vn filet.

Ceſt estar nal,est vne litiere ſur laquelle ſont

estendus 8c morts plus de braues 8c excellens

hommes, que ne perdirent onques ſes predeceſî

Tears: aucc la quarte partie d’iceux, il pouuoit

conquerir tout le reste de l'Europe. Sur ceſie li—

tiere la fleur dela Nobleſſe gist renuer[~ee;trente

fix milt rois cens preud’hômes y ont estez maſ—

ficreztdouze censfemmes 8c filles y ont citez e<

firanglees ou noyees :ſix cens cinquante ſlx mil

ſoldats, tous naturels Frâcois, y ont per du la vie.

Bref.ceste litiere eſt connerte d lus de ſept een:

ſoixante cinq mil hommes per uszà l'entour de

laquelle vous y voyez'douze mil trois cens fem

mes Bt filles violeeszelle est eſclairee de plus de

ſept ou huict milmaiſons qui ont' eſté bruflees.

Mais ce qui rend la litiere du tout triſte &c

deplorable, c’eſt qu’elle est regardee 8c contem—

plee de trois milions 8c tant de perſonnes tous

appouri:,ruinez 8c deſtruits.

Ce ſont ceux auſquels ont a fait ayer ceſie

ſomme immenſe,de quatre milliars (gpr cens cin

quante milions deliures.

Ce ſont ceux qui ſont iournellemët trauaiflez

de tailles,ſubſides 8c impoſis.

Ce ſont ceux uiffſont oppreſſez &tyranniſez,

tant de la Noblezſe qu'aurres gens de guerre.

Çe ſontjceux qui ortent 84 ſouffrent les cô—

ŒTÛPDS ?f Piflcricg ggrninifires de Iuſh'ce.

~~~ ‘ ~ Bref,
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Brefice ſont ceux qui n'en peuuent plus, ſinon

de te'dre les mains au ciel,&'requerir ce bon Dieu

d’y pouruoir,puis qu’ainſi eſt qu’ils ſont ſi inhu

mainement abandon'nez. —

Comme il vouloit pourſuyurc ibn propos d’a

uantage,Beranque reſpondit , qu’il n’eust iamais

crcul’oppreſlion &z ſoule du poure peuple, ſinon

qu’il euſi veu les preuucs cant manifeſtes conte—

nues dansl'eſtat , s’aſièuroit que le Roy le ve

noir tres volontiers : maisque pourl’y amener il

faloit dextrement conduire ceste entrepriſe, 8e

prcuenir l’artiſice de ceux qui ne demîdent que

â voir ceRoyaume en combuſtion, 84' les Estats

confus comme on les y void.ll eſt bien vray ad—

iouste-il , que les villes 8c villages ſituez en pays

grasóc riches,cornme ſont la p ”ſpart de ceux de

ce royaume, ſont facilement enclins à eſmotiôs

8( deſbbeiſlanccs. Car -les noiſes & debats qui

naiſſent chaſcun iour entre les hommes, ne ro;

cedent que de la richeſſe 8c abondance des Eie's,

8c le peuple riche ne ſe !aille manier Comme on

veut. L’experience le vous doit faire cognoiflrc

enuers ceux de Languedoc 8( Guyenne , que
vous voſi‘yez aſſiduelle‘ment auxarmes , 8: y ſont

les hommesſi fretillans â cauſe de la graiſſeóc

fertilité du pays , qu'il ſeroit a‘ deſirer , que le

pays full maigre 8c sterile, pour les re'dre vn peu

plus vnis 8c paiſibles qu’ils ne ſont: veu quela

poureté atouliours produit de meilleurs fruicts
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que la richeſſe , 8c' qu’vn peuple el‘tant riche

a gras,a touſiours eſié plus prompt à rebel

lion 8x’ deſobeiſſance. C’est pourquoy les Ro—

mains entretenoyent polir—es leurs Colonies, 8c

leur afiignoyent bien peu de poſſeſſions, afin

qu’ils ne S’eileuaſſent contr’eux.

Le Depute’ de Guyenne'oyant Beranqne par—

lerſi deſauantageuſement contre la nation de

Guyenne 8c Languedoq, luy rompit propos,

diſant qu’il" auoit tort d’vſer d’vn tel l'angagezcar

ceux des prouinces qu’il mettoit en auant , meſl.

mes ceux de la Religionm’auoycnt commis cri

me de rebelliô al’encôtre deleur Roy , 8: ce qui

les tenoit armez,ptocedoit de la perfidie 8c cru-

auté de ceux qui abuſans de ſon authorité ,e

stoyent cauſe de la ruine de ce poure royaume:

3e auſſi a'cauſe de tant de Subſides 8c impoſts

qu’on y auoit introduits: le priant bien ſort que

”dmſhstœmmeflpdflmuſhngmhqk

dela Guyenne :car il y a(’d1t-il)trop de gens de

bien , qui pour mourrir ne ſouffrirónt d’cffie

qualifiez de ce beau titre de r-ebellion. Bemn—

que morditſa lâgue,.& etègnuſt bien que les Dc

putez auſquels il auoita aire, eſioyent irriteZ'

des termes dont il auoitvſc’ :ſignamment quand

le Depute’ de Languedoc s’auança pour luy dire

qu’il: auoit extrait le plus beau 8c le meilleur de

ſon Propos de l’Alcoran de Machiauel ,.ſclon

1‘54”31 Bîranqüe 8c tous ſes ſemblables vou

droyent
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droſiyent bien reduire 8c reformer celte pourc—

France. Mais qu’il couſteroit la vie :î cent 6c cent*

mil hommÏes,auant'que les preceptes , maximes

8L inſtitutions maudites de Machiauel, ſuſſcnt

receuè’s en France. ll eſt bien vray que tant que

lon peut on les met en pratique 8c vſàge,mais

c’eſt au regret 8c contre la volonté des gens de'

bien, qui ne regardent que l'heure propre pour

proceder a‘ vne cenſure ſolennelle d’vn ſimeſ—

chant liure, 8c par meſme moyen, exterminer

tous ceux qui ſont profeſſion de ſa doctrine:~

contre laquelle ,St meſmes ſur la pourete’ qu'il*

maintient eſtre requiſe en vn pays, S'll eſtoit be

ſoin de conſermer le contraire par exemples, on

en pourroit alleguer infinis, pour monſtrer que

la pourete’ a eſte’ maintesfois cauſe de grandes

eſmotions 8c guerresciuiles. _

Nousliſbns qu'à Rome y a eu ſouuent des.

ſeditions 84 eſmotions contre les vſuriers qui

mangeoye‘t 8( apouriſſbyétle peuple , 8c à cauſe

de la famine—Autant en eſt-il ſouuent aduenu en

France: car du temps du Roy Philippes Auguſto

le Conqueranr, 8c du temps de Sainct Loys, du

temps du Roy Iean , 8: pluſieurs autres Fois , les

Iuifs 8c les Italiens qui tenoyét banques# exer—

çoyent vſ'ures enFrance, par l'effiuefles ils rui

noyent le peuple, furent chaſſé-z 8c bannis du

Royaume. Les factiôs des Maillotinsdes Chap

peronsde liureeMSt autres ſemblablcslinuentiôs
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'- papnlairemcndantes à ſeditions &guerres cim'

Ï les,n’cſioyent Fonder ſur autre fondement que

cela. Car— ies'gens fouffreteux 8c de baſſe estoffc

eſtoyth touhours les autheurs 8( executeurs de

telles fictions &L ſeditions.

Du temps meſines que la France estoir ſous

l‘obeiffimce de' l’Empire Romain, nous liſont

que les Gaulois s’eſhouuoyent’ïſouuent : quand

'on les vouloir trop apourir par exactions in

deuës. Commedu temps d’Auguste, i1 yauoic

en la Gaule vn Licinius,‘ Receueur des impoſis,

' qui fit de grandes 8c indeuè‘s exactiôs ſurie peu

ple , au deſceu d’Auguste. Et pource que de ce

temps-là les" Gaulois payoyent tribut; , chacun

chef de maiſoncartainc ſomme par mois 5Ce

maistrc Receueur,fit‘ les ſemaines de fix iours,&

les mois-de vingtquatre: tellement qu'en l'annee

fi* trouuoyenc quatorze mois, dont le? deux c

-fioyent à ſon Profit pour): tour du baston. Sei—

gneur Beranque , vous croirez , s’il vous plaiſh

qu’il y a auiourd’huy en noſire France pluſieurs

Licinius, qui ſont de treſgran'des 84 exhorbiran—

' tes exactions, ſurle peuple , au deſceu d’Augu

fle ,c'cstàdíre-de nostrc Roy. Vousie pouuez

voir 8c cognoistrc parle grand nombre de 'de

niers eſpanchez ſur la' lítícre de cest Eſiar final,

8.' que fi les Gaulois de ce temps-là payoyent tri

bucs,chacun chefde maiſon par mois , 8c que ce

beau‘ Receueurfifiies ſcpmaínes de fix iours, 8c

les
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le: mois de vingt quatre,nos receneurs,c'est aſſa: .

uoir nos Machiaueliſtesfont payerles tributsà .

ehaſcun chefde maiſon,par mois 8c par ſepmai

nes. Et au lieu qu’il faiſoit les ſepmaines de ſi):

iours,ceux-cy ne les ſont que de ſix heures: car ;i

chacuneheure le collecteur ou ſergent deman— .

de 8c fait payer le’tribut, Il ſe treuue qu’Auguste
estant auetti dumeſnage 8c vexactions de Lici

nius-en fut bien marri , mais tant y a qu’iln’en

lit point de iuſiíeeNoflreRoy est ſuſfiſämment

auerti des exactions concuflíons 8( pilleries, qui

ſe ſont ſur le poure peuple , 8e en eſt tres-marri:

maisles exacteurs triomphent del'impunite’,ear

on n’en fait-aucune iustice. Et comme ſe feroit—

elle,veu que vous , Sieur Beranque, uideuriezles detester,preſchez à ceste heure decia'poureté,

au preiudice de la nation Françoiſe! En quôy

vous vous oubliez grandeme't,&est bien à crain

dre qu’il n’en prenne mal à ceux qui ne deman—

dent que d'apourir les ſubiets du Roy.

A ce propos iereciteray ce qui auínt apres Li.

cinius: c'eſt que quelque temps apres , Auguste

cnuoya pour gouuerner en la’ Gaule Wntilus

Varus , .lequel eſtoit vn grand Seigneur, 8c qui

deſia auparauant -auoit eu le -gouuernement de

la Syrie,où il auoit bien Fait ſa main. Estant dóc

arriué en la Gaule , il voulut faire de meſme que

il auoit ſait en Syrie , 84 ſe mitàfaire de gran

des exactions ſur le' peuple z 8c le traiter a la
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mode Syrienne,c'eſt à dire en eſclaues.C,es Gaud

Jois voyans cela,firent bonne mine,& feignirét

d’accompagner Varus 8c ſon armee contre les

hauts Alemís,auſquels il vouloit-faire-lagucrt e:

mais apres l’auoir côduit luy 8( ſon arm ee en vn

deſtroit,dontil ne ſe pnuuoit ſauuer , ils deſi—

rent 6: taillerent en pieces ſon armee. Varus 8c

lesautres grands ſeigneurs de ſa ſuite , ſe tue

rent de deſëſpoirÆt pour ceſte cauſe ſe rebelle—

rentles Gaulois côtre les Empereurs Romains.

Il eſt bien à craindre,Sieur Beranque , qu’apres

qu’on aura bien exigé 8c apouri ce poure peu

ple il s’vnira 8c accordera tellement,que pour vn

matin vous verrez , que ſi les armees ſe peuuent

crouuer en quelque deſtrort.Papiſtes& Hugue

nots, d‘vn commun accord frapperont comme

ſur gerbes , 8: chapleront tous ceux qui reſſem

blent à Quintilius Varus… Deſia voyez vous eli

der les ligues en la plus part des Prouinces de ce

royaume. ll ne tient plusa gueres que les deux

partis ne reprennent ceſte ancienne amitié Fri

çoiſe, de laquelle nos deuanciers ſe ſont entrete<

nus: de maniere que le Rov aura obeiſſance tel

]e qu’ildoit auoir, 5è ſèsſ'uietsle ſoulagement

qu’on doiteſperer d'vn ſi bou Prince. Et partant

ie vous prie-,Seigneur Beranque,pſopoſer 8c c6*

CII-!rte vneautre ſois,que de vouloir tenirles

François poures,& les tailler 8c ſurcharger de tit

*4‘ ſu‘ïhûſgeszil n’é ſçauroit naiüreque ſediriôs,

eſmo
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eſmotions 8: confuſions en ia choſe publique.,

' -Bcranque filant doux , ~& changeant de fille,

reſpondir,que le Depute’ de Guyenne—wok pro

prement 8c excellemmen't diſcouru c príoit la

compagnie l’excuſer S’ii auoir excede’en ce que

il maindenoit que le moyen de tenir les ſuiets en

.paix 8c vnion , &les garder de ſe remuer 1 estoic

de les tenir poures: mais qu’il cognoiſſoit bien

que le plus expedith estoit, que le Prince eust

Vne bonne iuflice, qui gardait que les petits ne

fuſſent opprimez par les plus grands, ni par ge’s

' violensô: mai viuans, comme iien ptenoit au

pourc peuple de France :voyoit bien auſsi que

toutes ces choſes ne cousteroyent eóme rien au

Roy à faire 84 entretenir , 8d cependant par ces

moyens il pourkoi: grandement enrichir ſes

ſuiets , qui n’eſpargn croyent jamais rien qu’ils

euſſent en leur puiſſamce, quand .le Prince le leur

demanderoix. _

Or pour mieux deſeouurir l'intention des

Deputez,tout âvn coup Beranque , qui eſi' ac

cOrt 8: (age mondain,s‘xl en Fur onques, fit ſem—

blant d’acquieſſer encieremét à leur opinion. Et

pour mieux -leur faire croire qu’il eſioit de

leur coſié: deplora infiniment les ſurcharges du

peuple: propoſa encre autres choſes , que quand

vn peuple eſt bié d’accord, les ongles d'un tyran

n’ont pas grand pouuoir ſur cux,non (dit-i1) que

ie vueille taxer de tyrannie noſire Roy,car il est
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ennemi d’icelles, ſi iamais Prince le ſut : mais ie

parle eontreles tyranne-aux qui abuſent de ſon

authoritéctlui me ſait dire (adiouſta Beranque)

qu'il eſt treſl mal aiſe’ d’introduire8< practiquer

les actions tyranniques ſur vn peuple qui eſt .

en bonne eoneordre: parce qu’il refuſe le ioug,

8c recule d’obeir aux-ordonnances iniques 6c

nouuelles charges. Or ſans l’obeiflÏance rienne

ſe peut amener en effect. C'eſt pourquoy _ceux ~

qui veulentintroduire vne tyrannie en vn roy

aum e, y iettent premierement ce fondement de ~

partialité : comme le vray-mo en par lequella

tyrannie ſe peut eſtablir 8e ba ir. Et combien ~

que nulle tyrannie n'eſt jamais ferme ni de du

ree, 8c qu’on ne void nuls tyrans , ou peu qui re-v

gnent long temps, parce que toute tyrannie cô—

prend violence, 8c que par nature les choſes vic-

lentes ne ſont de duree , 8c auſſi par ce que Dieu ,

s’en mefle,& exerce ſäiuſtice ſur eux : tant y z .

toutesfois qu’il n’y arien pluspropre 8c expediêt ~

pour eſtablir vnetyrannie ,qne de mettre 8c en— -

raciner vne partialité entrele peuple. Et vous

voyez,meſſieurs,que celle qui eſt auiourdhuy au ‘

mili’EU de nous,ſeule& pour le tout "eſt cauſe de

tous les malheurs. Par ainſi quidc bonne heure

pourroit ſe ioindre pour 5’0ppoſèr. àtelles tyran- -

nies,veritablement ce ſeroit bien fait.

~ Les deputez des Prouinces entédans ainſi parſi

ler Beranque,cognurent bien qu'ileſtoitdouble, .

8c qu’il
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8c qu'il aſpiroit plus à les deſcouurir- , qu’à leur - “

donner moyen de les faire ſoulager.Qu_i fut cau

ſe que le Deputé de Languedoc,dit qu’il n’eſtoit

icy queſtion de _diſputer de l’establiſſement ou

ruine d’vne tyrannie: mais de faire voir au Roy,

tant l'eſtat general qui auoit eſté dreſſe’ de ſa deſ

penſe, comme auſſi tous les eſtats particuliers de

chacun Dioceſe :par la ſimple veuè‘deſquels , il

ſçaura bien cognoiſtre l’eſtat &'conditión miſè

rable de ces pou'res ſuiets: reſtoit à ſe tenir preſt

pour reſpondre à toutes les objections que lc

Roy 8c Meſſieurs de ſon conſèil priue' pour

royent ſur ce faire , prin cipalementſur ceſtim

portant article du bon d’eſt-at. Çar on demande.

ra d’arriuee des moyens pour le recouurement

de la ſomme de cent ſoixante 8c tant de milions

d'eſcus,ſpeciſiez par iceluy. ‘

Ne doutez pas, va dire Beranque , que le Roy

le Vous demandera du premier coup: 8.' ſivous

n’eſtes bien preſts ;île ſatisfaire: il ne vous ſeau.

'ra pas gré de ceſte recerche que vous faites. La

reſponſe , reſpondit le depute’ de Guyenne , eſt

toute preſ’te , c'eſt que nous auons les noms de

ſurnoms de ceux qui ont touché ou retire’ le bon

de l'eſtat. Et ſi d’auanture,dit Beranque , il vous

interpelle de les nommet,quc direz vous ?Nous

commencerons,Sicur Beranque,va reſpondre lq

qutéÀ nommer tous ceux de voſtre qualibre,‘

car nous ſltuons ou gift le Lieure , comme lon

Cc
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dit. Bcranque ſe trouua tout estonné de ee- lin'

gage, cogne-iſſant tres bien qu’il ne ſerait eſ—

parg-né. Si tenta tous les moyens qu’il peuter

les iuertird'en venir là: 8c pour ce Faire,s’auila

du plus bel expedientj du monde pour mettre les

Deputez en diuiſió,à laquelle peu S‘en ſalut qu'il

ne paruint : car il vouloir par deſſous main faire

bifer de l’eſiat,lcs articles contenans le reuenu du

téporle des Prelats 8; beucficiers de ce royaume:

alleguant le morceau eſtre tel, 8: ii friant, que le

Roy en pourroit_bien prédre/enu«íe.-Mais on luy

repliqua , que luy-meſme auoir-eſi'é l'auteur de

l’y faire mettre ,8( àſa requette les principales

diligences auoyent esté aires pour recercher

l’estat d’iceluy reuenu , en partie auoir auffi esté

cauſe,que l’entree de cesteconſerence auoit efle’

der-_ice au depute’ dela ville de Paris . Toutes lei:

quelles mene‘es 8c deguiſemens la compagnie

trouuoit tres mauuais , 8c- en fut fait vnc alpre

reprimande âBeranque.

Mais ilne laíſiÎa de continuer ces deſſeins, 8c

de nouueau s’adreffia‘. l'vn de ceux du Clergé,

diſant,Puis que tous vos estats ſont dreſſez,il ſera

facile au Roy de pouruoirôc remedieràbeau- y

coup d'aſaires ,qui requierent celerité , meſmes

pourl’acqmtement de lès dettes , ;î cauſe que les

interests conſumth le plus beau,clair 8c liquide

de _ſes finances.

Mais quand i’ay bien conſidere le tout, ie - ne

cuide i
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Guide point que &Maieste’ puiſſe'de beaucoup

ſe preualoir du bon d’Estat,duquel vous faites ſi

aude feste : Tellement que la neceſsité de ſes

affaires l’amenera touſîours a‘, ce poingde s’adreſ—

ſer au Clergé, 8c à la verité l’estat du reuenu d'i—

celuy,qui ſur ce a elle dreſſé-,l'y conduit comme

par la main. Car enuironvingt milions de li-ſi

ures,que le Clerge' achacun-an de clair 8c liqui—

de,n’est pas petite ſomme:&pour moindre,beau

coup de grands Rays pourroyent bien entrete—

nir leur-s estats.Le Roy toutesſois eſt Roy Tres

chrestien,& comme tels ſes predeceflèurs 8c luy,

ont touſiours eu en ſinguliere recommandatió,

8; ſe ſont monſtrez vrais protecteurs duſainct

ſiege Apostolique: mais auſsiperes nourriciers

de l’Egliſe Gallicane.

Or conſiderant lareuolution. des temps,le

changement-‘des eſtate , 8c autres inconueniens

que lesËuerres ciuiles apportent: d’autre colle',

queles oys d’Angleterre , d’EſcoſIe, de Dan..

nem-axe, &autres grands- Princes 84 Potentas,

ont ſu primé 8-: chaſſé’ la meſſe de leurs pays,

8: la p uſ art d’eux ſe ſontemparezdes biens

Bccleſíal iques , cela‘ me fait craindre que l’ad—

mir—;ble reuenu de vostre Clergé , n'e Face bien

gratter l'oreille,~i 'ceux qui vous ſont les plus de;

uotionnez,&côclurre tonſiours à vn beſoin,que

lè Roylegitimemfits’enpeutaccômodemttédu ï

.' .CC-iſt"
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meſmes ue la plus part de vos biensfſont ſortis

du tronc e la Couróne,qui ſe peut releuer auſii

bien comme vous Faites: car fi vous estes ſacrez,

elle est tres ſache , tellement qu‘elle ſe trouue—

ra toufiours bié fondee, ſoit de s’incorporervos

biens,ſoit de les vous laiſſer. /

Ce n’eſt pas petite erſuafion de monstrera‘.

vn Roy,que ſans coup Hayek, é'cst à dire,ſans ef

fuflon de lang,il peut gaigner tout d'vn coup

vingt milions de liures par an. Le Duché de Mi

lan qui ne vaut pas la dixiefine partie de cela, a

couste' la vic de deux eens mil hommes , 8c ſ1 ‘la

iouiſiänce d'iceluy cst en autre main que de la

Prance,a ui de droiril appartientPour conque

rir—vne te le piece,ſaudroit auiourdhuy plus de

7 cent mil hommes,& encore faudroit on bien de

la prendre 8c conqueſier , 8c quand elle ſe pour

roit obtenir ce ſerait vn milion d’or de reuenu

conquis, qui derechcfauroít cousté vla vie de cét

.mil hommes,& quarante ou cihquante millions

d’or‘pour les frais dela guerre qu'il conuiéfiroit

ſixr ee faire.

Pourmoins de quarante ou cinquante eſcus,

le Roy peut conquer-ir vingt milions de liures.

Car i—l ne faut qu'vn ſergent en chacune Gene—

xalité, pourproceder au ſiiſiſſment du tempo:

:ſel du Chargé. Le ſaiſiſſement fait, vous estes

trouſſCZ, d’autant que les Threſoriers des finan

ce; nc ſflont Parciſcux d’en dreſſer Eflac. Et

figa
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@auez vous comme ils embelliront la recepte

de tant 8c tant de belles Seigneuries que vous

poſſedezllsles tireront toutes hors ligne d’estat,

8c peut eſireilsy mettrôtl’entier de vostre reue—

nu,qui ſeroit bic’ le plus grid malheur qui puiſſe

vous aduenimi cauſe que par les mains des rece

uwrs particuliers on'voudra faire acquiter les

charges, qui ſeroit bien retranchcr vos mor

ceaux , 8c enfler par ce moyen la partie de vingt

milions de liures. Ie ſerois tres matri que cela

aduint pour la deuotion que i’ay ànostremere

fiincte Egliſe : mais ie prcuoy, que ſi le Roy en

vient là , il ſe fera le plus grand 8c le plus riche

Roy qui fut iamais en France.

Le deputé du Clergé confiderant les raiſons

du Sieur Beranque,entra en vn merueilleux dou

te , iuſques a ſe repentir de s’eſire trouué en ce

fie conference , 8c d’y auoir ſouſcrit les cayers,

articles,& estats qu’on deuoit preſenter au Roy,

po ur la crainte qu’il auoir que le Roy n'amenaſt

le reuenu du Cler é au poinct que deſduiſoit

Beranque,dequoy Puy, comme depute’ du Cler

é,pourroit estre blaſme’ 8; mal voulu, tant des

grelats qu’autres beneficiersde ce royaume. Si

pria Beran ue ,luy donner aduis,comme il au

roit ſur ce a ſe gouuemer, 8c s’il ourroít par

uelque moyen tirer ſon eſpin le du ieu,c’estâ

dirt-,nc conſentir que l'eſiatde eux-reuenu

!his cn lumiere. A quoy Beranquè fii’treſponſc’s

Cdi).
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’ qu’il auoir'pa'rlé bien tard , ſinon qu’il trouuafi

moyen de gagner le depute’ de la Noblelle,&par

meſine moyen retirer tousles estats ,papiers 8(

memoires qui ſeruoyent à 'la verificatió d’iceux,

auquel cas ſeroit aiſé de faire aller-en fumeetout

lc fruict de ceste aſſemblee.

Le ’depute’ 'du Clerge’ prestal'aureille :i’Beran—

ue,‘8c ſe chargea de pratiquer ceux de la Nobleſ

e, pour' les diſíoindre d’auec ceux du Tier eſtat»

ſuyuantl'artiſice 8( inſtruction que luy bailla ſur

ce BeranquezParquoy tirant ceux dela Nobleſſe

:î part,leur dit, Meſsieurs, vous ſauez que le vray

hoſpital de la Nobleſſe , c’est le temporel du

Clerge’,parle moyen duquel,les enfans que vous

Conſacrez 8c dediez -àl’Egliſe, ſont entretenus

8c eſleuez. Et toutesſois , ſi bien vous y prenez

garde , il ſemble que ſoyez icy de guet a end

pour les apourir'ôt 'dutout abaiſſer . Ne aires

pointde doute, queſi le Roy apperçoit que le

clair & liquide du reuenu du Cler e’ ſoit fivnet

que l’eſlat qu’auez fait dreſſer le repreſente, les

gentilshommes beneficiers deuiendront poures

Cloiſiriers,0u poures PreſlresN’aurontmoyen

de receuoir ’leurs parens,&leur Faire a-l’aduenir

bonne chere , comme'leur porten‘a 'iamais eſ’cé

fermeeà ceux qui leur appartiennent ,'8c qui les

ſont Vends-viſiter. 'Qui leur voudra cou er les

ongle de \î Pres) ils ier_teront_le froc ſur ebſuiſl

OD,
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ſon,ou bien quitteront leurs robbeszſe feront de

-la Religionwiendronta ſe mar' ,.ôt par conſe

quent demanderont la legitím ſs maiſons,de

laquelle ils ſont ſortiszqui ſera vnc recherche tin

tamarree 8g de la plus pernicie-ule conſequence

qu’il eſtpoſsible de penſer. Vorla pour vn ltem.

L'autre, vous auez ſouſcrit le nombre de tous les

Fieſs &— Arriercfiefs de ce royaume, qui eſt auſsi

couche’ en ligne d’eſ’rat. Croyez que c‘e nombre

el’t bien pour ſcmondr-e vn Roy de faire dreſſer

estat au vray dela valeur dti-reuenu d’iceux,pour

paruenira‘me cóttibution du Ban &Arrierb-m,

bié aut-re que la Nobleſſe ne l’a iuſques icy payé.

’Et vous en ſerez des premiers 8( plus marris : 8C

la Nobleſſe aura treſiuste 'occaſiô de reietter ſur

_vousme t'elle—nouueauté. A ceſte cauiè,ie vous

ſupplie de deux choſes l’vne , d’inſiſter ;ice que

ces deu-x “articles, deſquels ie vous vien nie-parler,

ſoyent-biſez 8c rayez de l’eſtat , ou bien que du

tout il ne ſoi't preſenté au Royzcar la Nobleſſe y

eſt par trop intereſſee.

Toutes ces raiſons esbrílercnt merueilleuſc—

ment lesdeputez de la Nobleſſe ,84 ſe trouue—

rent encore plus perplex .quand ils eurent de—

mandé ſur ce l’aduis :l Beranque , qui fortifia le

dire du dcpute’ du Clergé , en toutes ſes parties.

Auſsi s'cstoycnt-ils bien recordez enſemble,

pour Paruenir au biſement des deux parties

Ceiiij.



158

de queſtion :artifice qu'on a bien voulu deſduire

pour monſirerä dexterite’ de Beranque , 8c ſes

ſemblables pour empeſcherle profit du Roy,

bien 8c ſoulagement de ſes ſuiets,comme ils ont

toufiours fait.Fiualeme“t ils arreſietent entr’eux,

que ces deux articles ſeroye't bifez: 8c où d’auen

ture ceux du Tier estat n’y voudroyent cóſentir,

que de main miſe on ſe ſâifiroit del’Estat,enſem

ble de tous les papiers,cayers 8c preuues,ſeruans

:î la verification d’iceluy. Parquoy aſſemblez

ceux des deputez du Clergé 8( Nobleſſe , apres

auoir fait là deſſus vne bien ample remonstríce

coulouree comme il faloit , perſiſterth au biſe
ment des deux parties,tanctt du reuenu du Clergé,

que des Fit-fiat Arrierefiefs de ce Royaume. A4

quoy le deputé de Guyenne formellement s’op

poſIa,& ayant deſcouuert que telle menee pro-.

cedoit de Beranque,luy dit,Vous auez,Seigneur

Beranque,vne Tiraſſe de laquelle vous attrappez

ceux qu’il vous plaist. Nous autres deputez,vous

auons deſcouu ert nostte cœur 8: volonté,côme

à celuy qui auez , quand tout eſt dit , cauallé nos

eſprits,& deſcouuert le ſons de nos cœurs,8c puis

nous auez fait dopner dedans vos filets, comme

auez voulu. Pour neantvous n’estes Morne , Se—.

crc-ti'ſaciturne, qui ne laiſlez iamaistomber pa

role de vostre bouche , ſans auoir premedité en

quel ſens vous la pourrez prendre z 8c par'ce

moyen
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moyen la Faire ſeruir à la ſin ou vous viſeZ , qui

eſtordinairement contraire â ce que vous péſez.

Auſsi auez vous bien ſceu dire quelque ſois, que

nous autres, qui ëne ſommes ny Courtiſans , ny

Machiaueliſtes , ſommes vola es , eſuentezz qui

ne pouuons taire nos ſecrets,aËondâs en paroles,

indiſcrets, qui parlons bie' ſonnent pluſieurs en

ſ'emblenqui n’auôs nulle retentiue en la bouche,…

'Bt qui deſcouurons nos penſees à chaſcun. .Et à

la verite’,il faut bien confeſiêr quele poure Tier

cſtat eſt touſiours manie Comme vous voulez: 8C

pour certain c'eſt vn des plus grand ſecrets de

Voſtro cabale Machiauelliti ue , 8: dont vous—

vous aidez le plus pour faire du Tier eſtat côme

Vous faites .S’il vous en pouuoit rompre la pra

tique,il ſeroit aiſé de renuerſer tous vos deſſeins

81 entrepriſes,par leſquelles peu àpeu voû‘s ruiñ.

nez tous les bons ſuiets du Roy, que vous crai—

nez &qui vous ſont ſuſpects,pour apres mettre

ſe demeurant ſous vnc eſèlaue ſ'eruitude Tur—

queſque. Ne void—on pas bié,Seigneur Beríque,

ue c'eſt vous meſmes qui nous troublez pre

entement.. Vous faites mal d’y proceder de la

ſorte: nous ſèauons vos pratiques 8L menees , &t à

quoy vous aſpirez. Mais Faites, dites, couppez,

8c tranchez tout ce qu’il vous plaira: tant y a que

l’Eſtat eſt dreſſé,& tel qu’il ſèra preſenté au ROY:

ſans que les articles de queſtion ſoyent bifcz
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'8c Layer, Gt par ainſi qu’on ne s’en rompe plusla

teſte.

Il y a bien dauantage: car nous pretendons y

adioustcr des parties qui vous feront rougir de

honte, li vous ne vous dcportez des pourluites

que vous Faites pour nous mettre en diuifion. ,

Puis s'adreſſant aux deputez du Clergéôt de la

Nobleſſe-,‘~leur dit, qu'il auoit bien ſenti qu’on

leur auoit fait entendre ue l'hoſpital dela NO

bleſſe estoit le temporel Ju Clerge’ , comme ſi le

gentilhomme auoit le principal de ſon bié fon

é ſur la Marmite :—enquoy on fait tort à la No

bleſſezcar elle est li bié appriſe, qu’À el-le ou autre

n’apartient ſe preualoir des deniers \Battez ,limon

qu’ils ſoyent employes â lïvſage qu’i—ls ſont deſti

!ÎÊZ-Qle s’il y en a aucune qui le Faeentzou enri—

chiſlth leurs maiſons ;c’eſt contre tout droit 8c

cquirézôt auſſi void-on aduenir la ſubuerl-ion de

tcllesmaiſons d'heure à autre,& Dieu detÿloyc '

de grands 8c horribles iugemens.^in 1 , larailbn

Pour laquelle on mer en euidence le clair &—li—

quide d’vn tel reuenu , le ſcauoroit—on mieux

eonſi ner, qu’entre les mains du Roy: 8c quand

par eËect-le—s deuiers ſeroyent chacun an misen

tre ſes mains,pourr-oit—on-les mieux met—treo 8c

mieux ordonner dela diſpenſàtion d’iceux? Vo

stre estat>8t tout ce qui appartient pour voſtre

~entrereuement ,n’en diminue en tien: comme

' auſsi
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‘nuls'i en'toutES lescharges deduites 8c deſalquees

Vous auez veu, dt voyez que ce clair s’y treuue.

Wc voulez vous qu’on en face?

De le destiner pour les putains,in a eneores

aſſez de ſons en ce qu: leur re-flve pour lesentre

tcnir,car n’eſt—ce rien que trente ou qua-rate mil

liures detente qne lon laiſſe au plus part des

Prelat: de ce-Royaume. Si vous voulez qu’ils

ayent touſiours cent 8( deux cens mil liures de

rente , ie m'en raporte au Souuerain. Nïest—ce

:rien d’auoit double’ les deniers qu’il Faut our les

reparations des bastimens 8( autres c ſes de

leurs benefiees? N’eſt-ee rien_ d'auoir quadruplé

les deniers,bleds,vins,& autres denrees qu’il ſaut

chacun an pourles auſmones? tout-es ces diſcu

tiós ont estc faites envostre preſence :8c -fi— outre

cela on a deduit les -ſèize -censmil 'liures de la

ſubuention:tellement quetout conté &r-rabatu,

-le clair reuient toufiours :ila premiere ſomme

-de vingt millions de liures.

ll y a vn autre poinct bien conſider-able , e’est

vque s’il plaiſl au Roy de les diſpenſer , il choiſira

touſiours les vertueux gentilshommes qui ſe.

:ont affectionnez àſon ſeruice, pour le: recom

enſer. I elle recompenſe *tiendra toufiours

lieu de tout ce enquoy pourrez preualoir

vos patens , 8c bien dauantage : cat llegiti

mement il: les toucheront, 8c illegitimemenc

@a lcë 1cm fais Maze: ê ras-!es .1"an
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par les mains de leurs parens, entant que ce ſbnr

deniers ſacrez, commeila eſte’ dit, 8( ne peuue‘t

changer de nature,ſînon parle benefice du Prin

ce , qui par droitdiuin 8c humain les peut con—

uertir au ſoulagement de ſes ſuiets.

Et pour le regard des Fiefs 8c Arrierefiefs , le

Roy eſt trop amoureux de ſa Nobleſſe , pour les

vouloir frapper d’vne contribution telle que le

Seigneur Beranqueveut imprimer aux deputez

dela Nobleſſe..La principale cauſe pour laquel- K

le ils ſont tirez hors ligne , c’eſt premierement

pour faire voir au Roy le nombre d‘iceux.. En'

apres pour les reduire à vne iuſte 8c equitable

cothe de ce qu’ils deuront porter pour la contri

bution du Ban 8e Arriereban. Et s’il y a plus,c’eſt

que ſi ce nombre eſt conſidere ſelon n grandeur

8c Maieſté z le Roy a moyen d’ dreſſer 8c puiſer

vne force inexpugnableai eau e que la contribu

tion d’iceluy ne pourroit ſi peu eſtre aidee de ce

fonds ſacré de vin tmilions deliures , que le

Roy outre ſa gen armetie pourroit‘touſiours

auoir ſur pieds,quatorze ou quinze mil cheuaux

âſon ſeruice , 8e ſans foulei'-ſonpoure peuple.

Temerairement donques lon met icy en auant

le nombre des Fiefs 8e Arrierefiefs , penſant par

là refroidir la Nobleſſe , St la dcſvnir d’auec le

'Pier eſtat.. le la ſupplie bien humblement ne le

voulorr Faire,mais d'Vn cômuu accord aller trou

uer le Royzſelon qu‘il a eſté aduiſé entre nous.

' ’ ’“ Be;
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'Beranque ſe ſentant picqué'iuſques au boucj

demanda premierement au-depute’ de Guyenne,

qu’ilappelloit cauallerles eſpritczi’entensgeſpó—

dit lc deputé, par ces beaux Caluacadoux , ceux

l'ambition deſquels les pouſſe â. s'armer 6c ban

der-ila ruine 84 destruction de leur propre pa—

trie , oublians vilainement le deuoir qu’ils ont d

la eonſèruation d'icelle par droit diuinmaturelôc

"humain, our iouird’vne fumee d’honneur, qui

'leur cauſxbien ſouuent la :ruine de leurs biens,

‘pertes de leurs vies, 8c damnation de ‘leurs ames.

Tels peut on appeller tous ceux qui ſont la guet*

re ,à ceux de -leur nation , pour les priuer de 1.1

iouiſſance de leurs biens,vics,conſcícnceS,Rcli

gion,& autres choſes qui ſon'tà eux, 8( qu'on ne

peut tollir que par iniuſh'ee 8c iniquité. Mais

'Voila,ils ſont aueugles d’ambition, 8c eſclaues de

ceux qui les ont fait donner dans le filéului ont fi

bien ſceu caualler leurs eſprits,qu’ilsñles ont at

trappez par le propre vice qu’ils ontremarqué en

eux. Comment entendez vous celaèdit Beríque.

lc l'entés,reſpondit le Deputé,que ceux qui on:

cognu vostre arnbition,vous ſont iouè‘r le roolle

que vous iouezzmais vous &vos ſemblables estes

tellementdecouuerts &cognus auiourd’liuy,quc

pour rompre vos pro resembuſches,ilne faut (ï

non vous contrecau lerzvous voulez icy empell

cher la repreſentation d’vn Estat, lequel par ne

-Lcſiité ſaur que le Roy voye.l’r_atiquez, ("angel



f‘iites tantd’allees 8c venUes quil vous plaira z Ce

ſera Eilat en ſin qu’il verra,&ſcauez-vous cóme,

voir d’vne telle façon qu’il lny ſera tres facile de

cognoiſire les pipeurs qui le ſollicite‘tdc ſçauoir

caualler les eſprits de—ſe's ſuiets,pour les tromper,

afin de les chastier ſelon lEUrs demerites.

Beranque apres auoit' longuement ſongé-ſur

le dire‘ du depute’ de Guyenne,va dire,Vous au

tres meſſieurs ſes deputez , auez le plus grid tort

du monde . de Vous formaliſer .il’encontre de

moy :car ce que i'ay ſi-ſoigneuſement tenté de

l'vne 8( l'autre des parties, n'a pas eſlépour fauc

riſer à l’vne plus qu'à l’autre: mais eſprouuer &c

ſonderiuſques au cœur l’intention des eſlats,&

en tirer inſiruction plus entiere &ſolidmpour en

re‘ndre plus ferme 8c aſſeuree raiſon au Roy . Ne

trcuu-erezdonques mauuais,ſi des vns 8c des au—

tres i‘ay taſehé d’aprendre ce ue i’ay peu, non

pour fouler perſonne,mais en n pour vous aſii—

stcr de tous mes moyens à l’endroit de tous ceux

dont me voudrez- requerir : ie ſuis ereſcontent

cependant mettre ſous le pied tous les termes

u’improprement ont elle' ten-us par le deputé

Guyenne , 84 de l’Opinion que meſſieurs du

Clergé ont de moy . Bref, Beranque leur chanta

de tít de ſortesd’excuſes,que les vns 8c les autres

les receurent en payement,bien marris de luy

auorr-parlé ſi detauantageuſement,combien ue -'

l“-chP’îé-dc GUYFÛMJPÏORÃRÃ en ſecret,de_nc .

Plus '

 



plus ſe fier en luz-,veu la variete’ de ſes propos 85'

déporte nés 'ſi bien diſſimule-2. Cela Fait,B~eran-’

que leur propoſa derecheF vne autre- difficulté

aſſauoir , que meſiieurs du conſ'eil'Priué , trou

uerovent-eltrangc cinq ou ſix articles couchez

&‘ſi ſouuétrepetez en la ſin'de chaſcun Dioceſè',

aſſauoir les officiers de la iuſ‘tíce quadruplez , au

lieu d’vn ſergentqu’il y auoit du temps de ce bô

Roy Loys douzieme‘ . il y en a auiourd’liuy

_douze ou quinze , que le nombre des Notaires

eſtoit accreu de douze fois autant,que le nombre

des Adtrocats eſtoit acreu de' meſm es , qu’il v a

uoir-vue formiliere de Procureurs en chaſcun

Dioceſe, 8c que telles repetitions ſonnoye‘t Fort

malz'les priant vouloir faire effacer telles parties, ’

afin de n’ennuyer le Roy de lire ſiſouuent Vnc

meſme choſe. '

S'íeur Deranque (reſpondit-le deputé de No

mandie)il n’y a articles dignes d’eſtre ſi ſouuent

repetez que ceux—là,Et ſi le Roy ne caſſe les trois

quartes parties de telles gens , voire les cinq,

ſixtes, iamais ce Royaume n'aura bien.

E'n premier li'eu,il y a en Frice pour l’exercice

de la iuſtice,cinq on ſix mil officiers plus qu’il ne

faut,vous y auez—cinq ou ſix mil Maiſtre: des

contes , Auditeurs , Correcteurs , Threſoriers'd

P.1yeurs,Reccueurs plus qu'il n’eſt de beſoin

Plus de 'cinq mil Aduocats,

Plus de quinze miI’Procureurs qu'il ne &Urdu
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Plus de fix mil Notaires,

Plus de douze mil Sergens,

.Plus de fix mil Solliciteurs,

Plus de dix mil Greffiers 8c Secretaires.

Bref,voila enuiron cinquante mil hommes du

‘tout inutiles, que les estats ne recognoiſſent , ſi

non pour autant de rongeurs , mangeursôt de

ſtructeurs de l'estat du ’Roy , 84 de ſon poure

peuple.

Au moyen dequoy ne faut trouuer cstrange fi

nous les auonsſi expreſſe’mcnt fait coucher en

chacun deſdits Estats , afin que de quelque costé

qu’on ictte la veuë , on treuue l’oppreſlion du

peuple plus manifeſie.Comme qui diroit,Vous

Sire,ou Lecteurs debonnaireslqui regardez cest

efiatwous n’y voyez queran ons,tailles,fortifi~

cations,ſuperimpofitiós,ſurc arges, gendarme

rie,armees, taillon , ſubfides 8c infinis imposts.

Vous y voyez des mafficres,& mafficrez, feux,

maiſons deſiruiteæôt filles violeec , qui ſont des

articles 8c parties piteuſes &‘lamentables. Mais

tout cela n’est rien ou_ bien peu, au reſpect des

huict derniers articles contenus 8c declarez en

iceluy eſiatccar c‘cfi la foudre, tempcste, orage,

ruine 8L totale deſtruction des poures François:

entant que les tailles, endarmerie,ſurcharges 85

maſſacres, ne ſont a duels: mais ces cinquante

mil perſonnes qui ſont eſiat &ſe meſlent de la

plume-Plumenteeſcorchent, ruinent 8c ſaccage‘t:

W



fin de chacundeſdits Estats.

Iuſque‘s alors Beranque n’auoitſi bie‘ pris ar-v

de à la ſubstance d'iceux articles ,ſur leſquels

chacun des députczpropoſiavne infinité de plain

tes , 8c outvla pluſieurs particuliers prierent

'à la fin de chacun -eſiat de leur Dioceſe, fuc

inſere’ le ſommaire des plaintes contenues en

leurs cayqrs,& par expres la pluralité de tit d’of

ficiers à gens-inutiles qui les rongeoyent ,afin

que la poſierité à l’aduenir trouuast comme clu

cun Dioceſe auoir trempé en vne meſme afdi

&iomâ ce aufii qUe l’estat particulier puiſſe leu:

ſèruir .comme d’vn contract ſolénel, ou memoi

ſe pprpetuelle de tant de ſurcharges , imPoËsSc

violences,dont ils estoyent opprimezſi .' -

A ce propos le Deputé de Guyenneccndojz

bien fortgqu’au nombre de ta't d’officiers 8( mi'— -

urs du pour-:peuple, on y_colloquaſt le nom

ge des beneficiers 8c prestreszmais on ſitreſpó; .

ce, qu'il y auoir grandediffèienceæntre la tem

Poſalgtész ſpiritualité. ue ſi les gens de iuſiifie

mangeoyent les biens 8c e corps , les prestres ne

gourmandoyent les ames. A quoy le Depuré de

Guyenne va direzque qui examineroit la pastu

re 8c vie des quatre Mendiansnls faiſbyent d’auſ

figrandes breſches ſur les bienth maiſons du ‘

ppure peuple._comrne les,autres. Toutcsfoîs’
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coiifidcrant qu‘ilsestoye't,côme ils—ſonndu -tOrp's,

du Clergé,&~ qu’iccluy, tous frais faits, auoir en

uiron vingt millions de liures , il n’estoit raiſon.

nable les collo uer au nombredes pillardHenc0—

nts qu'ils ſurpaſſent en nombre celuy des Prom.

reurs 8( Aduocats,& la pluralité de ſi grandnom— _

bre d'officiers. _

De teſte pluralité,la vermine en est bien telle, I

que quand chacun d'eux ne prendrait par iour,

qu’vn eſcu,outre le droit de l'emolumët 8L, taxe;

à eux preſcript , encore eſt—ce par chacun iour _

ſoixante mil eſcus : c’eſt par an vingt 8c vn mi—_

lions trois cé's mil eſeus, 8c pour le temps de ceſt.

eſtat,ſix censſoixante milions trente mil eſcus.

Voila le profitqui reuient à ce poure Royau- …

med‘y vendre les offices , 8c d’y creer tant 8c ſi

and nombre d’officiers,&permettrel'inutilité

e tant de gè's qui ne viuent que de larcin. D’op- r

poſer que tous uiſſerit prendre vn eſcu par iour

outre le droit c leur emolument , ie croy bien

.line la preuue en ſeroit difficile 3. les prendre vn ~

par vn,car il peut bien titre quepreciſémët 'cha— .

*un d‘eux n’attrape chacun iour l’eſcu: Mais de

verifier qu'ils en grippent chacun iour plus de .

quatre l’vn portant l'autre , la'preuue est toute

manifeſte 1 voire à la commencer au plus bas 6c

moindre des officiers. Car nous auons les noms

8c ſurnoms de pluſieurs ſergens, qui ont fin ancé -

quarante _ou cinquante_ eſcus, pourlacôpofltiou z
I 1 dc

x
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de leurs offirces,mais auec grand peinen‘. cauſe de

wleur impuiſſance , leſquels, au bout de quatre ou

cinq ans,ont finance',ſix, huict,dix, douze mil li—

ures en offices 8c eſtamll y en a,qui de ſergens ſe

ſont faits Threſoriers 8c Generaux des finances:

1 pour leſquels estats ont financé plus de trente

mil liures. Dansle regiſtre des parties caſuelles

vous trouuetez leurs noms &t ſurnoms , ſi vous

' en auez a‘ faire. Et pour auoir les noms 8c ſur-~

noms des ſergens qui ont ac uis ‘,cn moins de

trois ans,douzc,quinzc,&dix uict cens liures de

Yente,ilne faut pas beaucoup fueilleterles pro

thocolles des Notaires pour les trouuer.^ſſauoit

donc, ſi tels galans ont pas bien rippé l’eſcu par

iourê Brefdx tost que monſieur e (cr entamiu

le pied à l'estrief, il ne' luy faut que Ï’emi dou—

.zaine d'annecs,pour s’enrichir comme il veut.

A plus forte raiſon , qui voudroit examinerla

deſconuenue de tant de Preſidens, Conſeillers.

Maiſires des requestes,Maiſi:re des contes,Finan.

ciers 8c autres officiers de la nouuelle creation:il

ne faudrait pas parler d’vn eſizu par iour: mais de

dix , douze,quinze, 8e virñgt eſeus , non pas par

iourunais en trois heures. ne faudrait pas auſiï

parler de douze ni quinze cens liures de tente:

mais de dix,quinze,& vingtmil liures de rente.

Nous auons ſemblablement leurs noms 8-'. ſur

noms, ôc de tel, qui en moins de dix ans,a acquis

pratiqué ou acheté,vingtſept 8c trente milliureè

d_ Dd.ij.
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'de rente en beneficeſſeize milliures'de— rente,'en

~ toute iuſiice haute,moyenne 8( baſſegrente mil

'liures de rente en la maiſon de ville ;iParis ,8:

‘ pour le moins trois cens mil liures qui luy ſont

deus. Si vous alleguez qu’il auoit onds ,pour

faire tant d’acquiſitiôs,ie le niezcar quid il ache

ta ſon estat, il n'auoit cin'q cens eſcus' vaillant.

Qii voudrait cſplucher vn par vn tons les

autres,on verroit des acquiſitions, des conualefl

cences , des estats , train'ôt negoriations, où lon

ne parle que d'eſcus à miliers . On ne parle que

de Chaſieaux,de Baronn ies,de terres 8a ſeigneu

rie; , voireily abien peu d’eDuchez 8c Contez

qui ne leur ſoyent hypothèquees. Ilya plus de

-trente milions de’ liures en principal ſur l’hostel

de ville aPariszla plus rande portiondeſquelles

-leur apartiennentBreËil n'y a coin ni anglet en

ce royaumezoùleur griffe n'ait griffe’ les plus

beaux certains &t liquides reuenus. Mais comme

n'auroyent-ils empieté ſur les Particuliers, veu

que fiirlc Roy melines ils ont acquis preſque

tout ſon Domaine,Aydes&gabellesëles côtracts

qui en ont eflré paſſez en ſont ſuffiſante'foy.

LeRoy par cela de plus en lus peut appercc

noir , que lavenalite’ des o cesdtpluralite' d'i—

ceux,couſie àluy 8( à ſon pourepeuple ,chacun

an bien plus que de vingt &vnrnilions de liures

-Çoire lus de quarante milions : 8c tout ſous pre

: exte. :douzecens mil eſcuszâquoy Peuucnc
/ ſi ſi~~ 7 ;reueqjiç
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:reuenir par an ,‘ ces beaux deniers des Parties

~ caſuelles.

En ce nombre de ſoixante mil perſonnes,

inutilesôc tant preiudiciables, ne ſont compris

tant de Clercs,de Preſidens,Conſeilliers, Aduo—

catæProcureursqui tout bien conte’, reuiennent

à vn nôbre non gueres moindre que le premier:

8c qui pinſſentôt mordentle poure'pcuple auſſi

hardiment que leurs maistreszNon pas qu'ils exi

-gent les eſcus, mais ſous pretexte duivin pour le

Clerc ,-vnc infinite' de petites 8c aigres concuſ

ſions 8( pilleries ſe ſont . Bref, le vin des Clercs

confie plus auiourd’huy, que ne ſoulo ent tous

-les emolumens de iustice au temps pa e:N'y a—il

point de train plushonneſie en France , que d'a

prendre tant de itunes hommes à estre piliarsë

le n’entens ſur tous ces eſiats aucunement ta

xerles ‘gensde bien ,8: qui ſont poſſedez d'vne

.ſi bonne conſcience,quc pour mourir ils ne vou

.droyent ſaire tort a autruy.Mais tels à la verite',

ſont ſi clairsſemez,qu'il ſeroit bien difficile d’en

trouuer quinze à la douzaine.Et leur preudhom

mie ne peut empeſchenquela pluralité de telles

365,8: lalvenalité des offices,n’appcrte prciudico

indicible,tant au Roy qu'a ſes poures ſuiets.

Sur telles diſputes , pluſieurs 8c diuers propo:

paſſerennnon ſans grades côtentions &difficul—

rez: Mais Froumenteau prenait la parole-leufdl‘

-âxcflieunziijatgnturcvous-veniez aujourd MY

d.i”~.



19!
~ſi à' reader de' faire 'Entendre au Royv‘os plaintes

8: doleances , 8c ne luy faire exhibitention, tant

del'estat general ', que des estats particuliers de

' chacun Dioceſe , ſelon qu’ils onx eſté/dreſſe’z:

' vous vous feriez le plusgrand tort qu'il est poſ

ſible , 8c dommageable merueilleuſement icone'

' ſes ſuiets. De dire quele Roy(peut estre) vien

dra â incorporer a la Couronne le reuenu du

‘ Clergé , n'y aapparence: car les- Cardinaux 8e

principaux Prelats de ceRoyaume,ont voix dc—

iberatiue au conſeil priue’. Ce ſont eux qui par

maniere de dire , couppent $1 taillét tout ce u’il

leur plaifl;t ll n’efi pas croyable qu’ils vouluſi'ent

ſe faire mal. ll eſt vrav,Sieur Froumenteau,re~

ſpondit le Deputé du Cierge’,qu’ils ont voix dc
îliberatiue,non as determinatiue,tellement que

le Roy eſt tou [ours Roy,qui diſpoſe 8: peut de

terminer de tour ſelon ſon bon plaifir.ijle

garderadonc d’empoigner chacun an les vingt

milions de liures que trouuez de clair 8c liqui e

par l’estat du Clerge’ê le gardera meſmes de

s'approprier le ſurplus qui monte dauantage?

ñ Per onne,& a‘qrn belbin c'eſt à faire defpromet

’ tre à Mefiieurs les Cardinaux,qu’0n ne touchera

l ny moins diminuera-on rié de leur reuenu. Tel~

lement qlp’il n’y aura que le reſte du Clergéiqui

ai): la CB ade- La Royne d’Angleterre , va dire

?Froumenteau, n'a iamais depoſſcdé les Eueſ

*ques deleur- reuenu, &ins ils en iouyſſent auſiî

~ ’ bien
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bien &mieux que iamais. Cela eſi bien Vrayj i

reſpondit le Deputé du Clerge’,maisla differéce -

eſt par trop grade: car les Eueiques d’Angleterre

ſemeflent de preſcher,-8t vous autres que faires

vous? dir Froumenteau,De chanter, fit reſponce

le Depute’ du ClergéDe— maniere que—ii le Roy

vient a meſurer ces- deux coactions , qui cst de v

preſcer 8( chater, ily a doute qu’iln’eliſe beau

. coup plustost l’vn quel’autre,comme il a ;ſſcz de

chantres d’ailleurspourlefaire_ chanter rant qu’il

voudra: «

Froumenreau confida-ant i qui 'il auoit afai—

11,8: que Beranque estoit courtifim \ont outre,

&Ë zuqdel il ne ſe pouuoit bonnement fier , ſe va

:duiſer d’vne ruſe propre pour faire ioindre l’vn

6c 'l’autre des partis,difint: Meſiîeurs, vous eſter

ſur le point d’acquerir honneur 8c Profit nom

pareil , file Roy reçoit parvos mains l’estac 8:

ouuerture ue vous pretendez luy faire. (Lue fi

Vous rie-le airesNous ſerez preuenus par aucuns

du Conſeil priue', qui deſia ont en leur puiſſan—

ce la plusgrand* part des memoires qui ſement a

la verification de l’estat , 8( m'ont requis le vou

loir dreſſer.le leur ay promis d’ymettre la main,

ce que-ie fcray, fi vous ne gagnez le deuant :. car

les Perſonna es , dont ic vous parle , peuuent

me comman er.

A ceste parole les depurezvdu Clergé 8c de la

Nobleſſe furent fort cstonnez,8t encore plus lc
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Seigneur Beranque: au moyen dequoſſy chacun‘

changea d’opinion,conclu;îs manu-nement d’al—

ler trouuer le ROY ', ce-qu'ils firent; mais Ecran_

que,pour~eſtrele bien venu , gaigna 1e deuant;

8c fit ſuccincteme't entendre à ſa Maiesté tout ce

?ui s'estoit ſur ce' paſſé. A qnoy le— Roy prit tres

mgulier plaiſir, &‘non— ſans cauſe: car ila icy—

le Secret des Secrets pour payertout ce qu’il

doit: le Secret des S’ecrèts pour ſe Faire l'vn des l

plus grands Roys qui fut iamais cn-France: le

Secret des Secrets_pour exempter ſon poure .peu

ple de tous les nouueaux ſubſidesôc impoſts dót -

il eſt tant oppreſlÊ: le Secret _des Secrets pour.

enrichir ſa Nobleſſe 6( Tiereſtatñzôr le Secret

des Secrets pour la reformation de ſa Iustice. t

Dc tous 'leſquels points nous traiterons bien

amplementn, ſi tost que le Roy-,aura veu 8( &it

verifier l‘estat:& ſi' ceux qui ont le Bon d’iceluy

veulent vuider leursrrrainsdes ſimples ſommes

qu’on leur demande, afin d'acquiter le Roy tout

à vn cenp, on baillera ouuerturc au Roy de les .

recompenſer d’ailleursztellemêt qu'ilsneferont. . p

par maniere de.di~re,que~.prester ce qu’ils doyuét .

- loyalement.

E' I, N..

  

 


